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   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce quatorzième (14e) jour du

   mois de novembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Audience du quatorze (14) novembre deux mille cinq

   (2005), dossier R-3549-2004 phase 2, demande

   révisée relative à la modification des conditions

   des services de transport d'Hydro-Québec.

   Les régisseurs désignés dans ce dossier sont maître

   Benoît Pepin, président de formation, de même que

   messieurs Richard Carrier et François Tanguay.

   Le procureur de la Régie est maître Jean-François

   Ouimette. La requérante est Hydro-Québec

   Transporteur, représentée par maître F. Jean Morel

   et maître Carolina Rinfret.

   Les intervenants sont :

   Association coopérative d'économie familiale de

   Québec, représentée par monsieur Vital Barbeau et

   monsieur Richard Dagenais;

   Association de l'industrie électrique du Québec,

   représentée par monsieur Jean-François Samray;

   Association québécoise des consommateurs

   industriels d'électricité et Conseil de l'industrie

   forestière du Québec, représentés par maître Pierre

   Pelletier;
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   Brascan Énergie Marketing inc., représenté par

   maître Pierre Legault et maître Paule Hamelin;

   Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,

   représentée par maître André Turmel;

   Option consommateurs, représentée par maître

   Stéphanie Lussier;

   Ontario Power Generation inc., représenté par

   maître Pierre Tourigny;

   Regroupement national des conseils régionaux de

   l'environnement du Québec, représenté par maître

   Hélène Sicard;

   Union des consommateurs, représentée par maître

   Ève-Lyne H. Fecteau;

   Union des municipalités du Québec, représentée par

   maître Steve Cadrin.

   Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

   désirent présenter une demande ou faire des

   représentations au sujet de ce dossier? Je

   demanderais par ailleurs aux parties de bien

   s'identifier à chacune de leurs interventions pour

   les fins de l'enregistrement. Aussi, auriez-vous

   l'obligeance de vous assurer que votre cellulaire

   est fermé durant la tenue de l'audience. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour, et bienvenus à tous. Madame Lebuis, notre
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   greffière, vous a présenté la formation. Je crois

   qu'elle a probablement présenté maître Ouimette,

   qui représente la Régie, qui est assisté de maître

   Rondeau qui est assis à la toute droite du panel.

   La Régie est aussi accompagnée aujourd'hui de la

   chargée de projet, madame Rachida Kebdani, qui est

   elle-même accompagnée de monsieur Jean-Pierre

   Léveillé et de monsieur Gaston Bilodeau pour

   l'analyse.

           Nous en sommes aujourd'hui au début de la

   phase 2 de la deuxième étude tarifaire, de la

   demande tarifaire du Transporteur, celle pour les

   tarifs à compter du premier (1er) janvier deux

   mille cinq (2005).

           Dans ce deuxième exercice, nous aurons un

   certain nombre d'enjeux à couvrir dans un laps de

   temps que nous espérons raisonnable, qui va de la

   détermination des tarifs pour le réseau de

   TransÉnergie, y compris ceux des services

   complémentaires dans un contexte postpatrimonial,

   en passant par un premier débat sur l'allocation de

   son coût de service. Et pour la Régie, plusieurs de

   ces éléments-là sont à l'étude, dont les facteurs

   d'allocation, les différents qui ont été proposés

   par chacun des participants, ainsi que la
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   répartition énergie/puissance.

           Le réexamen de la politique de rabais du

   Transporteur, l'examen des règles d'ajout à son

   réseau, notamment dans une période où les

   raccordements sont de plus en plus diversifiés et

   en nombre croissant. Puis finalement, nous aurons

   aussi à adopter une nouvelle procédure d'examen des

   plaintes pour les clients du Transporteur.

           Pour ça, j'aimerai vous indiquer que la

   Régie est soucieuse de faire cet examen-là dans les

   meilleurs délais possibles puisque, comme je vous

   l'ai indiqué, il s'agit des tarifs au premier (1er)

   janvier deux mille cinq (2005). Il y a une demande

   de rétroactivité de la part du Transporteur qui

   doit être examinée par la Régie, et désire le faire

   dans le temps le plus rapide possible.

           Dans ce cadre-là, évidemment, la Régie est

   soucieuse et heureuse d'obtenir votre point de vue

   et votre participation active. Je pense que la

   salle bien remplie que nous avons aujourd'hui est

   une très bonne indication de ce processus-là.

           Côté logistique, pour le calendrier, je

   vous souligne que le calendrier que nous avons

   circulé vous demande une certaine part de

   flexibilité, autant à vous qu'à nous, puisque nous
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   aurons des journées somme toutes assez chargées,

   notamment les premières journée pour l'examen des

   panels du Transporteur seront, je pense, des

   journées bien remplies.

           S'il y a des requêtes particulières, je

   vous demande de m'en faire part le plus rapidement

   possible. On n'en traitera pas nécessairement au

   début de l'audience ce matin, mais on va les

   traiter évidemment le plus rapidement possible.

           S'il y a des questions de calendrier ou de

   logistique, vous pouvez vous adresser à maître

   Ouimette ou à madame Kebdani, qui sauront vous

   aider puis être l'interface, là, en cas de besoin.

           Finalement, je vous rappelle que lorsque

   vous prenez la parole de bien prendre la peine

   d'ouvrir le micro pour être sûr que

   l'enregistrement et la traduction, ainsi que la

   diffusion sur Internet puissent se faire de vos

   propos. Évidemment, je vous rappelle la consigne de

   fermer vos cellulaires. C'est extrêmement important

   de bien y penser tous et chacun.

           Du côté logistique, la Régie, bien qu'elle

   en ait fait part à la plupart des intervenants,

   commence un nouvel horaire, huit heures et demie

   (8 h 30), treize heures trente (13 h 30).
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           Alors ce que j'ai en tête, c'est de faire

   deux pauses au cours de la matinée, une première

   aux environs de dix heures quinze (10 h 15), en

   fonction évidemment des panels, des interrogatoires

   qui sont faits, pour peut-être une vingtaine de

   minutes, et puis finalement une dernière vers midi

   (12 h), très courte, dix minutes. Puis je vais vous

   demander de bien vouloir la respecter puisque,

   nous, la Régie la respecterons, et au bout de dix

   minutes, prêts pas prêts, nous serons de retour et

   reprendrons, de façon à prendre une demi-heure de

   pause au cours de notre matinée puis pouvoir

   accomplir un maximum de travail.

           Pour les contre-interrogatoires des panels

   du Transporteur, la plupart des intervenants, vous

   nous avez fait part d'un bloc de temps dont vous

   aviez besoin sans nécessairement distinguer auquel

   des quatre panels vous vous adressez. Vendredi,

   j'ai demandé à madame la secrétaire de la Régie de

   vous adresser une lettre ou un courriel vous

   demandant si vous étiez assez gentils de préciser

   ce matin pour les fins de notre planification

   d'audience comment vous entendez répartir votre

   temps, au meilleur évidemment de votre

   connaissance, puisque ça va nous aider, nous, dans
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   la gestion de nos audiences, de nos premières

   journées.

           Et puis en terminant, puisque nous avons

   des visiteurs qui viennent de loin, de la China

   Yang-Tse Power Corporation et puis China Three

   Gorges Project Corporation. Vous me pardonnez

   évidemment toutes les erreurs de Chinois que je

   peux commettre dans les prochaines secondes. Mais à

   ces visiteurs, je leur dis Huan ying tao kai ting

   shen li.

           Alors sur ce, si les procureurs des parties

   veulent bien nous indiquer le temps qu'ils désirent

   prendre pour chacun des panels, suite à quoi, je

   passerai la parole à maîtres Morel et Rinfret pour

   l'interrogatoire de leur premier panel.

           Alors, est-ce qu'il y a des représentants

   de l'ACEF de présents ce matin? De toute façon, je

   pense que l'ACEF nous avaient, eux, réparti leur

   temps entre les quatre panels. L'AQCIE/CIFQ, Maître

   Pelletier?

   Me PIERRE PELLETIER :

   Je prévois cinq, cinq, cinq, quinze (15).

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que des représentants de Brascan sont

   présents?
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   Me PAULE HAMELIN :

   Il n'y a pas de contre-interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Turmel?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Cinq à dix minutes pour le premier panel, divisé

   équitablement quant au reste.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Ça vous fait environ dix minutes par chacun

   des panels, à cinq minutes près. Pour Option,

   Maître Lussier?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Pas d'interrogatoire pour le panel numéro 1,

   quarante (40) minutes pour le panel numéro 2, vingt

   (20) minutes pour le panel numéro 3, et trente (30)

   minutes pour le panel numéro 4.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup. Maître Tourigny.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Contrairement à ce que j'avais annoncé, d'abord,

   bonne nouvelle, je n'en aurai pas pour deux heures

   et demi, j'en aurai d'ailleurs que pour le panel 4.

   Et si ça prenait une heure, une heure et quart, ce

   serait bien le maximum.

   LE PRÉSIDENT :
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   Merci beaucoup. Maître Sicard? Pardon.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Je sais que vous m'avez dit de parler à mon

   confrère, avocat de la Régie, il faudrait que ce

   soit le seize (16). Est-ce qu'on peut compter que

   le panel 4 se produira effectivement le seize (16),

   seulement le seize (16)? Les gens qui viennent de

   l'extérieur.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui. Oui, je pense que, ça, ça ne posera pas de

   problème.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Sicard.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Pour le panel 1, dix minutes; panel 2, quinze (15)

   minutes; panel 4, trente (30) minutes. Et, ça,

   c'est pour le RNCREQ. On avait envoyé une lettre.

   Il y a eu confusion. On n'est pas associés dans les

   contre-interrogatoires à Union des municipalités.

   LE PRÉSIDENT :

   J'ai juste raté le numéro de vos panels.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   1, dix minutes; 2, quinze (15); et 4, trente (30).
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   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fecteau?

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Trente (30) minutes pour le panel numéro 3; quinze

   (15) minutes pour le panel numéro 4.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Cadrin?

   Me STEVE CADRIN :

   Zéro, dix, zéro et vingt (20).

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup à tous. Alors sur ce, Maître Morel,

   à vous l'honneur.

   PREUVE D'HYDRO-QUÉBEC TRANSPORTEUR

   Me F. JEAN MOREL :

   Merci bien. Premièrement, bonjour, Monsieur le

   Président, bonjour, messieurs les régisseurs. Il me

   fait plaisir d'être ici. Et le Transporteur aussi

   est heureux d'être en fait dans le dernier droit de

   sa cause, de la phase 2 de sa cause tarifaire deux

   mille cinq (2005).

           D'entrée de jeu, je vais vous confirmer

   que, pour l'instant, et possiblement au cours de la

   semaine, je pourrai le préciser, j'avais indiqué,

   ou nous avions indiqué une trentaine de minutes

   tout au plus pour contre-interroger les témoins des
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   intervenants. Disons que c'est le maximum. Ça tient

   toujours, mais c'est le maximum que je me réserve

   en ce moment.

           J'ai quelques questions préliminaires avant

   de présenter le premier panel de témoins de

   TransÉnergie.

   (8 h 50)

   J'aimerais tout d'abord déposer auprès de la Régie,

   les réponses du Transporteur à la demande, la

   dernière demande de renseignements de la Régie par

   laquelle elle demandait de répondre à certaines

   questions avant le début des audiences.

           Je n'ai pas eu confirmation du bureau, de

   mon bureau mais des instructions avaient été

   données pour que le dépôt électronique se fasse

   également tôt, tôt ce matin, donc, c'est peut-être

   déjà fait, déposé électroniquement mais pour le

   bénéfice de tous et chacun ici, j'ai suffisamment,

   j'imagine, de copies papier ainsi que l'original de

   la lettre de transmission et la liste des

   intervenants que je remets à madame la greffière.

   LE PRÉSIDENT :

   Pour votre information, on n'a pas encore reçu la

   version électronique.
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   Me F. JEAN MOREL :

   Parfait. C'est pris dans le courrier. C'était une

   excuse qui fonctionnait mieux autrefois mais!

           J'ai effectivement, comme je l'indique dans

   la lettre de transmission, vu que ça se faisait,

   là, concurremment, avec le début des audiences,

   j'ai des copies papier pour les intervenants ici,

   ici présents, que je remettrai au bout comme

   d'habitude.

   Comme vous l'avez remarqué, le premier panel de

   témoins d'Hydro-Québec, du Transporteur, de

   TransÉnergie, Hydro-Québec TransÉnergie, a pris

   place. Il s'agit de, il est composé de monsieur

   Yves Filion qui est le président d'Hydro-Québec

   TransÉnergie qui est assis au centre et à sa

   gauche, madame Chantal Guimont qui est directrice

   commercialisation et affaires réglementaires chez

   TransÉnergie et de l'autre côté, maître François

   Hébert qui est chef des affaires réglementaires et

   tarifaires chez TransÉnergie.

           Je vais déposer avant même que les témoins

   soient assermentés comme pièce HQT-8, document 1,

   copie de la présentation que monsieur Filion va

   faire en début d'audience.
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   HQT-8, doc. 1 :   Orientation de la demande -

                     Présentation de Yves Filion,

                     président d'Hydro-Québec

                     TransÉnergie.

   Me F. JEAN MOREL :

   Donc, si vous me permettez, Madame la Greffière, je

   vais vous faire travailler encore un petit peu, un

   petit peu plus fort, j'aimerais déposer comme pièce

   HQT-7, document 1, le curriculum vitae de monsieur

   Yves Filion; comme pièce HQT-7, document 2, le

   curriculum vitae de madame Chantal Guimont et comme

   pièce HQT-7, document 3, copie du curriculum vitae

   de maître François Hébert.

   HQT-7, doc. 1 :   Curriculum vitae de monsieur Yves

                     Filion.

   HQT-7, doc. 2 :   Curriculum vitae de madame

                     Chantal Guimont

   HQT-7, doc. 3 :   Curriculum vitae de maître

                     François G. Hébert.

   Donc, si je comprends bien, vous êtes prête à
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   procéder à l'assermentation des témoins.

                 --------------------

   PANEL 1 - ORIENTATION DE LA DEMANDE

   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce quatorzième (14e) jour du

   mois de novembre ont comparu :

   CHANTAL GUIMONT, directrice Commercialisation et

   affaires réglementaire, TransÉnergie, place

   d'affaire située au Complexe Desjardins, tour de

   l'Est, 9e étage, Montréal;

   YVES FILION, président Hydro-Québec TransÉnergie

   place d'affaire située au Complexe Desjardins, tour

   de l'Est, 12e étage, Montréal;

   FRANÇOIS G. HÉBERT, avocat, chef Affaires

   réglementaires et tarifaires Transénergie, place

   d'affaire située au Complexe Desjardins, tour de

   l'Est, 9e étage, Montréal;

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me F. JEAN MOREL :

   Merci, beaucoup, Madame la Greffière. Alors, le

   premier panel de témoins adoptera et témoignera sur

   la preuve écrite suivante, c'est la pièce HQT-1,

   document 1 ainsi que document 2 et les pièces

   complémentaires qui sont l'ensemble des réponses du
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   Transporteur aux demandes de renseignements de la

   Régie et des intervenants se rapportant à cette

   section de la preuve, cette section HQT-1.

   HQT-1, doc. 1 :   Preuve écrite et pièces

                     complémentaires.

   HQT-1, doc. 2 :   Preuve écrite et pièces

                     complémentaires.

   Si vous me permettez, je vais commencer avec vous,

   Madame Guimont.

Q. [1] Ces documents, ces pièces, HQT-1, documents 1

   et 2 ainsi que les pièces complémentaires ont été

   préparées sous votre direction et contrôle?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Oui, c'est exact.

Q. [2] Et vous êtes prête à adopter cette preuve

   écrite comme votre témoignage dans la présente

   cause?

R. Oui.

Q. [3] Et à être contre-interrogée?

R. Oui.

Q. [4] Avez-vous quelques corrections, ajouts ou

   modifications à apporter à cette documentation?
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R. Oui. Il y a une correction, je pense, qui est à

   apporter, je ne sais pas si ça se fait tout de

   suite ou au panel 2. Excusez-moi.

Q. [5] Non, ce sera au panel 2. Très bien. Donc, pour

   HQT-1...

R. C'est complet.

Q. [6] ... c'est adopté comme tel. Merci. Maître

   Hébert, en votre qualité de chef Affaires

   réglementaires et tarifaires, vous avez participé à

   la préparation de la preuve écrite que j'ai décrite

   plus tôt?

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Oui, je l'ai fait.

Q. [7] Parfait. Et vous êtes prêt, vous l'adoptez

   comme votre témoignage dans la présente preuve,

   dans la présente cause, pardon?

R.  Oui. Oui, je l'adopte.

Q. [8] Et vous êtes prêt à être contre-interrogé sur

   cette preuve?

R. Oui.

Q. [9] Parfait. Merci. Monsieur Filion, je ne vous

   avais pas oublié. Vous êtes sur ce premier panel de

   témoins, je comprends bien, afin de présenter les

   grandes orientations en matière tarifaire du

   Transporteur et répondre à des questions
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   spécifiques à cet égard?

   M. YVES FILION :

R. Oui, tout à fait.

Q. [10] Parfait. Merci.

R. Oui, tout à fait.

Q. [11] Merci bien. Alors, sur ce, je vous

   demanderais, Monsieur Filion, de faire une brève

   présentation de l'orientation du Transporteur.

R. Merci, maître Turmel...

Q. [12] Morel!

R. Morel, excusez-moi. Excusez-moi, Maître..., ce

   n'est pas une confusion qui vous inquiète, Maître

   Turmel, j'espère!

   (9 h )

   Me F. JEAN MOREL :

   Morel.

   M. YVES FILION :

   Morel, excusez-moi. Excusez-moi, Maître. Ce n'est

   pas une confusion qui vous inquiète, Maître Turmel,

   j'espère!

   M. YVES FILION :

   Monsieur le Président de la Régie, Messieurs les

   régisseurs, représentants de la Régie de l'énergie

   et représentants des intervenants, Mesdames et

   Messieurs, bonjour. J'aimerais, Monsieur le
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   Président, ajouter quelques mots aussi de bienvenue

   aux représentants de China Yang-Tse Power Co. je

   pense que c'est un honneur de les avoir parmi nous

   aujourd'hui; surtout quand on pense que cette

   entreprise éventuellement possédera la plus grande

   capacité hydroélectrique installée au monde avec

   dix-huit mille mégawatts (18 000 MW).

           Alors, c'est quand même une installation

   qui est un exemple d'excellence dans le domaine du

   développement hydroélectrique dans le monde.

           Alors, ça me fait plaisir d'être avec vous

   aujourd'hui. Finalement nous en sommes à la phase 2

   de notre demande relative à la modification des

   conditions de services de transport d'Hydro-Québec.

   Je comprends qu'elles n'ont pas été modifiées

   depuis deux mille un (2001), donc sans doute que

   certains pensent que c'était le temps de le faire;

   d'autres peut-être pensent que... sont craintifs

   par rapport au résultat que ça va donner, mais nous

   c'est sûr qu'on s'est présenté, on a décidé de se

   présenter parce qu'on a considéré que c'était le

   moment de se présenter. Et c'est la raison pour

   laquelle on est ici aujourd'hui.

           Donc, cette phase 2 qui vise à préciser la

   répartition du coût de service du transporteur et
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   également, et l'attribution des services de

   transport entre la charge locale et les clients du

   service point à point. J'aimerais vous présenter un

   peu notre appréciation de l'évolution de notre

   contexte d'affaires au cours de ces quatre

   dernières années; donc entre deux mille un (2001)

   et deux mille cinq (2005).

           On a eu durant cette période une croissance

   importante des besoins de la charge locale. Alors,

   c'est une croissance qui a été - bien sûr vous le

   savez sans doute, vous avez eu l'occasion d'en

   prendre connaissance - grandement caractérisée par

   le développement de la construction résidentielle

   au Québec, mais une chose qui est certaine c'est

   que la puissance que nous devons satisfaire en

   période de pointe au Québec a évolué grandement.

           Donc, elle est passée de trente et un mille

   sept cent vingt-six mégawatts (31 726 MW) en deux

   mille un (2001) pour une prévision de trente-quatre

   mille soixante mégawatts (34 060 MW) en deux mille

   cinq (2005); ce qui quand même représente une

   croissance assez importante de l'ordre de sept

   point quatre pour cent (7,4 %)

           Il y a eu également durant cette période

   une réduction très importante des réservations des
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   services de point à point. Et cette réduction a

   bien sûr influencé énormément les revenus d'Hydro-

   Québec TransÉnergie découlant des services point à

   point. Plus particulièrement en ce qui concerne le

   service point à point long terme.

           Alors, je vous rappelle qu'en deux mille un

   (2001) il y avait un service long terme avec perte

   qui était prévu à trois mille huit cent quarante-

   quatre mégawatts (3844 MW). Et dans notre dossier

   deux mille cinq (2005), la prévision long terme est

   à quatre cent cinq mégawatts (405 MW). Alors, une

   réduction considérable qui s'explique bien sûr

   principalement par une évolution du marché dans le

   contexte du nord-est américain.

           Donc, un marché où on a vu graduellement

   disparaître l'intérêt pour des réservations long

   terme et, bien sûr, ces réservations étant

   remplacées par des transactions court terme. En

   même temps que notre principal client du service

   point à point a aussi diminué de façon importante

   ses ventes sur les marchés d'exportation, dû à

   toutes sortes de raisons; principalement du fait

   qu'une partie de sa capacité installée était

   déplacée pour satisfaire la croissance locale à

   l'intérieur des exigences du contrat patrimonial -
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   je crois que vous savez que le contrat patrimonial

   a été atteint ou sera atteint en deux mille cinq

   (2005) - et également du fait que les apports d'eau

   n'ont pas amené de surplus ou n'ont pas amené une

   capacité additionnelle à vendre à l'exportation. Ce

   qui a eu bien sûr un impact direct sur nos ventes.

           Ce qui fait que les livraisons long terme

   et court terme qui se situaient avec perte toujours

   à seize point un térawattheures (16,1 TWh) en deux

   mille un (2001) ont baissé de façon importante à

   onze point huit (11,8); donc une réduction d'au

   moins vingt-cinq pour cent (25 %) durant cette même

   période.

           Il y a aussi un autre volet qui est

   important, c'est qu'en même temps qu'il y a eu

   cette pression pour investir dans le réseau de

   transport pour suivre la croissance de la charge

   locale, il y a eu aussi une augmentation importante

   de l'introduction de la production sur notre

   réseau. Ce qu'on n'avait pas connu entre quatre-

   vingt-treize (93) et deux mille trois (2003).

           Donc, en deux mille trois (2003) il y a eu

   l'intégration de la centrale de SM-3, ensuite en

   deux mille quatre (2004) de Toulnustouc, de Mont

   Copper, Mont Miller, des éoliennes dans le parc de
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   Murdochville, et de la centrale de Grand-Mère.

   Donc, on est maintenant dans une phase

   d'intégration de nouvelles sources de production

   sur le réseau à l'intérieur de notre zone de

   réglage, qui amène bien sûr des investissements

   importants et des coûts reliés à ces

   investissements.

           Alors, c'est un élément de contexte qui est

   relativement nouveau; donc je vous réitère que les

   premières mises en service se sont faites

   importantes en deux mille trois (2003), ensuite en

   deux mille quatre (2004) et en deux mille cinq

   (2005). Mais on peut penser qu'elles vont bien sûr

   se poursuivre dans le futur - vous connaissez comme

   moi les projets, les autres projets de production

   qui sont prévus, autant hydroélectrique que

   développement éolien, suite aux appels d'offres

   d'Hydro-Québec Distribution.

           Il y a eu aussi bien sûr, je dirais, une

   évolution dans les marchés qui fait que les

   transactions de service point à point ou les

   transactions à court terme qui ont migré vers les

   transactions à court terme; il y a encore

   aujourd'hui peu de joueurs sur les transactions de

   service point à point.
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           Alors, on aurait pu penser il y a quelques

   années qu'il aurait pu y avoir une croissance des

   intervenants sur le marché court terme point à

   point, mais force est d'admettre que ce n'est pas

   ce qu'on a constaté. Il y a aujourd'hui donc très

   peu de joueurs sur ce marché.

           Quelques mots également sur la fiabilité et

   la disponibilité du réseau. Ça représente pour

   nous, je dirais, un élément fondamental de notre

   mission, qui est d'assurer un réseau disponible

   pour nos clients; autant les clients du service de

   gros, bien sûr, que les clients du service de

   détail c'est-à-dire la population québécoise, donc

   un service, un réseau disponible et fiable.

           Et je pense que je prendrais quelque temps

   pour être sûr qu'on comprend bien les incitatifs

   qui nous amènent à évoluer ou faire évoluer le

   réseau de transport d'Hydro-Québec.

           Alors, le réseau de transport d'Hydro-

   Québec évolue en fonction de la puissance requise

   pour rencontrer les besoins de la pointe

   principalement bien sûr de la charge québécoise,

   qui, elle, est fortement influencée par le

   chauffage électrique.        Donc, le chauffage

   électrique qui amène une pression importante sur la
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   puissance en pointe et qui, bien sûr, influence

   grandement la capacité de transport du réseau. Et

   c'est l'élément déterminant dans la conception et

   l'évolution, et les additions à réaliser sur le

   réseau de transport pour être capable de transiter

   ou d'offrir les capacités requises en pointe.

           Donc, c'est un élément important qu'il faut

   bien comprendre et qui influence nos décisions et

   nos investissements.

           Il y a aussi le fait qu'il faut bien

   comprendre que le réseau de transport est un réseau

   qui est conçu de façon globale et les décisions

   sont prises également de façon intégrée pour

   assurer la fiabilité et la stabilité du réseau.

           Donc, quand il y a un investissement de

   fait pour intégrer une centrale ou pour améliorer

   la fiabilité du réseau, on doit le faire à partir

   d'une simulation du comportement du réseau, et le

   réseau d'Hydro-Québec est géré comme un tout en

   termes de fiabilité et de stabilité.

           Donc, on ne peut pas le séparer en petits

   bouts en pensant qu'il est peut-être opéré et

   exploité par parties.

           Alors, je crois que c'est un autre élément

   important que je veux porter à l'attention de cette
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   audience pour qu'on puisse en tenir compte bien sûr

   dans les décisions qui seront prises

   ultérieurement.

           Nous avons aussi, nous faisons face aussi à

   une réalité qui a évolué au cours des dernières

   années. Cette réalité fait suite au fait que, entre

   quatre-vingt-treize (93) et deux mille trois (2003)

   je dirais, nous avons compté sur le réseau de

   transport d'Hydro-Québec sur une certaine marge de

   manoeuvre qui était due à la fin des

   investissements de l'intégration de la grande phase

   2, à la fin de programmes importants d'amélioration

   de la qualité du service qu'Hydro-Québec a mis en

   place à la fin des années quatre-vingt (80), qui

   s'appelait le programme PAQS pour ceux qui s'en

   souviennent probablement ici dans cette audience,

   Programme d'amélioration de la qualité de service,

   et un programme très important d'amélioration de la

   fiabilité du réseau de transport qui a été mis en

   place aussi au début des années quatre-vingt-dix

   (90), qui s'appelait le programme AFRT,

   Amélioration de la fiabilité du réseau de

   transport.

           Alors, tous ces programmes qui se sont

   terminés principalement au milieu des années

   R-3549-2004 phase 2                    PANEL 1 - HQT

   14 novembre 2005                      Interrogatoire

                         - 32 -        Me F. Jean Morel

   quatre-vingt-dix (90) ont fourni au réseau de

   transport une marge de manoeuvre importante durant

   ces années, qui s'est maintenant estompée. Et la

   réalité aujourd'hui c'est que pour se préparer à la

   pointe, comme la pointe par exemple de l'hiver qui

   s'en vient, nous devons nécessairement compter sur

   une entière disponibilité de nos équipements.

           Donc, il est important pour nous que les

   transformateurs, les disjoncteurs mais surtout les

   bancs de condensateurs - je ne veux pas rentrer

   trop dans le domaine technique là, mais les

   équipements qui nous fournissent sur le réseau de

   la puissance réactive qui sert à contrôler et à

   faire le réglage de la tension, ce sont devenus des

   équipements absolument stratégiques dont la

   disponibilité doit être sur le réseau.

           Donc, nous nous assurons que tous nos

   équipements soient disponibles pour le début

   décembre, au plus tard le quinze (15) décembre,

   pour faire face à la pointe. Ce qui veut dire en

   gros qu'il n'y a pratiquement plus de marge de

   manoeuvre et que la croissance future va donc

   nécessiter des investissements.

           La même chose bien sûr du côté des

   interconnexions, parce que durant la période de
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   pointe nous comptons sur les interconnexions. La

   puissance à venir des interconnexions est l'un des

   moyens intégrés dans les ressources qui nous sont

   fournies soit par Hydro-Québec Distribution pour

   rencontrer ses exigences ou soit par Hydro-Québec

   Production pour rencontrer également ses

   engagements à l'intérieur du contrat patrimonial.

           Donc pour nous, ça veut dire que la

   disponibilité des interconnexions est aussi un

   élément très important pour faire face à la pointe.

           L'autre volet qui n'est pas négligeable

   c'est le respect des normes de fiabilité nord-

   américaines. C'est pertinent de le mentionner,

   elles ont toujours été là bien sûr; mais suite à la

   panne générale du quatorze (14) août deux mille

   trois (2003) qui a marqué le Canada et les États-

   Unis - cinquante et un millions (51 M) de clients

   privés d'électricité - qui a conduit à la mise sur

   pied d'un comité Canada-U.S. piloté par le

   président Bush et le Premier Ministre du Canada,

   Jean Chrétien dans le temps. Ça a amené toute une

   série d'actions extrêmement importantes qui ont

   entraîné un processus de renouvellement et de mise

   à jour des normes de fiabilité applicables au

   réseau électrique en Amérique du Nord.
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           Alors nous, dans ce dossier-là, nous avons

   donc le défi de s'assurer que nos réseaux sont

   conformes; nous devons donc revoir nos processus,

   revoir nos procédures en conséquence, les adapter

   et se conformer à cette fiabilité.

           J'ajouterais aussi que ces nouvelles règles

   vont devoir nous obliger à définir ce que nous on

   appelle un modèle, un nouveau modèle de fiabilité

   applicable au Québec dans le contexte, dans ce

   nouveau contexte réglementaire nord-américain au

   niveau de la fiabilité des réseaux.

   (9 h 10)

           Alors finalement, les conditions de service

   que nous proposons dans notre dossier, que nous

   avons présenté en juin dernier, en juin deux mille

   cinq (2005), ce sont des conditions qui traduisent

   le contexte des marchés et, également, les

   particularités du réseau de transport que j'ai

   tenté de vous expliquer les grandes lignes

   précédemment.

           Nous avons également, bien sûr, analysé les

   scénarios possibles pour, finalement, arriver à la

   conclusion que le dossier, ou les décisions prises

   par la Régie de l'énergie en deux mille un (2001),

   sur la cause de deux mille un (2001), permettaient
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   en étant, je dirais, strictement ajustés au niveau

   d'une mise à jour des données, permettaient

   d'offrir une continuité et une stabilité des

   tarifs.

           Or donc nous recommandons et nous

   proposons, à toutes fins pratiques, un statu quo de

   la structure tarifaire telle qu'elle est présentée.

   Donc les grands principes qui établissent le

   partage des revenus requis entre le Distributeur et

   les clients du service point à point nous semblent

   très appropriés.

           Les données que nous avons dans notre phase

   2 permettent également d'assurer un juste équilibre

   entre la charge locale et les tarifs des revenus

   point à point et notre analyse de l'attribution des

   coûts démontre cet équilibre.

           Alors nous offrons donc des conditions de

   service, nous proposons donc des conditions de

   service qui, d'une part, répondent aux demandes de

   la Régie de l'énergie, qui respectent les décisions

   prises antérieurement et qui, également, répondent

   aux besoins des clients, et qui nous ont permis,

   malgré les éléments de contexte que je vous ai

   mentionnés tout à l'heure, une croissance

   importante de la charge locale au Québec, des
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   investissements importants pour raccorder des

   nouvelles sources de production, à toutes fins

   pratiques, de maintenir un tarif unitaire qui, à

   toutes fins pratiques, demeure stable.

           De façon plus précise, la capacité requise

   à la pointe entre deux mille un (2001) et deux

   mille cinq (2005) a augmenté de sept point quatre

   pour cent (7,4 %) et l'augmentation de la facture

   locale, elle, dans la proposition qui est faite,

   passe de deux milliards trois cent treize millions

   (2,313 G$) à deux milliards quatre cent quatre-

   vingt-trois millions (2,483 G$), ce qui représente

   un écart de sept point trois pour cent (7,3 %),

   donc un tarif unitaire, finalement, légèrement

   inférieur au tarif unitaire approuvé en deux mille

   un (2001), c'est-à-dire un tarif unitaire de

   soixante-douze point quatre-vingt-onze dollars  par

   kilowatt par an (72,91 $/kWa) à soixante-douze

   dollars quatre-vingt-dix par kilowatt par an

   (72,90 $/kWa).

           Donc c'est vraiment les données, les

   chiffres précis qui viennent expliquer la position

   que j'ai transmise précédemment d'une continuité,

   d'une stabilité des conditions de service du

   Transporteur.
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           Il y a aussi certains éléments dans notre

   demande qui touchent les conditions de service,

   donc des conditions de service qui, par exemple,

   touchent certains, présentent certaines

   améliorations. En réalité, elles découlent, ces

   conditions de service-là, de l'expérience vécue au

   cours des dernières années et elles sont proposées

   pour améliorer notre relation avec les intervenants

   utilisateurs du réseau de transport. Alors ce n'est

   pas des conditions de service, nous, qui nous

   apportent davantage de revenus ou de bénéfices,

   c'est des conditions de service qui nous permettent

   d'être plus efficients et de mieux satisfaire nos

   clients.

           Donc, en gros, on retrouve dans ce dossier

   des précisions sur l'ordre chronologique de

   traitement des demandes de raccordement, par

   exemple, l'introduction d'études exploratoires

   puisqu'il y a beaucoup de demandes souvent pour des

   études rapides et on a un processus qui peut être

   jugé comme étant un peu lourd à ce niveau-là

   actuellement, donc qui peut être certainement

   simplifié. Et, également, nous avons également la

   problématique des ajouts de réseaux; donc lorsqu'il

   y a, dans certains cas, deux niveaux de
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   transformation requis pour se raccorder aux autres

   transports, plus particulièrement dans le domaine

   des éoliennes, les tarifs maximums qui sont

   approuvés actuellement ne sont pas suffisants pour

   couvrir ces coûts et nous croyons que ceci devrait

   être pris en considération.

           Alors, en résumé, Monsieur le Président,

   nous vous présentons donc un dossier qui reflète

   les éléments de contexte qui influencent notre

   domaine d'affaire, qui tient en compte les

   décisions antérieures prises par la Régie de

   l'énergie et qui tient en compte, bien sûr, au

   niveau des clients utilisateurs du réseau de

   transport, une continuité et une stabilité par

   rapport aux positions antérieures, aux positions

   précédentes.

           Alors nous soumettons à votre attention ce

   dossier et il nous fera grandement plaisir de

   répondre à vos questions et vos préoccupations.

   Merci beaucoup, Monsieur le Président.

   Me F. JEAN MOREL :

   Merci beaucoup, Monsieur Filion, et, Monsieur le

   Président, comme monsieur Filion vient de

   l'indiquer, il est prêt à procéder à être contre-

   interrogé par les intervenants qui le désirent.
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Q. [13] J'aimerais cependant vous demander, Monsieur

   Filion, c'est peut-être moi qui ai mal suivi mais

   de préciser si l'augmentation de sept virgule

   quatre pour cent (7,4 %), à laquelle vous faisiez

   référence dans les besoins en puissance ou le

   transit de puissance, s'appliquait ou s'applique

   uniquement à la charge locale?

   M. YVES FILION :

R. Oui.

Q. [14] Ou si c'est l'ensemble du réseau?

R. Non, je parle spécifiquement de la charge locale,

   je parle de la puissance requise en conditions

   normales de température pour satisfaire la

   prévision de la charge locale. Mais je parle ici du

   planifié, ce que Hydro-Québec Distribution nous

   fournit comme planification des besoins en

   conditions normales pour satisfaire la pointe de la

   demande de ses clients.

           Alors c'est un critère fondamental et cette

   planification-là, nous ne l'avons pas seulement

   pour l'année à venir mais pour les années

   subséquentes et c'est l'information essentielle qui

   guide nos décisions sur les investissements à

   réaliser sur le réseau de transport pour satisfaire

   cette pointe.
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           Parce qu'il faut comprendre que les

   investissements requis ne se réalisent pas à

   l'intérieur d'un an, il faut donc avoir une

   prévision long terme pour pouvoir prévoir les

   investissements requis et toujours satisfaire cette

   demande, qui est l'élément déterminant de

   l'évolution du réseau de transport. Donc c'est

   spécifiquement pour satisfaire la charge locale.

   Me F. JEAN MOREL :

   Merci beaucoup. C'est tout pour moi, Monsieur le

   Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, je vous remercie. Je vais vous indiquer que

   maintenant, la version électronique de vos réponses

   est entrée et a circulé, vous pouvez donc dormir en

   paix! Là-dessus, je vais inviter les intervenants

   pour l'interrogatoire du premier panel du

   Transporteur, en commençant par les représentations

   de l'ACEF de Québec, vous aviez, alors, Monsieur

   Dagenais?

   (9 h 20)

   Je vous remercie pour votre présence matinale à

   Montréal.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR M. RICHARD DAGENAIS :

   Alors, Richard Dagenais, recherchiste pour l'ACEF
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   de Québec. Alors, Messieurs les régisseurs,

   Messieurs, dames d'Hydro-Québec, bienvenue. Je vais

   d'abord poser des questions sur votre texte de ce

   matin, Monsieur Filion.

Q. [15] J'aimerais... j'ai posé des questions,

   finalement, dans ma demande de renseignements

   concernant l'impact des changements tarifaires sur,

   finalement, l'évolution des demandes de service

   point à point et puis sur la réduction, finalement,

   des revenus de point à point. Est-ce que vous avez,

   quand même, une petite idée de l'impact que ça peut

   avoir, un changement de structure tarifaire?

   M. YVES FILION :

R. J'ai glissé quelques mots là-dessus tout à l'heure.

   L'évolution de l'utilisation des services point à

   point dans les dernières années a été influencée

   par d'autres facteurs que cet élément-là. Je pense

   que les facteurs sont les, j'ai mentionné qu'il y

   avait très peu de clients, d'abord, du service

   point à point; il y a un client principal, qui est

   Hydro-Québec Production; à l'extérieur, à

   l'extérieur d'Hydro-Québec, à toutes fins

   pratiques, au cours de l'année deux mille cinq

   (2005), on a eu un seul client, qui est Brascan

   Énergie.
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           Et ce sont des clients qui comptent

   beaucoup, en réalité, leurs actions ou leurs

   interventions sur les marchés d'exportation sont

   très dépendantes, d'une part, de l'hydraulicité et,

   d'autre part, de leurs autres engagements. Donc

   c'est sûr qu'on ne connaît pas toujours leurs

   autres engagements, et ni non plus

   l'hydroélectricité, mais vous avez accès à cette

   information-là maintenant après coup, comme nous,

   et nous savons que, bien sûr, c'est l'élément

   principal qui influence le volume des transactions.

           C'est un élément qui est, quand même, peu

   prévisible. Et, par contre, nous savons qu'il y a

   des liens de la façon dont Hydro-Québec Production

   gère ça en fonction de ses obligations de fournir

   la réserve énergétique du contrat patrimonial.

           Donc on ne peut pas non plus faire un lien

   direct entre l'hydroélectricité et les ventes de

   service point à point, c'est vraiment sur du

   multiannuel, donc ça devient assez compliqué pour

   nous aussi de prévoir les prévisions de ventes sur

   les marchés d'exportation.

           Par contre, nous notons une certaine, je

   dirais, prévisibilité et stabilité. Par exemple, en

   deux mille cinq (2005), nous avions prévu des
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   ventes de neuf point quatre térawattheures

   (9,4 TWh), nous serons tout près de cette

   prévision; je serais très surpris qu'on la dépasse

   mais nous ne serons pas tellement loin non plus.

           Alors je dirais qu'il y a une certaine,

   nous pouvons être surpris mais on peut dire

   qu'elles peuvent être prévisibles, et je ne crois

   pas que la structure tarifaire antérieure, ou celle

   qui est proposée là, pourrait, à elle seule, avoir

   des impacts importants sur le volume des ventes de

   service point à point.

           À moins, bien sûr, que de nouveaux

   producteurs privés s'installent au Québec; à date,

   nous n'en avons pas vu, ce que je veux dire, des

   producteurs privés qui vendraient directement sur

   le marché de l'exportation, je doute qu'il puisse y

   en avoir dans le domaine thermique; dans les autres

   domaines, bien, là, on n'en a pas vu à date.

Q. [16] Autrement dit, une politique de rabais,

   finalement, selon vous, n'aurait pas beaucoup

   d'impacts sur les ventes de service de point à

   point?

R. Je dois vous répondre sur ce point bien sincèrement

   que dans le dépôt de notre phase 2, nous n'avions

   pas prévu de politique de rabais. Nous ne l'avons
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   pas prévue parce que notre analyse nous montrait

   qu'une politique de rabais avait un impact très

   marginal et non seulement avait un impact très

   marginal mais le coût de la mise en place et de

   gestion d'une telle politique de rabais était très

   difficile à justifier par rapport aux gains

   potentiels incertains de ventes que ça pouvait

   apporter.

Q. [17] Vous avez parlé de l'élimination progressive

   des tarifs de service de point à point, vous ne

   laissez pas entendre que le service de transport

   devient gratuit, finalement, en Amérique du Nord?

R. Bien, écoutez, nous avons observé, en Amérique du

   Nord, qu'il y avait une, dans certains cas, une

   diminution des services point à point. Mais je

   serais prudent à généraliser une telle application.

           Et nous sommes arrivés à la conclusion

   qu'on maintenait un statu quo parce que nous avons,

   quand même, une situation différente des endroits

   où le service point à point a été éliminé aux

   États-Unis.

           Alors dans les cas où il y a beaucoup de

   transactions entre des réseaux voisins, que les

   réseaux sont très maillés, que le coût du transport

   est plus faible par rapport au total du coût
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   d'électricité, finalement, le coût, la tarification

   du service de transport pour le réseau point à

   point n'est pas très déterminante et il y a donc

   des orientations qui visent davantage à favoriser

   la fiabilité des réseaux, qui passent beaucoup par

   des échanges, et favoriser le marché ouvert, parce

   qu'il ne faut pas oublier qu'il y a là-bas des

   marchés beaucoup plus ouverts que ce que nous

   vivons au Québec.

           Au Québec, on n'a pas de « power market »

   au Québec, il ne faut pas se comparer avec des

   endroits aux États-Unis où il y a un « power

   market » avec des tarifs en temps réel qui sont

   soumissionnés. Nous, nous agissons, ou Hydro-

   Québec, pas nous, mais Hydro-Québec Production et

   Brascan Énergie agissent sur ces marchés-là; mais

   au Québec, il n'y a pas de « power market ».

           Donc, à ce moment-là, il faut donc

   considérer le service de transport dans un angle en

   fonction de la réalité du Québec au niveau du

   marché qui existe, c'est-à-dire un marché où il y a

   un contrat patrimonial important, Hydro-Québec

   Distribution qui va en appels d'offres pour

   satisfaire ses besoins additionnels, donc un

   service de transport qui est davantage et surtout
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   qui évolue en fonction de la charge locale et des

   capacités disponibles ensuite qui sont optimisées

   en offrant des possibilités d'aller chercher des

   revenus sur du service point à point.

           Alors ça m'apparaît être un modèle très

   adéquat pour la situation qui existe actuellement

   au Québec. Si on imaginait, dans le futur, et là,

   ça ne sont pas des décisions d'Hydro-Québec, que le

   gouvernement du Québec adopte d'autres mesures en

   termes d'ouverture des marchés, ça pourrait

   changer. Mais, pour l'instant, je pense

   personnellement que c'est vraiment une structure

   qui correspond tout à fait aux besoins du Québec,

   tel qu'il avait été reconnu, je crois, en deux

   mille un (2001) par la Régie de l'énergie.

Q. [18] Mais est-ce que je comprends bien, quand vous

   parlez de l'élimination des tarifs de point à

   point, que, dans le fond, on passe d'une

   tarification prédéterminée à une tarification basée

   sur la congestion, des choses du genre, donc une

   modification du mode de tarification, est-ce que je

   comprends bien?

R. Bien, en réalité, ce qu'on a établi, ce qu'on a

   dit, c'est que la tarification du service de

   transport local, de chaque, n'est pas, n'existe
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   plus. Donc, parce que les transactions entre les

   réseaux s'équivalent à toutes fins pratiques.

           Maintenant, il peut y avoir des points de

   congestion. Et là, quand il y a des points de

   congestion, il y a surtout des signaux qui sont

   donnés aux marchés pour favoriser des

   investissements, donc pour éliminer ces points de

   congestion.

           Alors ces, et encore ça, il y a plusieurs

   modèles de gestion sur les points de congestion qui

   sont relativement complexes mais ce n'est pas,

   encore une fois, une situation à laquelle nous

   faisons face au Québec.

Q. [19] Vous avez parlé de conception du réseau, qui

   est basé en fonction des besoins de puissance de

   pointe, j'aimerais vérifier avec vous,

   historiquement, quand même, on a développé des

   barrages éloignés.

R. Oui.

Q. [20] Ici, on a développé des lignes à haute

   tension.

R. Oui.

Q. [21] À très haute tension. Et, à mon sens, il y

   avait quand même une optimisation intégrée de la

   production et du transport; on a essayé de
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   minimiser l'ensemble des coûts afin d'arriver à un

   coût, un tarif le plus bas possible au Québec,

   finalement. Est-ce que ma compréhension est bonne

   ou si, vraiment, il y a eu une évaluation des coûts

   de transport vraiment séparée de la production?

R. Bien, écoutez, je pense que l'évolution du réseau

   électrique du Québec et d'Hydro-Québec s'est faite

   en fonction de l'hydroélectricité. Et

   l'hydroélectricité, elle, elle se développe où les

   ressources sont situées. Alors, et là, ce n'est pas

   marginal, c'est quatre-vingt-quinze pour cent

   (95 %), plus de quatre-vingt-quinze pour cent

   (95 %) de la capacité installée est

   hydroélectrique.

           Donc à partir du moment où ça a été le

   choix qui a été fait pour satisfaire les besoins du

   Québec, bien, à ce moment-là, les réseaux de

   transport pour le raccorder, pour intégrer ce

   réseau-là, lui, il constitue un tout. Tu sais, si

   on essaie de séparer ça puis de dire : « Avec une

   centrale, c'est un réseau dédié; avec une autre

   c'est autre réseau dédié », ce n'est pas comme ça

   que le réseau de transport a été établi.

           On pourrait comprendre qu'on se pose des

   questions; si, par exemple, on avait, au Québec, un
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   réseau de transport où il y a vingt-cinq pour cent

   (25 %) de la production qui est hydroélectrique qui

   est très éloignée, avec un transport, bon, qui

   coûte cher, versus une autre production qui occupe

   soixante-quinze pour cent (75 %) de la capacité,

   comme le nucléaire, on pourrait peut-être dire :

   « Attention, ça vaut la peine d'avoir un débat. »

           Mais là, ce n'est pas la situation du

   Québec. La situation du Québec, c'est qu'on est

   quatre-vingt-quinze pour cent (95 %)

   hydroélectrique.

           Et la grande majorité des installations

   hydroélectriques sont loin de la charge, doivent

   être ramenées dans la charge, et pour en assurer la

   stabilité, il faut nécessairement que le réseau de

   transport soit géré comme un tout, et non de façon

   séparée.

           Il faut qu'il soit géré comme un tout et

   c'est la raison pour laquelle nous avons, sur les

   réseaux, des limites de stabilité, des limites de

   stabilité qui sont en fonction de ce grand tout-là

   et qui définissent exactement les limites de

   transfert de production qu'on peut faire, par

   exemple, de Chruchill-Manic versus Baie James.

   Alors on ne peut pas séparer ça. Et c'est comme ça
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   que ça a été conçu, et c'est comme ça que ça a été

   pensé au moment où ça s'est développé.

Q. [22] Vous avez parlé de nouvelles normes de

   fiabilité nord-américaines, est-ce que vous avez

   évalué, finalement, quel impact ça aurait pour

   TransÉnergie, par exemple, en termes

   d'investissements futurs, en termes de

   modernisation du réseau, et cetera, de

   modifications d'une certaine partie du réseau?

R. Oui. Écoutez, les normes sont en train d'évoluer

   actuellement. À date, je dois vous admettre que

   nous sommes en assez bonne situation par rapport

   aux normes de fiabilité en Amérique du Nord; je

   dirais que le réseau d'Hydro-Québec s'est

   grandement amélioré si on compare au début des

   années quatre-vingt-dix (90).

           Donc si on revient, quatre-vingt-huit (88),

   quatre-vingt-neuf (89), pour ceux qui se rappellent

   de nos deux pannes générales successives, qui ont

   créé une certaine, en tout cas, disons un impact

   majeur à Hydro-Québec, il y a eu la mise sur pied

   d'un programme important d'amélioration, que j'ai

   noté tout à l'heure, le programme AFRT,

   Amélioration de la fiabilité du réseau de

   transport.
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           Mais même depuis ce temps-là, Hydro-Québec

   a continué à investir beaucoup dans la simulation

   de réseaux, dans les automatismes. Je rappelle

   qu'en deux mille quatre (2004), nous avons mis en

   service un nouvel automatisme, qui est un

   automatisme de délestage, télédélestage sous

   tension; donc c'est un exemple qui montre que,

   finalement, la fiabilité du réseau d'Hydro-Québec

   s'est grandement améliorée et nous sommes

   maintenant beaucoup mieux équipés pour rencontrer

   l'évolution des exigences de fiabilité nord-

   américaines.

   (9 h 30)

           Mais, ça étant dit, la panne générale du

   quatorze (14) août a amené un changement majeur,

   dont il est difficile pour nous encore de bien

   mesurer les impacts. Plus particulièrement encore

   jusqu'à aujourd'hui, les normes de fiabilité nord-

   américaines sont établies par l'industrie sur une

   base volontaire. Donc, c'est l'industrie sur une

   base volontaire, à travers des organisations

   volontaires, le NPCC et le NUC, qui détermine les

   normes de fiabilité. Mais suite à l'adoption par le

   gouvernement fédéral américain le huit (8) août

   deux mille cinq (2005) d'une nouvelle loi qui
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   s'appelle le Energy Policy Act, il y a maintenant

   un encadrement législatif; donc une obligation

   légale qui va s'appliquer aux États-Unis sur les

   normes de fiabilité. Et il y aura donc la mise sur

   pied d'un organisme réglementaire nord-américain

   sur la fiabilité des réseaux qui va devoir obtenir

   la reconnaissance légale et des États-Unis et des

   autorités canadiennes pour mettre en place un cadre

   global de réglementation de l'industrie électrique

   en Amérique du Nord.

           Alors, ce que ça va vouloir dire pour nous,

   ce sont des normes plus rigoureuses qui vont nous

   obliger, nous, à une plus grande rigueur, et plus

   particulièrement sans doute à une certaine

   augmentation de nos coûts de maintenance

   particulièrement; possiblement d'exploitation,

   possiblement, dans certains cas, d'investissement.

   Et qui prévoit également, lorsqu'il y aura des non-

   conformités suite à des audits réalisés par soit

   les organismes de réglementation avec l'aide de ces

   organismes réglementaires, qui pourraient nous

   imposer des pénalités ou des sanctions lorsqu'il y

   aura des non-conformités et des défauts sur notre

   capacité à respecter les normes de fiabilité. Donc,

   c'est très très différent d'une organisation sur
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   une base volontaire, ce qui s'en vient au cours, je

   dirais, de la prochaine année ou des deux

   prochaines années.

Q. [23] Vous avez...

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Si vous permettez, Monsieur Dagenais, une petite

   seconde.

Q. [24] Est-ce qu'on a une idée du genre d'agenda que

   ça représente? Parce que vous avez parlé dans votre

   présentation de « un nouveau modèle » entre

   guillemets, là.

R. Oui.

Q. [25] Mais là, vous parlez des autorités

   canadiennes, américaines.

R. Oui.

Q. [26] Mais on sait tous qu'à la FERC ça va assez

   vite mais pas toujours très vite.

R. Oui.

Q. [27] Et au Canada, je n'ai pas la moindre idée où

   on s'en va avec ça; alors est-ce qu'on a un genre

   d'horaire? Parce que là, ce que vous dites c'est

   que ça aura un impact sur les normes ici puis

   éventuellement d'autres conséquences.

R. Oui. Tout à fait.

Q. [28] C'est quoi le « time frame »?
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R. Oui. Je peux vous donner quelques indications même

   si je ne peux pas, je dirais, prévoir exactement ce

   qui va se passer, mais il y en a quelques-unes.

   Dans la loi qui a été approuvée le huit (8) août

   dernier, il y a une période de six mois pour qu'un

   organisme nord-américain soumette sa candidature au

   FERC pour être reconnu comme étant un ERO; donc

   Electricity Reliability Organization. Donc ça, ça

   mène en février deux mille cinq (2005). Une fois

   que ce sera fait - deux mille six (2006) excusez-

   moi, février deux mille six (2006).

           Une fois que ça sera fait, bien là il va

   falloir que cette nouvelle organisation-là

   établisse un plan d'action pour mettre en place la

   nouvelle organisation. On peut penser que ça va

   prendre au moins l'année deux mille six (2006) et

   que, à partir de deux mille sept (2007), on

   pourrait vivre dans un nouvel environnement qui est

   dans un cadre législatif plutôt qu'un cadre sur une

   base volontaire.

           Bon. Ça veut dire qu'en parallèle il faut

   que les autorités canadiennes, dont la

   responsabilité est de niveau provincial, évoluent

   dans le même sens. Donc, ça veut dire donc des

   ajustements par le gouvernement du Québec et sans

   R-3549-2004 phase 2                    PANEL 1 - HQT

   14 novembre 2005               Contre-interrogatoire

                         - 55 -     M. Richard Dagenais

   doute des ajustements au rôle de la Régie de

   l'énergie qui devrait jouer un rôle équivalent au

   rôle que le FERC exerce aux États-Unis et qui

   ensuite pourrait, on pourrait penser à un

   calendrier d'implantation chez nous à peu près

   équivalent à celui qui serait aux États-Unis. Je ne

   sais pas si ça répond à votre question?

   M. RICHARD DAGENAIS :

Q. [29] Vous avez parlé concernant l'éolien qu'il y

   avait des charges qui étaient peut-être

   insuffisantes dans le règlement actuel.

R. Exact.

Q. [30] Moi je comprenais quand même que dans le

   règlement actuel il y avait une limite finalement

   au-delà de laquelle finalement c'est le client qui

   devait assumer l'excédent de coût; il me semble que

   ça ne posait pas problème, là.

R. Bien, écoutez. C'est parce que c'est une question

   de principe. À partir du moment où un reconnaît un

   principe - et ce principe-là a été reconnu et dans

   la loi et par la Régie de l'énergie, la Loi sur la

   Régie de l'énergie - que le transport, on a défini

   la limite où commence le transport de l'électricité

   et où il se termine, et que tout le transport est

   sous la responsabilité du transporteur défini par
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   la loi, pour je dirais assurer une gestion

   efficiente et efficace. Bon, à partir de ce moment-

   là, il faut donc s'assurer qu'on respecte l'esprit

   de cette orientation-là. Donc, quand ça a été fait,

   ça, c'est clair qu'on parlait - le réseau de

   transport était défini par la borne haute tension,

   la borne basse tension c'est-à-dire du poste

   élévateur de tension dans les centrales, dans les

   unités de production. Et donc, à partir de la basse

   tension, de la borne basse tension du

   transformateur élévateur de tension, c'est du

   transport.

           Alors dans l'éolienne, à cause de la

   particularité des éoliennes, il y a donc

   généralement deux niveaux de tension requis, deux

   niveaux de poste élévateur de tension requis. Et ça

   c'est sûr qu'avec ces deux niveaux de poste

   élévateur de tension, les limites que nous avons

   actuellement sont généralement dépassées. Alors

   donc, ça veut dire que la limite n'a pas été faite

   et pensée en fonction de cette réalité-là. Parce

   que la limite a été établie en fonction d'un coût

   historique moyen antérieur, pour raccorder les

   postes, les centrales au réseau d'Hydro-Québec.

   Mais il n'y en avait pas d'exemple d'historique
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   dans les éoliennes. Parce que généralement dans les

   éoliennes, les génératrices dans chacune des tours

   ont une tension de sortie de six cents volts

   (600 V) et soit dans la masse elle-même ou au pied

   un transformateur élévateur de tension qui l'amène

   soit à vingt-cinq kilovolts (25 kV) ou à trente-

   quatre point cinq kilovolts (34,5 kV); ensuite un

   réseau collecteur qui l'amène à un autre poste

   élévateur de tension - soixante-neuf kB (69 kB),

   cent vingt kB (120 kB), deux cent trente (230) -

   pour être raccordé au réseau de transport. Donc

   deux niveaux d'élévateurs de tension qui, dans la

   pratique, nous amènent à dire que la limite

   actuelle n'est pas appropriée; elle n'avait pas été

   pensée pour ça et elle doit être révisée. Sinon

   elle met en cause le principe et l'esprit de ce qui

   avait été décidé antérieurement quant à la

   responsabilité du transporteur versus les

   promoteurs, les producteurs privés ou les

   promoteurs de production.

Q. [31] Vous avez parlé de maintien du statu quo de la

   structure tarifaire. Par contre, j'imagine que vous

   admettez qu'il y a quand même un impact tarifaire

   vraiment de l'augmentation de la facture à la

   charge locale, qui va se répercuter sur les tarifs
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   du Distributeur.

R. C'est-à-dire que ce qu'on remarque, c'est que sur

   une base absolue la facture de la charge locale

   augmente; mais en même temps la facture de la

   charge locale n'augmente pas plus vite que la

   croissance de ses revenus qui, elle, découle de la

   croissance de ses ventes, ou qui se reflète par le

   besoin de puissance en pointe sur le réseau. Donc

   en gros, en gros au niveau absolu, oui, ça augmente

   mais au niveau unitaire ça n'augmente pas, ça reste

   stable. Mais au niveau absolu ça augmente, c'est

   clair. Comme je dirais, en réalité le volume des

   ventes du Distributeur augmente en même temps, dans

   la même période. Et ce volume des ventes exige une

   capacité disponible en pointe, surtout dû - je vous

   l'ai expliqué antérieurement - à la croissance du

   chauffage électrique surtout; ce n'est pas

   seulement que ça, mais surtout. Et il y a aussi

   bien sûr le développement industriel du Québec.

   Bon.

           Par exemple en deux mille cinq (2005), il

   ne faut pas oublier qu'il y a eu l'intégration

   d'Alouette phase 2; seulement que ça, ça représente

   cinq cents mégawatts (500 MW) de plus. Et

   clairement, seulement que ça, ça implique un coût
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   important d'intégration au réseau de transport qui

   a d'ailleurs été présenté ici même à la Régie de

   l'énergie.

Q. [32] Vous avez parlé de juste équilibre entre la

   facture de la charge locale et les revenus de point

   à point. On est quand même passé de trois cent

   millions (300 M$) de revenus de point à point à

   autour de cent millions (100 M$) dans la

   proposition deux mille cinq (2005).

R. Oui. Oui.

Q. [33] Il y a quand même une réduction significative

   de facteur 3?

R. Oui.

Q. [34] Comment on fait pour définir un équilibre

   finalement en termes de revenus charge locale et

   point à point?

R. Bien, en réalité quand on parle d'équilibre c'est

   qu'on parle - quand on regarde l'attribution des

   coûts en fonction des séparations du réseau, en

   fonction des fonctions du réseau et qu'on y

   attribue le rôle ou l'utilisation faite par le

   service point à point, et qu'on regarde - ça c'est

   le volet coût - et qu'on regarde la formule

   revenus, on s'aperçoit que, avec la formule

   actuelle, c'est en équilibre. C'est à peu près en
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   équilibre. Donc, c'est ce qui nous amène à dire

   qu'on a une certaine stabilité et un équilibre au

   niveau de la répartition des coûts et au niveau des

   tarifs. Donc, la répartition des coûts actuels,

   quand on l'applique sur la même base que ce qui

   avait été fait en deux mille un (2001), et qu'on

   l'applique par rapport au tarif, on s'aperçoit que

   c'est une certaine stabilité et continuité. Donc,

   ça n'amène pas sur la charge locale une

   augmentation unitaire de ce qu'ils paient, et au

   niveau du point à point, bien, c'est la stabilité,

   c'est le même tarif. Alors donc, c'est une question

   d'analyse des coûts qui arrive à démontrer que

   finalement la situation à ce niveau-là, par rapport

   à deux mille un (2001), n'a pratiquement pas

   changé.

           Ce qui a changé toutefois, c'est la

   question du long terme et du court terme. Alors, ça

   c'est un point, c'est sûr que ça a entraîné un

   impact majeur, mais aussi la réduction du volume

   des transactions sur le marché point à point.

   Spécialement dû au fait qu'Hydro-Québec Production

   était beaucoup plus actif antérieurement parce

   qu'il fournissait moins à la charge locale. Et là,

   depuis - il ne faut pas oublier qu'en deux mille un
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   (2001) là, je n'ai pas les chiffres là, mais il a

   atteint, le contrat patrimonial de cent soixante-

   cinq térawattheures (165 TWh) était atteint en deux

   mille cinq (2005). Alors, ça veut dire que les

   années antérieures, il fournissait moins et cette

   énergie-là était disponible pour être exportée. Ce

   qui n'est plus le cas aujourd'hui. Donc, ce qui

   fait que le volume a diminué.

   (9 h 40)

Q. [35] Par contre, une partie de la stabilisation des

   coûts est due au fait que le taux de rendement sur

   la base tarifaire, finalement, a été réduit, s'il

   n'avait pas été de ça, il y aurait eu un impact

   quand même possiblement à la hausse sur les coûts?

R. Vous avez tout à fait raison, là. C'est sûr que,

   nous, on ne dit pas que pendant cette période-là,

   on n'a pas eu, nous, une augmentation de nos coûts,

   là. Vous savez, on a de l'inflation, on a... Tu

   sais, ces coûts-là augmentent énormément. Nos coûts

   d'exploitation ont augmenté même si nous avons au

   cours des deux dernières années maintenu nos

   tarifs, nos charges d'exploitation à un niveau

   égal. Mais il y a des points qu'on ne contrôle pas.

   Comme, par exemple, le coût de la charge de

   retraite ou le coût de nos services externes, puis
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   et caetera.

           Alors, c'est sûr qu'on a été favorisés par

   des frais financiers qui ont été, je dirais,

   favorables à Hydro-Québec qui ont été réduits.

   Donc, c'est sûr que la réduction des frais

   financiers est venue compenser l'augmentation des

   coûts et a permis de maintenir une stabilité. C'est

   évident, là. C'est clair que c'est, le contexte des

   frais financiers a été favorable, nous a été

   favorable. Mais finalement, en bout de compte, a

   été favorable aux clients québécois.

           Imaginez-vous que si... Et, ça, je parle

   pour Hydro-Québec TransÉnergie, mais c'est évident

   que, globalement, pour l'entreprise, c'est la même

   chose pour Hydro-Québec Distribution. Les frais

   financiers ont un impact favorable par rapport aux

   tarifs qui sont payés par les Québécois. Parce que,

   en réalité, on est dans... au niveau du transport

   et de la distribution, on est dans un monde

   réglementé. Donc, tous les gains qui sont réalisés

   se reflètent normalement aux clients.

Q. [36] Je vais poser deux autres question. Une

   première question, c'est, en termes d'optimisation

   finalement des revenus versus l'optimisation de

   l'utilisation du réseau, comment vous faites le
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   partage de ça, puis aussi comment vous vous assurez

   que l'optimisation du réseau va aussi être

   profitable à la charge locale? Parce que la Régie a

   décidé dans le fond que, un des objectifs à

   poursuivre, c'est l'optimisation de l'utilisation

   du réseau. Est-ce que vous faites une différence

   entre l'optimisation du réseau et l'optimisation

   des revenus du réseau, entre autres?

R. Écoutez, je pense que la... je l'ai mentionné au

   début, l'évolution du réseau et l'optimisation du

   réseau est gérée pour la charge locale. Et dans...

   là, on n'en a pas maintenant, mais pourrait l'être,

   en fonction de contrats long terme, là, donc à

   l'extérieur où, là, il y a un engagement à long

   terme puis que cet engagement-là justifie

   l'investissement.

           Donc, c'est la charge locale qui détermine

   ça. Maintenant, ce qui se fait dans le point à

   point, c'est la capacité disponible dans les

   périodes où la charge locale ne prend pas toute la

   capacité. C'est normal ça, parce que, il ne faut

   pas oublier, je l'ai mentionné, c'est que la charge

   locale est conçue en fonction de la pointe, de la

   puissance en pointe. Mais, ça, ça arrive quelques

   heures par année.
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           Donc, durant le reste de la période, il y a

   des capacités disponibles qui peuvent être

   utilisées pour des services point à point et qui

   viennent réduire la facture de la charge locale.

   Donc, en réalité, l'optimisation, si on parle

   d'optimisation des revenus, c'est de s'assurer que

   ce qui est fait sur le réseau est vraiment fait en

   fonction des besoins de la charge locale, et de

   s'assurer que la marge disponible, on l'utilise au

   maximum pour favoriser des transactions de services

   point à point.

           Mais pour ça, ça prend des clients. Et des

   clients externes au Québec, hein, des clients, par

   exemple, soit de l'Ontario ou du Nouveau-Brunswick

   ou de la Nouvelle-Angleterre qui transitent par le

   Québec des transactions, là, c'est bien de valeur,

   mais ça n'a pas... on n'en a pas vu ça.

           Je ne dis pas qu'il n'y en aura pas plus

   tard, là, mais pour l'instant, là, ça n'a pas été

   la situation que nous avons vécue. Alors, on se

   pose donc une question, là. Nous, je pense qu'on a

   donné quand même au marché des signaux qui

   permettaient d'utiliser au maximum cette marge-là.

   Alors, on ne peut pas non plus créer des clients,

   hein.
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           Alors, il y a un contexte qu'il faut

   comprendre et apprécier. Et il faut donc que le

   modèle qu'on va mettre en place et que les

   décisions qui seront prises par la Régie de

   l'énergie tiennent compte de cette réalité-là.

Q. [37] Est-ce que vous reconnaissez que

   l'optimisation du réseau peut, dans certains cas,

   finalement, dépendamment de la politique de rabais,

   et caetera, amener une baisse des revenus? Moi,

   j'avais compris que c'était un peu la conclusion...

R. Non, non, non.

Q. [38] ... de l'évaluation de la politique de rabais.

R. Amener une baisse des revenus?

Q. [39] Des revenus, oui. C'est ça.

R. Non. Ah! vous voulez dire si on met une politique

   de rabais, on pourrait avoir une baisse de revenus.

   Ça se peut ça. Parce que ça se pourrait que la...

   Nous, on pense que la politique de rabais

   n'entraînera pas de revenus additionnels

   importants, très, très faibles. Alors, là, le

   danger, c'est que le coût que ça va nous coûter

   pour implanter une politique de rabais, et la

   gérer, nous coûte plus cher que l'augmentation

   marginale des revenus qu'on va obtenir.

           Alors, ce n'est pas évident de le faire à
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   ce moment-là. Parce que si on fait ça, il faudrait

   le faire pour, finalement, baisser le revenu requis

   du Transporteur pour que ça profite aux clients

   québécois. Alors, je vais vous dire une chose,

   c'est loin, loin, loin d'être évident actuellement.

           Moi, si on me disait, là, il faudrait qu'on

   soit vraiment capable, moi, je vous pose la

   question clairement, là, si on met une politique de

   rabais, dites-nous qui seraient les clients et quel

   serait le volume additionnel que ça impliquerait

   sur les transactions. Et si on est capable de

   démontrer ça, bien, là, moi, je pourrais dire, oui,

   regardons une politique de rabais. Mais je suis...

   franchement, là, je ne comprends vraiment pas à

   date le contexte qui justifierait une politique de

   rabais.

Q. [40] Dernière question relative, finalement, aux

   rapports financiers du troisième trimestre deux

   mille cinq (2005). À l'intérieur des données, on

   observe que, bon, il y a une augmentation

   finalement du revenu amené par le reste finalement

   des composantes d'Hydro-Québec, si on exclut la

   composante due au Distributeur.

R. Oui.
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Q. [41] J'ai évalué finalement qu'on passe de cent

   trente-huit millions (138 M$) à cent quatre-vingt-

   deux millions (182 M$) de revenus des autres

   composantes, principalement Hydro-Québec

   Production. Est-ce que vous reconnaissez qu'il y a

   eu une augmentation quand même significative des

   revenus...

R. Tout à fait.

Q. [42] ... de point à point?

R. Je le reconnais, et j'en suis très fier. Et je

   pense que tous les Québécois devraient en être très

   fiers. Parce que c'est une situation... En réalité,

   la situation, elle est assez simple, là. C'est

   qu'il y a eu au cours de l'été des conditions de

   température et des conditions favorables

   d'hydroélectricité qui ont permis à Hydro-Québec

   Production de faire des ventes à l'exportation qui

   étaient disons plus supérieures, en tout cas peut-

   être pas supérieures en volume, mais en prix au

   moment elles se sont faites étaient très, très,

   très profitables.

           Et il y a eu en même temps, il ne faut pas

   l'oublier, un maintien de nos charges

   d'exploitation à Hydro-Québec au cours de l'année

   deux mille cinq (2005). Bon. Peut-être certains
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   éléments... Bon. Disons que dans le reste, il n'y a

   pas eu de surprise. Donc, en gros, une situation

   financière qui est bonne et qui est valable.

           Mais je mentionne, puis je le réitère, là,

   il y a des volets là-dedans qui sont, ce n'est pas

   dans notre unité à nous. Nous, on est dans un monde

   réglementé. Notre bénéfice net, à toutes fins

   pratiques, notre contribution au bénéfice net, il

   varie pratiquement pas, là. Il est à peu près

   stable. Et donc, le reste dans l'entreprise, c'est

   généralement relié au grand risque dans

   l'entreprise, soit le risque de hydraulicité, le

   principal, et le risque des frais financiers par

   rapport aux fluctuations des taux d'intérêt et des

   taux de change, et caetera. Mais, ça, c'est un

   risque qui est géré au niveau de l'entreprise.

Q. [43] En gros, on peut penser que les revenus de

   point à point réels, finalement, vont dépasser les

   prévisions que vous avez soumis en...

R. Non, non, pas du tout.

Q. [44] ... deux mille cinq (2005)?

R. Non, non, pas du tout. En deux mille cinq (2005),

   dans notre cause phase 2, on prévoit neuf point

   quatre térawattheures (9,4 TWh). Je l'ai mentionné

   tout à l'heure, je le...
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Q. [45] En termes de revenus?

R. Ah! non, mais même en termes de revenus, ça ne

   dépassera pas. De toute façon, notre revenu est

   fixé d'avance, là. Quand je vous parle de neuf...

   là-dedans, il y a du revenu long terme qui est fixé

   d'avance. On a quatre cent cinq mégawatts (405 MW)

   de long terme fixé d'avance, bien sûr, en fonction

   de l'attribution qui sera décidée par la Régie de

   l'énergie. Mais si je réfère au modèle antérieur,

   c'est un montant précis. Je crois que c'est trente

   millions (30 M$) qui établi clair. Et là-dedans,

   là, c'est un contrat. Donc, il n'y a pas de

   variation.

           Quant aux transactions de services point à

   point, il y avait une prévision de neuf point

   quatre térawattheures (9,4 TWh) pour l'année deux

   mille cinq (2005). Et je serais surpris qu'on le

   dépasse. On devrait être pas loin. Mais on ne le

   dépassera pas. Je crois qu'actuellement on est

   autour de huit, huit point quelque chose. Puis il

   reste un mois, un mois et demi, là. C'est autour de

   huit point quelque chose  térawattheures.

Q. [46] Je vous remercie pour les réponses.

R. Merci.

   LE PRÉSIDENT :
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   Merci beaucoup, Monsieur Dagenais. Alors,

   maintenant la parole est à maître Pelletier.

   (9 h 50)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE PELLETIER,

   Représentant de l'AQCIE-CIFQ :

   Bonjour, Messieurs, alors, Pierre Pelletier pour

   AQCIE et le CIFQ. J'ai annoncé quelques minutes

   seulement, effectivement, je n'ai que deux

   questions, les deux s'adressent à monsieur Filion.

Q. [47] Je me réfère à la remarque que vous avez faite

   tantôt relativement à la présente demande de

   modifications des tarifs. Vous avez indiqué qu'il

   s'était écoulé quatre ans depuis la dernière

   demande et puis vous avez dit : « Bien, nous avons

   décidé que c'était le moment d'en faire une

   autre », est-ce qu'il y a quelque chose qui peut

   nous indiquer quelle pourra être le prochain moment

   que vous allez en faire une autre?

   M. YVES FILION :

R. Oui, c'est une bonne question. Écoutez, je pense

   que dans les quatre dernières années, nous avons

   eu, je dirais, une situation qui a été neutre

   autant pour nous que pour les clients québécois au

   niveau du service de transport. Maintenant, je

   crois que dans les années à venir, on va
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   certainement revenir sur une base beaucoup plus

   régulière à la Régie de l'énergie parce qu'il y a

   beaucoup plus d'investissements qui sont reliés à

   la croissance du réseau de transport, par exemple,

   l'intégration des nouvelles sources de production

   puis il y a aussi d'autres éléments qui pourraient

   varier. Donc, normalement, je dirais que l'on

   devrait revenir à une fréquence régulière.

           Maintenant, il faut qu'on se questionne sur

   notre processus, là, d'ailleurs peut-être que des

   rétroactions de votre part pourrait être

   intéressantes, est-ce qu'un processus en deux

   phases tel qu'on l'a présenté est la meilleure

   façon, nous, on a pense que ça pouvait être

   intéressant mais on constate aujourd'hui que c'est

   relativement lourd. On aurait, on privilégierait

   probablement de revenir à un processus intégré et

   ça se fera certainement sur une base régulière. Il

   est trop tôt pour moi pour prévoir si on va revenir

   en deux mille six (2006) mais nous serons fixés,

   là, dans les prochaines semaines à ce sujet-là,

   c'est probable, là, qu'on revienne en cause,

   révision de conditions de service pour l'année deux

   mille six (2006).

Q. [48] Ce qui vous fait croire à un retour sur une
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   base finalement annuelle? Quand vous parlez d'une

   base régulière, évidemment, ça peut être régulier

   aux quatre ans?

R. Ça va dépendre...

Q. [49] Régulier aux deux ans?

R. Écoutez, nous, ça va dépendre, si on peut établir

   finalement dans les dossiers des modalités ou une

   situation relativement stable dans certains

   éléments, ça se pourrait, on ne peut pas dire qu'on

   reviendrait nécessairement à tous les ans mais une

   chose qui est sûre, c'est que normalement, on doit

   présenter à la Régie de l'énergie les résultats

   dans le rapport d'activités et nous, on peut se

   présenter en cause de révision de conditions de

   service puis il ne faut pas oublier que et la Régie

   et les intervenants peuvent demander aussi que l'on

   se présente. Alors, on se présentera, je pense que

   nous, on va se présenter quand on a intérêt à se

   présenter. Si jamais, les intervenants constataient

   que nos coûts ont grandement baissé et que l'on

   fait beaucoup de profits, je suis certain qu'on

   n'hésiterait pas nous demander de se présenter.

   Alors, en gros, c'est un peu ça qui est la

   situation.

           Alors, on ne s'est pas présentés dans les
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   quatre dernières années parce qu'on a pensé que

   c'était relativement neutre. Dans les prochaines

   années, je pense que les gains que l'on a eus au

   cours des dernières années dans les frais

   financiers sont peu probables. Il y a une

   augmentation des coûts qui est difficile après un

   trois ans, nous aurons en deux mille six (2006),

   après deux mille six (2006), une période de trois

   ans de gel de nos charges d'exploitation, ça

   devient difficile à tenir sans mettre en péril la

   qualité de service puis les efforts à faire sur la

   maintenance des équipements. Les investissements

   majeurs qui sont mis en place lorsqu'il y a des

   mises en service, ça entraîne automatiquement des

   augmentations dans les frais d'amortissements, les

   frais financiers donc, tout ça pour dire que l'on

   va, on va gérer ça de façon optimale pour demeurer

   le plus stable possible au niveau de nos tarifs

   unitaires que l'on a mentionnés tout à l'heure mais

   sans doute que le revenu requis va augmenter de

   façon régulière, va devoir augmenter de façon

   régulière.

Q. [50] Je vous remercie. Vous avez parlé à plusieurs

   reprises des investissements qui pourraient être un

   facteur, un investissement important à venir, qui
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   pourraient être un facteur majeur dans ces

   considérations-là, ce qui m'amène sur un autre

   point. On a fait état que la demande en puissance

   pour deux mille quatre (2004) avait été de trente-

   quatre mille deux cent quatre-vingt-quinze

   mégawatts (34 295 MW)...

R. Oui.

Q. [51] ... en deux mille cinq (2005), on prévoit

   trente-quatre mille soixante (34 060 MW), on voyait

   l'autre jour dans les journaux une déclaration de

   monsieur Sylvestre d'Hydro-Québec Production qui

   déclarait, quant à lui : « bien, on serait capables

   de faire face à une demande de quarante mille

   mégawatts (40 000 MW) maintenant », je comprends

   qu'il parlait du côté du Producteur mais si le

   Producteur peut produire quarante mille mégawatts

   (40 000 MW), je présume qu'il va vouloir le faire

   transporter?

R. Oui.

Q. [52] La capacité réelle actuelle du réseau de

   transport, quelle est-elle?

R. Elle est de, elle est, je vais expliquer ça, je

   pense que votre question m'amène, si vous voulez

   que je prenne un peu de temps, là, pour vous

   expliquer ça, je pense que c'est un point important
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   que les intervenants le comprennent bien.

           Quand on parle de capacité, ici, de trente-

   quatre mille soixante mégawatts (34 060 MW), on

   parle de la capacité prévue par Hydro-Québec

   Production pour la charge locale en pointe,

   Distribution, excusez, pour la charge locale en

   pointe à conditions normales de température. Alors,

   les conditions normales de température, là, ce sont

   des conditions, la température moyenne des soixante

   (60) dernières années qui correspond autour du

   quinze (15) janvier, là, de chaque année. Alors,

   toute température en haut de ça, ce n'est pas

   inclus là-dedans. O.K.

           Alors, pour satisfaire, et là, au trente-

   quatre mille soixante mégawatts (34 060 MW), il

   faut ajouter les engagements long terme. Donc, j'ai

   mentionné tout à l'heure que le réseau devait

   satisfaire la charge locale plus les engagements

   long terme mais il y a aussi des engagements long

   terme d'Hydro-Québec Production plus

   particulièrement avec le Vermont et avec la Ville

   de Cornwall par CRT pour quatre cent cinq

   mégawatts (405 MW). Et à ça, il faut ajouter, il

   faut ajouter des éléments requis pour exploiter le

   réseau, par exemple, la réserve d'exploitation du
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   réseau qui est en conditions normales de

   planification de deux mille  mégawatts (2 000 MW).

   Il faut ajouter une prévision pour des aléas de

   températures et de demandes et cette prévision-là

   pour les aléas de températures et de demandes, elle

   est basée sur la température la plus froide

   observée au cours des soixante (60) dernières

   années pour pouvoir y faire face si elle se

   présente. Mais, je tiens, et ça, ça donne quarante

   mille  mégawatts (40 000 MW) mais ce que je tiens à

   préciser que ce ne sont pas tous des moyens

   physiques.

           Donc, quand on est rendus là, ce ne sont

   pas des moyens, ce ne sont pas des centrales

   nécessairement, c'est aussi d'autres moyens de

   gestion que nous avons pour nous permettre de

   réduire ou que nous fournissent nos intervenants

   donc, soit Hydro-Québec Production ou Hydro-Québec

   Distribution. Donc, des moyens tels que la

   puissance interruptible chez les clients

   industriels, l'électricité interruptible chez les

   clients d'Hydro-Québec Distribution, des moyens

   comme l'abaissement de notre réserve en conditions

   d'urgence. Donc, en conditions d'urgence, on peut,

   à différents niveaux, abaisser notre réserve de
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   deux mille  mégawatts (2 000 MW) à deux cent

   cinquante  mégawatts (250 MW). Alors, ça, c'est sûr

   que ça met le réseau dans des situations

   extrêmement stressantes et je tiens à vous dire que

   durant la pointe, on le sent sur nos épaules ce

   stress-là de s'assurer que notre réseau va être en

   mesure de passer à travers mais là, on est vraiment

   en conditions extrêmes à ce moment-là et

   généralement avant d'arriver là, on fait aussi

   appel au public pour demander au public de réduire

   sa consommation, pour enlever un peu de stress sur

   nos réserves et être capables de passer à travers.

           Donc, ce que je veux dire par là, c'est

   vrai que c'est quarante mille mégawatts (40 000 MW)

   mais ce ne sont pas seulement que des moyens

   physiques. Il y a d'autres moyens de réduction de

   la demande ou de gestion de la réserve d'Hydro-

   Québec en fonction des risques, de l'urgence et

   aussi en fonction des automatismes que nous avons

   mis en place pour protéger le réseau s'il arrive un

   problème et qui nous permettent de faire du

   télédélestage de charge sans créer une panne

   générale sur le réseau. Alors, je ne le sais pas si

   je vous ai perdu ou si je vous ai éclairé, là,

   mais...
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Q. [53] Je vais essayer de me retrouver moi-même.

R. Oui. C'est un peu compliqué mais en gros, en

   résumé...

Q. [54] Oui, je comprends.

R. En résumé, c'est vrai que nous devons rencontrer,

   nous sommes capables de rencontrer jusqu'à quarante

   mille mégawatts (40 000 MW) mais dans ça, il y a

   une réserve d'exploitation, il y a une réserve pour

   aléas, demandes et températures et il y a, bien

   sûr, la prévision des besoins du Distributeur en

   pointe plus les engagements long terme du

   Producteur. Quand vous ajoutez tout ça, vous

   arrivez à quarante mille mégawatts (40 000 MW) mais

   ce ne sont pas tous des moyens physiques, il y a

   beaucoup de moyens qui ne sont pas des moyens

   physiques là-dedans, qui sont des moyens de gestion

   de la consommation ou de gestion de la marge de

   manoeuvre de nos réserves.

Q. [55] Parce que l'impression, en ignorant que je

   suis, l'impression que me laisse votre réponse,

   c'est qu'au fond, vous dites, « je n'aurais pas à

   transporter...

R. C'est vrai.

Q. [56] ... quarante mille mégawatts (40 000 MW) »...

R. C'est vrai.
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Q. [57] ... en réalité...

R. Bien, ça dépend.

Q. [58] ... quand je fais face à une demande, je vais

   m'assurer d'avoir notamment de la non-demande?

R. Exact. Vous avez tout à fait raison. Mais là, il ne

   faut pas...

Q. [59] Donc, ça ne serait pas quarante mille

   mégawatts (40 000 MW)?

R. Non, mais je vais vous poser le point, là, qui

   conduit à cette réflexion-là de notre part et à

   l'adoption de tels moyens de notre part. Quand on

   parle de quarante mille mégawatts (40 000 MW), on

   parle de la demande en conditions normales plus une

   réserve de quatre mille mégawatts (4 000 MW). O.K.

   Mais ça, je vous ai mentionné tout à l'heure que ça

   rencontrait le besoin d'une température extrême qui

   correspond à une fois dans cinquante (50) ans et

   soixante (60) ans.

           Donc, la question, est-ce que l'on doit

   investir autant dans un équipement de production

   que dans le réseau de transport physiquement pour

   rencontrer un aléa qui va se présenter une fois

   dans cinquante (50) ans? La réponse à ça, nous,

   c'est non. Il faut trouver d'autres moyens de

   gestion, soit de la demande ou gestion de nos

   R-3549-2004 phase 2                     PANEL 1 -HQT

   14 novembre 2005               Contre-Interrogatoire

                         - 80 -     Me Pierre Pelletier

   limites, de nos réserves pour que ça coûte moins

   cher possible aux clients québécois et que l'on

   soit quand même capables de passer à travers des

   conditions extrêmes de pointe sans, tout en

   assurant la continuité de service à nos clients.

   Or, ça fait appel à différents moyens que j'ai

   mentionnés dont l'appel au public que l'on pourrait

   utiliser, il ne faudrait pas qu'on utilise l'appel

   au public trois, quatre fois par année, là, à

   chaque année, parce que les clients québécois se

   poseraient la question : « investissez, faites

   quelque chose », mais je crois que l'appel au

   public utilisé de temps en temps, de façon

   opportune, permet aux clients québécois d'éviter

   des investissements par Hydro-Québec Transport,

   TransÉnergie et donc d'avoir une facture

   d'électricité plus faible en fonction d'un risque

   qui est géré de façon acceptable. Donc, c'est un

   peu cet élément-là qui est considéré.

Q. [60] Est-ce à dire qu'en mégawatts positifs...

R. Oui.

Q. [61] ... votre réponse se ramènerait à dire :

   « Bien, écoutez, on considère notre trente-quatre

   mille soixante (34 060 MW) de demande locale, le

   quatre cent cinq mégawatts (405 MW) que l'on a
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   prévu pour le point à point, les deux mille

   mégawatts (2 000 MW) de réserve et finalement, on

   est là, à trente-quatre mille cinq cents

   (34 500 MW)...

R. Oui.

Q. [62] ... trente-six mille cinq cents (36 500 MW)?

R. Oui, mais j'aimerais vous mentionner une chose

   toutefois, là, qui est importante parce que le

   trente-quatre mille soixante mégawatts (34 060 MW)

   qui est ici est pour l'année deux mille cinq (2005)

   donc, c'est la prévision qui se termine en décembre

   deux mille cinq (2005) et moi, quand je vous parle

   de quarante mille mégawatts (40 000 MW), je vous

   parle de la pointe 2005-2006 où la pointe est

   généralement prévue en janvier deux mille six

   (2006) et là, il y a une grande différence entre la

   prévision deux mille cinq (2005) et la prévision

   deux mille six (2006) par Hydro-Québec

   Distribution. Elle est très importante cette

   différence.

           D'abord, je l'ai mentionné tout à l'heure,

   il y a eu l'ajout, il y a eu l'an passé une grève

   chez un client industriel, ABI, il y a eu l'ajout

   d'Alouette, Phase 2, et il y a eu une poussée

   importante de la consommation, de la construction
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   résidentielle donc la prévision deux mille six

   (2006) d'Hydro-Québec Distribution, si vous la

   regardez dans les documents, elle est plus haute,

   elle est beaucoup plus haute que trente-quatre

   mille soixante (34 060 MW) pour l'année deux mille

   six (2006). Alors nous, notre pointe, on la prévoit

   pour janvier deux mille six (2006) donc, ce n'est

   pas nécessairement la base qui est ici et quand je

   vous parle du quarante mille mégawatts (40 000 MW),

   c'est la prévision de janvier deux mille six (2006)

   plus une marge de manoeuvre de quatre mille

   mégawatts (4 000 MW).

Q. [63] C'est ce qui donne le quarante mille (40 MW)?

R. Oui. Exact.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel?

   (10 h 4)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Bonjour, André Turmel, pour la Fédération

   canadienne de l'entreprise indépendante. Alors,

   bonjour, Monsieur Filion, Madame Guimont et

   Monsieur Hébert.

Q. [64] Alors ma première question a trait, parce que
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   je pense que vous l'avez bien souligné ce matin,

   Monsieur Filion, il y a de nombreuses demandes de

   raccordement au réseau et ceci, on peut le

   constater très bien lorsqu'on va sur le site

   d'Hydro-Québec TransÉnergie, sur le site OASIS où,

   à la rubrique « Demande d'études d'impacts »,

   évidemment, ces demandes d'études d'impacts-là sont

   là en vertu des articles 17 et 19 du Tarif, qui est

   un peu la façon d'entrer pour demander le service

   de transport et, le cas échéant, si ces études sont

   nécessaires, faire diverses études, c'est exact?

   M. YVES FILION :

R. Oui, tout à fait.

Q. [65] Alors donc je constate, et corrigez-moi si je

   me trompe, que depuis janvier deux mille cinq

   (2005), à l'égard des demandes de service de

   transport, il y a trois nouvelles demandes qui

   apparaissent formellement au site, je ne vous

   demande pas de me les nommer, Madame Guimont, je

   pense que c'est, on peut confirmer qu'il y a trois

   demandes présentes?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Il y en a peut-être un petit peu plus que ça mais

   trois principales.

Q. [66] C'est-à-dire qu'il y a trois principales?
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R. Oui.

Q. [67] Et à l'égard des demandes de raccordement, je

   dirais qu'il y en a quinze, je les ai comptées...

R. Si vous les avez comptées, je vous crois.

Q. [68] D'accord. Alors, effectivement, ce que je veux

   établir avec vous, c'est qu'il y a de nombreuses

   demandes actuellement pendantes pour des études

   d'impacts.

           Maintenant, je constate que vous avez, dans

   votre demande, une demande de rétroactivité à

   l'égard des tarifs mais des conditions. Les tarifs,

   je comprends que l'impact est assez minime mais à

   l'égard des conditions, ça, je dirais que c'est un

   peu plus étonnant.

           Pourriez-vous un peu me faire le lien entre

   ce que vous avez déposé, vos conditions, vous avez

   fait connaître vos nouvelles conditions en juin

   deux mille cinq (2005) même si des demandes sont

   pendantes, je dirais, depuis janvier deux mille

   cinq (2005) alors comment est-ce qu'on fait pour

   concilier ces demandes?

   M. YVES FILION :

R. Je vais demander à madame Guimont de répondre à

   cette question, elle connaît mieux que moi ce

   dossier.
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Q. [69] O.K.

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Disons que c'est bien sûr que c'est l'approbation

   de la Régie qui rend les conditions connues de la

   part de nos clients. On n'avait pas l'intention de

   les publier avant puis de faire comme si elles

   étaient approuvées. Mais, dans certains cas, on a

   annoncé, on a informé, en se disant que dépendant

   de la décision de la Régie, elle pourraient être

   rétroactives, mais il n'y a aucune condition qui

   désavantagerait les clients dans la plupart des

   cas. Comme dans le cas des plafonds éoliens ou

   autres, ce ne sont que des conditions qui

   pourraient avantager les clients. Donc ça ne nous

   semblait pas un problème.

Q. [70] Parce que je n'ai pas...

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. J'aimerais simplement ajouter que la rétroactivité

   ne s'applique pas à la politique de rabais, tel que

   nous l'avons mentionné expressément en preuve.

Q. [71] Mais à l'égard des modifications, des

   conditions que vous avez déposées en juin, vous

   ajoutez, à l'égard de réalisation d'études

   d'impacts et de « facility studies », vous

   accroissez les délais, la possibilité de ce qui se
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   faisait en soixante (60) jours se fera en cent

   vingt (120) jours et ça existe, ça apparaît à

   quelques reprises.

           À cet égard-là, est-ce que celui qui a

   déposé sa demande au mois de février, de bonne foi,

   et, évidemment, en juin, voit des nouveaux délais

   apparaître, est-ce que ce n'est pas un peu

   problématique?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. À ma connaissance, il n'y a pas d'étude parmi les

   quinze que vous avez regardées qui serait brimée ou

   avantagée par rapport aux conditions de service

   qu'on précise, avec des délais additionnels; la

   plupart des études sont à l'étape soit d'étude

   préliminaire et il n'y a pas vraiment de cas, à ma

   connaissance, où il y aurait des problématiques

   causées par une rétroaction de ces conditions de

   service-là.

Q. [72] Donc vous me dites, dans toutes les, toutes

   les demandes qui ont été déposées depuis ne

   seraient aucunement désavantagées par les nouvelles

   conditions déposées en juin?

R. Non. Elles sont en cours puis elles sont aux

   premières étapes donc je ne crois pas qu'il y a de

   problématiques particulières à cet effet-là.
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Q. [73] D'accord. Maintenant, tout à l'heure, Monsieur

   Filion, vous avez parlé un peu du Energy Policy Act

   de deux mille cinq (2005) un peu; évidemment,

   nécessairement, HQT suit avec intérêt ce qui se

   passe de l'autre côté de la frontière. Dans un

   premier temps, je pense que vous avez pris

   connaissance de la décision de la Régie à l'égard

   du Plan d'approvisionnement d'Hydro-Québec

   Distribution, qui faisait en sorte que HQD puisse

   s'approvisionner hors frontières, hors Québec, et

   nécessairement, ça a un impact sur vous, à moyen et

   long terme, c'est exact?

   M. YVES FILION :

R. Bien, écoutez, ça a un impact je comprends que

   lorsque Hydro-Québec Distribution lancera un futur

   appel d'offres long terme, il sera lancé pour

   inviter également les promoteurs à l'extérieur du

   Québec. Alors dépendant du résultat, c'est sûr

   qu'il pourra y avoir un impact, parce que,

   normalement, vous savez que ces contrats-là sont,

   c'est des contrats sur du long terme, entre quinze

   et vingt-cinq (15 - 25) ans, alors ça veut dire

   qu'il y aura automatiquement une réservation de la

   capacité correspondante d'interconnexions pour le

   contrat long terme du Distributeur, donc
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   automatiquement donc une diminution de capacité

   pour les autres clients du service point à point.

Q. [74] D'accord. Et c'est pour ça que vous avez

   mentionné tout à l'heure que les interconnexions

   sont vraiment maintenant importantes dans votre, je

   dirais, planification stratégique dans vos

   activités?

R. C'est vrai mais j'enlèverais le « maintenant »

   parce qu'elles l'ont toujours été.

Q. [75] D'accord.

R. En réalité, les interconnexions, historiquement, je

   ne me souviens pas, même dans le temps où on était

   un peu plus, je dirais, on avait une plus grande

   marge de manoeuvre, les interconnexions ont très

   souvent joué un rôle en période de pointe pour nous

   supporter, et c'est encore plus vrai aujourd'hui.

   Aujourd'hui, les interconnexions sont essentielles

   pour nous aider à bien gérer nos aléas en période

   de pointe. Je tiens à mentionner qu'on prévoit

   généralement au moins un mille mégawatts (1 000 MW)

   d'import en période de pointe.

Q. [76] D'accord. Bien sûr, vos Tarifs et conditions

   actuels remontent à deux mille deux (2002), vous

   avez certainement pris connaissance, ou vos

   conseillers, de la décision de la FERC Order 2003
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   et 2003A sur « Large Generator Interconnection

   Procedure & Agreement », est-ce que ça vous dit

   quelque chose?

R. Personnellement et franchement, à moi, non.

Q. [77] D'accord. Alors je...

R. Madame Guimont, sans doute. J'espère.

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Oui.

Q. [78] Alors peut-être pour nous mettre dans le

   contexte, la décision de la FERC fait en sorte de,

   tout comme on a aux articles 17 et 19 une procédure

   assez détaillée quand vient le temps de demander du

   service ou de l'intégration au réseau, la FERC est

   venue ajouter un processus pour faire de même en

   matière d'interconnexion et, pour ceux qui ont un

   tarif OATT comme HQT, et je m'étonne de ne pas

   retrouver, dans les conditions que vous modifiez,

   que vous souhaitez voir modifiées, quelque lien que

   ce soit, parce que, manifestement, les tarifs

   actuels n'y répondaient pas parce que c'était

   antérieur à deux mille trois (2003) et maintenant,

   puisque les interconnexions sont importantes,

   pourquoi est-ce que vous n'adressez pas cette

   question?

R. C'est une question peut-être un peu pointue et
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   qu'on pourra répondre dans les Tarifs et conditions

   mais on considère que le, toute demande de service

   de transport qui touche une interconnexion fait en

   sorte qu'on aurait à prévoir les investissements,

   et les Tarifs et conditions le permettent.

Q. [79] D'accord. Évidemment, la FERC, ce qu'elle dit,

   c'est qu'il faut détailler maintenant, dorénavant,

   un processus plus long et détaillé, comme les

   demandes de service, et donc ça, vous êtes en

   accord avec ça, et...

R. Oui, et c'est déjà couvert dans nos demandes de

   service de transport long terme. Par exemple, si on

   regarde la demande pour l'intégration de Churchill

   et de Gull ou de l'impact sur l'interconnexion

   ontarienne, c'est en cours et c'est déjà prévu à

   même nos procédures actuelles couvertes dans Tarifs

   et conditions.

Q. [80] Oui, mais je vous dirais que, là-dessus peut-

   être, il y a un article 31.4 qui fait huit lignes;

   la FERC, elle, a jugé nécessaire d'ajouter tout un

   processus d'interconnexion pour ceux qui ont un

   tarif comme vous. Ma question, c'est : vous semblez

   vous éloigner du tarif de la FERC et pourquoi ne

   pas prendre l'occasion maintenant, tout à l'heure,

   monsieur Filion parlait d'une audience sur les
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   conditions 2006, je ne sais pas si c'est à ça que

   vous faites référence, d'ajouter des nouvelles

   conditions, ma seule question, c'est que je suis un

   petit peu étonné qu'il n'y ait pas, pour vous,

   c'est simple, c'est déjà inclus; la FERC, elle, qui

   est à l'origine de l'ordonnance 888, sur laquelle

   vous êtes assis, y voit une distinction et y voyait

   un manque?

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Maître Turmel, je vous inviterais peut-être à

   réserver votre question au panel qui traite

   spécifiquement des Tarifs et conditions et des

   modalités qu'on y retrouve. Je pense qu'ayant le

   bénéfice de votre question, on pourra y répondre

   plus particulièrement là.

Q. [81] D'accord.

R. Notamment.

Q. [82] D'accord. Mais ma question était certainement

   plus générale à l'égard de monsieur Filion, c'est

   que, à l'égard donc des mouvements qui, vous avez

   toujours l'habitude de suivre ce qui se passe au

   sud de la frontière, je suis un peu étonné de voir

   qu'on ne voyait pas ce lien-là. Et je ne voulais

   pas embarquer dans un dossier technique mais je

   comprends qu'on aura la réponse un peu plus avant
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   tout à l'heure.

           Et le même commentaire s'adresserait à, et

   c'est une question cette fois-ci, je n'ai pas la

   réponse, la FERC a fait un « Notice of Enquiry » ou

   « of Information », en septembre dernier, pour

   revoir, encore là, d'autres questions propres à

   888. Je sais que British Columbia Transmission

   Commission a fait des commentaires, ou entend en

   faire, et, de votre côté, est-ce que Hydro-Québec

   suit ce dossier?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Évidemment, on suit ça, c'est prévu pour la semaine

   prochaine comme commentaires et on est en train de

   finaliser notre analyse là-dessus.

Q. [83] Et est-ce qu'on pourra en reparler avec le

   prochain panel pour voir un peu où s'en va la FERC

   et qu'est-ce que, comment HQT, quels types de

   commentaires HQT fait-il à l'égard de ça?

R. Certainement.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   D'accord. Merci. Je n'ai pas d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup. Puis il est maintenant dix heures

   quinze (10 h 15), c'est le temps d'une pause de

   vingt minutes alors nous reprenons à moins vingt-
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   cinq. Merci beaucoup.

   PAUSE

   (10 h 36)

   LE PRÉSIDENT :

   Merci d'être de retour à l'heure convenue. Maître

   Sicard, je vois que vous êtes déjà installée. C'est

   effectivement votre tour. Alors, à vous la parole.

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [84] Maître Hélène Sicard pour le Regroupement

   national des conseils régionaux en environnement du

   Québec. Bonjour. Bonjour aux membres du panel. J'ai

   trois sujets de questions. Le premier concerne le

   suivi de la décision en page 1. Alors, et je

   vous... concerne la réglementation incitative.

           Pour vous mettre en situation, à la page 8

   de D-2002-50, la Régie avait indiqué qu'elle

   considère enfin que la mise en place d'une

   réglementation incitative est une étape importante

   de l'évolution de la réglementation. Elle accepte

   la proposition de mettre sur pied un groupe de

   travail sur l'élaboration d'un régime de

   réglementation incitative du Transporteur. Ce

   groupe de travail produira son rapport à la Régie à

   la fin de l'année deux mille cinq (2005).

           Nous sommes maintenant en mi-novembre.
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   Puisque la Régie poursuit l'objectif d'examiner la

   question sur un horizon plus court que le

   Transporteur, elle demande à ce dernier de

   soumettre un plan de travail et les modalités de

   fonctionnement de ce groupe de travail lors de la

   phase 2 du présent dossier.

           À ça, parce qu'on vous a posé des

   questions, vous avez répondu aux pages 8 et 9 de

   HQD-1 document 2 que vous poursuiviez votre

   réflexion, que vous n'étiez pas prêt et qu'il y

   aurait un dépôt pour la fin deux mille cinq (2005).

   Alors, j'aimerais savoir où en est le développement

   de votre plan de travail, les modalités de

   fonctionnement du groupe de travail, les deux

   éléments. Où en êtes-vous dans vos réflexions et

   dans le développement de ce processus?

   M. YVES FILION :

R. Très bien. Alors, Monsieur le Président, je

   confirme qu'on a l'intention de déposer à la Régie

   de l'énergie un document qui fait suite à notre

   étude que nous avons menée sur l'opportunité

   d'implanter une réglementation incitative à Hydro-

   Québec TransÉnergie. Donc, ça devra être fait avant

   Noël. Et c'est quand même un travail qui est quand

   même assez long. On a surtout réalisé un certain,
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   une comparaison avec le reste de l'Amérique du

   Nord. Et ça a pris un certain temps. Alors, on est

   en train de finaliser nos dossiers, et puis ce sera

   déposé tel qu'on l'avait été demandé par la Régie

   de l'énergie avant la fin de l'année.

           Quant à la mise sur pied des équipes de

   travail, c'est toujours notre intention suite au

   rapport de ce... au dépôt c'est-à-dire de ce

   rapport-là de mettre sur pied, là, probablement en

   deux mille six (2006), au début de deux mille six

   (2006), des équipes de travail pour discuter des

   orientations à prendre qui visent finalement, là, à

   avoir des incitatifs ou des engagements par rapport

   à l'amélioration de la performance d'Hydro-Québec

   TransÉnergie. Alors, ça fait toujours partie du

   plan d'action. Et je viens de vous dresser dans les

   grandes lignes un peu le programme qu'on prévoit

   suivre.

Q. [85] Mais vous nous dites que vous avez fait une

   étude.

R. Oui.

Q. [86] Les résultats de cette étude-là, les avez-vous

   analysés à date?

R. Bien, notre étude n'est pas terminée. On prévoit...

   Je tiens à vous dire qu'il nous reste encore pas
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   mal de travail pour déposer un rapport à la Régie

   de l'énergie avant Noël. Mais ça fait partie de nos

   priorités actuellement. Et on tient à maintenir à

   notre, à respecter la demande de la Régie de

   l'énergie et à maintenir l'engagement qu'on avait

   pris nous-même de déposer un rapport à la Régie de

   l'énergie avant la fin de deux mille cinq (2005).

Q. [87] Et maintenant, la Régie vous avait demandé de

   déposer les modalités de fonctionnement du groupe

   de travail et, ça, qui sont séparées de votre

   étude, c'est des modalités de fonctionnement, ça,

   ça arrive quand? Vous deviez le faire pour la phase

   2. On n'a rien dans la preuve.

R. En réalité, ça va faire partie du dépôt de notre

   rapport. Donc, quand on va déposer notre rapport,

   il va y avoir le résultat de notre étude, ce qu'on

   a fait sur l'opportunité d'implanter une

   réglementation incitative, et en même temps, les

   modalités pour en discuter avec les intervenants.

Q. [88] Allez-vous déposer en même temps une

   proposition d'agenda pour faire avancer cet

   élément-là?

R. Je ne sais pas si l'agenda est sous notre contrôle

   ou non. Je laisserai peut-être répondre...

Q. [89] En fait, la question est peut-être plus :
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   Avez-vous prévu une date pour consulter les

   intervenants et la Régie pour fixer un agenda qu'on

   commence le plus tôt possible?

R. À ma connaissance, je ne peux pas répondre. Mais,

   nous, nous serons disponibles certainement au début

   de deux mille six (2006). Mais il faudrait voir. Je

   ne sais pas s'il y a une date précise.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Il n'y a pas vraiment de date d'arrêtée, Maître

   Sicard, à ce jour. Mais comme monsieur Filion l'a

   mentionné, dès le début de deux mille six (2006),

   je pense qu'il pourra y avoir une rencontre

   initiale initiant les travaux de ce groupe de

   travail-là. Mais encore une fois, on attend les

   résultats finaux des travaux qu'on fait pour

   pouvoir bien les partager avec les intervenants et

   ça, ça devrait venir au début deux mille six

   (2006).

Q. [90] Mais j'ai compris de monsieur Filion que votre

   rapport, les modalités de fonctionnement, tout ça,

   on va avoir ça avant Noël?

   M. YVES FILION :

R. Exact, oui.

Q. [91] Donc, on peut compter, le vingt-cinq (25)

   décembre n'étant pas... avant le vingt-quatre (24)
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   décembre, ce sera déposé et on en aura

   connaissance?

R. Exact.

Q. [92] Alors, toujours deuxième sujet, dans le suivi

   de D-2005-50, les indicateurs environnementaux. La

   Régie aux pages 24 et 25 de D-2005-50 vous avait

   demandé de déposer les résultats des indicateurs

   suivants dans le présent dossier : déversement

   accidentel, superficie traitée à l'aide de

   phytocide, taux de réutilisation des huiles

   minérales. Ces indicateurs ont été proposés et

   retenus par la Régie parce qu'ils font partie de

   votre rapport sur le développement durable, c'est-

   à-dire le rapport d'Hydro-Québec sur... vous vous

   souvenez de ça?

R. Oui, oui, tout à fait.

Q. [93] Dans votre preuve, est-ce qu'on retrouve le

   résultat demandé?

R. Au niveau des... les indicateurs, nous comptons

   déposer à la Régie de l'énergie des informations

   sur les indicateurs au début de deux mille six

   (2006). La raison de ça, c'est que nous sommes...

   nous n'avons pas encore terminé à l'interne

   d'Hydro-Québec, notre processus de préparation du

   plan d'affaires et de plan stratégique. Le
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   processus est un peu plus long que prévu, plus

   particulièrement les échéances ont été repoussées

   parce qu'il y avait une attente de la stratégie

   énergétique émise par le gouvernement du Québec.

           Donc, le processus est un peu retardé. Ce

   qui fait que le Plan stratégique d'Hydro-Québec qui

   devait être émis normalement en novembre deux mille

   cinq (2005) sera rendu public plus en février, je

   crois. Et nous avons donc voulu arrimer notre

   stratégie au niveau des indicateurs, des

   développements d'indicateurs autant pour le Plan

   d'affaires 2006 que pour le Plan stratégique avec

   cet exercice-là.

           Donc, ça veut dire que notre intention de

   transmettre les indicateurs est toujours là, de

   transmettre d'ailleurs, parce que je réitère qu'on

   avait donné un message qu'on souhaitait des cibles

   plus ambitieuses. Je tiens à vous dire que nous

   tenons compte de cette orientation-là. Et nous

   sommes en processus actuellement interne d'Hydro-

   Québec de soumettre à l'approbation de la haute

   direction d'Hydro-Québec et du conseil

   d'administration le contenu de notre Plan

   d'affaires 2006 et du Plan stratégique 2006-2010.

Q. [94] Je comprends tout ce que vous me dites. Mais,
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   là, moi, j'avais compris de la décision de la Régie

   que vous deviez déposer des résultats sur trois

   éléments que la Régie considérait comme des

   indicateurs. Ces trois éléments-là font partie de

   votre plan de développement durable. TransÉnergie

   ne fait-elle pas un rapport à Hydro-Québec quand il

   prépare son plan de développement durable et qu'il

   dit ce qu'il a fait en développement durable dans

   ses documents finaux en fin d'année, les résultats

   de ce qu'il a fait sur les derniers éléments?

R. Bien sûr, mais, là, vous parlez de l'année deux

   mille cinq (2005). L'année deux mille cinq (2005)

   n'est pas terminée. Hydro-Québec produit un rapport

   à chaque année qui est d'ailleurs soumis à

   l'approbation du conseil d'administration sur la

   performance environnementale. Nous avons un rendre

   compte au conseil d'administration d'Hydro-Québec

   sur la performance environnementale. Il a été fait

   pour l'année deux mille quatre (2004). Pour l'année

   deux mille cinq (2005), on va attendre. On ne peut

   pas avoir les résultats, l'année n'est pas

   terminée. Alors, on va attendre, on va attendre les

   résultats au début de deux mille six (2006), et

   nous allons produire cette information à la Régie

   de l'énergie non seulement sur la performance deux
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   mille cinq (2005) mais sur nos objectifs deux mille

   six (2006) également.

Q. [95] Pouvez-vous, puisque vous nous dites que vous

   avez ceux de deux mille quatre (2004)...

R. Oui. L'information deux mille quatre (2004) est

   connue.

Q. [96] ... et l'information qui vous était demandée

   par la Régie était les résultats disponibles, alors

   pouvez-vous nous donner ceux de deux mille quatre

   (2004) s'il vous plaît?

R. Bien, je ne sais pas si...

Q. [97] Pouvez-vous nous les donner?

R. Oui, oui, les résultats deux mille quatre (2004),

   moi, je n'ai aucun problème à les rendre

   disponibles. Aucun problème.

Q. [98] Ce sera un engagement. Alors RNCREQ...

R. Sur les trois éléments, Madame, que vous nous avez

   mentionnés, c'est ça?

Q. [99] Sur déversement accidentel...

R. D'accord.

Q. [100] ... superficie traitée à l'aide de phytocide

   dans les emprises de lignes de transport, et taux

   de réutilisation des huiles minérales isolantes.

   LE PRÉSIDENT :

   Je m'excuse, Maître Sicard. Vous faites la demande
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   d'un engagement. Est-ce que c'est aux fins de la

   présente phase 2 ou est-ce que c'est à d'autres

   fins, à d'autres dossiers?

   Me HÉLÈNE SICARD :

   La Régie avait demandé des résultats à être

   produits pour cette phase.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas à l'égard des indicateurs environnementaux.

   C'est dans le rapport annuel.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Les résultats... Bien, écoutez, je vais aller

   reprendre le texte de D-2005-50. Mais elle

   demandait au Transporteur pour ses activités le

   résultat des indicateurs suivants... Et si vous

   allez à la page 24 et 25, vous allez...

   LE PRÉSIDENT :

   Dans le cadre normal du rapport qui est fait par le

   Transporteur sur ses indicateurs.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Nous avions compris que c'était pour être déposé en

   phase 2.

   LE PRÉSIDENT :

   Non.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Alors, l'engagement, on vous le demanderait pour
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   qu'on puisse avoir un suivi pour qu'on indique...

   LE PRÉSIDENT :

   Mais le Transporteur a indiqué qu'il va le faire

   dans le cadre normal du rapport, non pas juste pour

   les indicateurs environnementaux, mais pour tous

   les indicateurs.

   M. YVES FILION :

R. Exact.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   En deux mille six (2006), dès début deux mille six

   (2006).

   LE PRÉSIDENT :

   Bien, lorsqu'ils seront disponibles.

   M. YVES FILION :

R. Je crois que c'est habituellement en avril, Madame,

   que nous transmettons cette information-là, vers le

   mois d'avril deux mille six (2006).

   LE PRÉSIDENT :

   Parce que, autrement dit, je ne suis juste pas sûr

   qu'un engagement est nécessaire, là, pour les fins

   de notre décision dans le présent dossier.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Alors, on va laisser, on ne demandera pas.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord.
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   Me HÉLÈNE SICARD :

   O.K. Merci.

   (10 h 47)

Q. [101] Vous indiquez que, pour vous, dans le, en

   réponse HQT-1, document 2, et j'aimerais comprendre

   la différence de lesquelles sont lesquelles, que

   certaines informations, les indicateurs, sont des

   indicateurs de gestion et que d'autres sont des

   indicateurs de balisage.

   M. YVES FILION :

R. Oui.

Q. [102] Pourquoi est-ce que vous faites cette

   différence-là et c'est quoi, l'impact pour vous?

R. Il y a une différence importante pour nous parce

   que, en réalité, un indicateur de balisage, un

   indicateur de performance, ce ne sont pas tous les

   indicateurs qui peuvent être balisés, donc comparés

   avec d'autres entreprises. La raison est bien

   simple, c'est qu'il n'y a pas, il faut donc avoir

   un indicateur qui est aussi utilisé par d'autres

   organisations dans le même domaine que nous; sinon,

   il faut oublier ça, on ne peut pas se comparer, on

   ne peut pas réaliser le balisage.

           Donc, actuellement, nous avons des

   activités de comparaison avec un groupe de
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   l'Association canadienne de l'électricité, qui

   s'appelle COPE, et qui ont, qui définissent des

   indicateurs qui sont la référence pour fins de

   comparaison des utilités électriques canadiennes.

   Alors quand on dit que c'est un indicateur pour

   fins de balisage, c'est un indicateur qui est

   reconnu par d'autres pour pouvoir se comparer.

           Alors quand on dit qu'il y a un indicateur

   de gestion, c'est qu'il y a beaucoup d'indicateurs

   dans ça qui, pour nous, ne sont pas identifiés

   comme étant des indicateurs de performance qui

   sont, je dirais, priorisés. Alors, à ce moment-là,

   on dit oui, il est intéressant de suivre les

   résultats mais strictement sur une base de gestion,

   c'est-à-dire qu'il n'y aura pas, sous ces

   indicateurs-là, nécessairement des engagements

   d'amélioration de la performance.

           Alors, et ça, et la raison pour laquelle je

   dis ça, c'est qu'il y a quand même un danger

   important qu'on se retrouve avec plusieurs dizaines

   d'indicateurs, qui deviennent, en réalité, une

   situation pratiquement ingérable et qui donnent peu

   d'information, ou pas beaucoup d'information, sur

   la véritable performance.

           Alors c'est donc important d'avoir une
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   structure d'indicateurs qui mesure deux grands

   volets de la performance, d'abord, l'efficience, et

   l'autre volet, qui est la qualité de service aux

   clients. Et ça, c'est extrêmement important parce

   qu'on peut être efficient mais offrir une qualité

   de service aux clients qui est en diminution et

   qui, même, chez des clients, engendre des coûts

   plus élevés que les gains d'efficience que l'on

   réalise.

           Et il peut y avoir également donc des

   entreprises qui sont, qui offrent une très bonne

   qualité de service mais qui ne sont pas

   efficientes, mais nous, ce qu'on vise, c'est d'être

   efficients avec une bonne qualité de service. Donc,

   il faut donc être capables d'avoir des indicateurs

   qui permettent de porter ce jugement-là, donc des

   indicateurs de performance au niveau de

   l'efficience, des indicateurs au niveau de la

   qualité de service.

           Et dans ceux qui sont actuellement demandés

   par la Régie de l'énergie, on trouve les deux et on

   aimerait nous, éventuellement, être capables de

   soumettre à la Régie de l'énergie des indicateurs

   représentatifs de ces deux volets-là sans qu'on se

   retrouve avec une liste de cinquante (50), soixante

   R-3549-2004 phase 2                    PANEL 1 - HQT

   14 novembre 2005               Contre-interrogatoire

                        - 107 -        Me Hélène Sicard

   (60), voire plus, un plus grand nombre

   d'indicateurs.

           Et je tiens à vous dire que ça nous

   inquiète beaucoup parce qu'à date, nous avons

   proposé, l'an passé, de nouveaux indicateurs; on

   croyait que certains indicateurs remplaçaient des

   indicateurs antérieurs mais là, ça n'a pas été le

   cas, on a accepté des nouveaux indicateurs et on

   n'a pas enlevé du tout les anciens indicateurs.

           Je vais vous donner un exemple de ça. Un

   indicateur important pour nous, qu'on a toujours

   maintenu à Hydro-Québec et qu'on trouve majeur,

   c'est l'indice de continuité du service à nos

   clients. Donc l'indice de continuité de service, ça

   mesure le nombre d'heures interrompues par année

   pour chacun des clients dû à la continuité du

   service de transport.

           Alors quand on nous demande un indicateur

   sur le nombre de pannes avec impacts sur des

   clients, bien, en réalité, ce qu'on nous demande,

   c'est de donner une composante de l'indicateur

   principal. Parce que la continuité de service, ce

   n'est rien d'autre que le nombre de pannes avec

   impacts sur le client multiplié par la durée

   moyenne de rétablissement de chaque panne. Alors ça
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   donne un indicateur global.

           Alors donc nous, on dit, donc on préfère de

   loin s'engager sur un indicateur de qualité, qui

   est l'indice de continuité, quitte ensuite à ce

   qu'on fournisse de l'information sur comment on est

   arrivés à cette performance-là. Donc je donne ça en

   exemple mais il y en a d'autres aussi alors on

   tiendrait à, excusez-moi de prendre votre temps

   donc...

Q. [103] J'ai une ou deux autres questions, qui

   touchent des questions générales sur votre

   politique de rabais. J'ai compris, bon, dans votre

   preuve, vous n'aviez pas déposé de politique de

   rabais; maintenant, vous en avez déposé une suite à

   la demande de la Régie, elle est là.

R. Exact.

Q. [104] J'ai compris de votre témoignage ce matin que

   vous n'y croyez pas vraiment à cette politique-là,

   dans le sens où vous ne, je vous vois, là, faire

   oui de la tête...

R. Oui, oui.

Q. [105] ... dans le sens où vous ne pensez pas que ça

   amener des revenus supplémentaires au Transporteur;

   j'ai bien compris?

R. C'est-à-dire que je ne pense pas que ça va amener
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   un revenu net, net, qui va permettre de réduire les

   revenus requis du Transporteur, O.K., ou, si vous

   voulez, qui va avoir un impact positif sur les

   clients du Transporteur au niveau du coût de

   service.

Q. [106] Dans ces circonstances-là, est-ce que vous la

   retirez, votre proposition?

R. Ah! si j'avais l'autorité de la retirer, je

   pourrais la retirer, mais je ne crois pas avoir

   l'autorité de la retirer, la Régie de l'énergie

   nous a demandé d'en déposer une, on l'a fait, bien

   sûr, c'est normal. Il reste maintenant à la Régie

   de l'énergie d'exercer sa décision et de juger si

   elle est appropriée ou non. Je ne doute pas qu'ils

   vont le faire avec toute leur autorité, que je

   respecte, bien sûr.

Q. [107] Mais c'est votre preuve, on s'entend?

R. Oui, notre preuve, elle est là et moi,

   personnellement, je vais peut-être, je suis peut-

   être même allé un peu plus loin que ce qui est

   écrit dans la preuve parce que je me permets, à

   cette tribune, de faire part un peu de ma

   conviction personnelle reliée à la politique de

   rabais. Je dois vous admettre que je vois vraiment,

   j'ai de la difficulté à comprendre ce que donnerait
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   une politique de rabais dans le contexte actuel du

   marché du service point à point au Québec, j'ai

   beaucoup de difficulté à comprendre ça.

Q. [108] Et dans le contexte à court terme, également?

R. Bien sûr. Et si je vais un peu plus loin,

   probablement que Hydro-Québec Production serait un

   bénéficiaire important de cette politique de rabais

   alors que je sais très bien que ses ventes ne sont

   pas nécessairement influencées par un rabais sur le

   service de transport.

Q. [109] Pour revenir à Hydro-Québec Production, et je

   vais terminer avec ça, seriez-vous d'accord avec

   moi que les transactions occasionnelles de surplus

   que tend à faire Hydro-Québec Production sont

   beaucoup plus influencées par les niveaux de ses

   réservoirs que par n'importe quel rabais qui serait

   applicable?

R. Tout à fait d'accord.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Je vous remercie.

   (10 h 55)

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

Q. [110] Merci. Alors, Jean-François Ouimette pour la

   Régie. Vous avez mentionné ce matin qu'il y avait

   de moins en moins de joueurs sur le marché point à
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   point, si je ne me trompe pas. Est-ce que vous

   pourriez nous donner les raisons qui expliquent

   cette nouvelle situation-là si on compare aux

   années passées, s'il vous plaît?

   M. YVES FILION :

R. Écoutez. Je pense que d'abord, si on fait un peu

   d'historique là, on n'a jamais eu beaucoup de

   joueurs. Mais à part d'Hydro-Québec Production, je

   crois qu'il y a peut-être une année où on en a eu

   trois ou quatre, au maximum, mais on pourra vous

   donner des chiffres précis. À ma connaissance en

   deux mille cinq (2005), à part d'Hydro-Québec

   Production, il y a eu seulement qu'un intervenant

   actif sur les activités du service point à point.

   Alors, bon, pourquoi? Je pense que c'est

   relativement simple. D'abord regardez, les

   producteurs au Québec sont soit liés à

   l'alimentation de la charge locale ou ils ont soit

   un contrat d'achat par Hydro-Québec Production, les

   producteurs privés. Et il y en a quelques-uns qui

   sont des - il y en a un plus particulièrement qui

   est un autoproducteur puis que lui il intervient

   sur le marché, qui est Brascan Energy. Alors, tant

   qu'il n'y aura pas un marché qui rend intéressant

   un producteur privé au Québec de s'installer au
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   Québec pour vendre à l'exportation, je ne pense pas

   qu'il y ait vraiment une croissance des

   intervenants sur le service point à point.

           L'autre volet qu'on pourrait se demander :

   est-ce qu'il y aurait des transactions à un moment

   donné qui pourraient partir de l'Ontario, transiter

   par le Québec pour rejoindre la Nouvelle-Angleterre

   -et là je serais très surpris que ça se fasse - du

   fait qu'il faudrait donc payer le petit service de

   transport sur la zone de réglage d'Hydro-Québec

   TransÉnergie versus accéder à ce marché-là par

   d'autres chemins; soit directement de l'Ontario à

   New York ou du Nouveau-Brunswick à la Nouvelle-

   Angleterre. Donc, la situation géographique du

   Québec dans le marché conditionne aussi ces

   éléments de transaction là. Donc, personnellement

   je dois vous admettre que, même s'il y avait une

   politique de rabais, j'ai beaucoup de difficulté à

   comprendre l'impact que ça pourrait avoir sur les

   joueurs au niveau du service point à point. Je ne

   dis pas qu'il ne pourrait pas y en avoir deux ou

   trois de plus là, je ne dis pas ça, je pense qu'il

   y a une possibilité; mais c'est très limité. Et

   personnellement je ne crois pas que ça dépende

   d'une politique de rabais; ça dépend de d'autres
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   considérants, qui est en fonction du marché où le

   producteur se trouve versus les autres marchés et

   versus l'intérêt ou la possibilité que ça peut

   donner de passer à travers le réseau du Québec pour

   atteindre ces marchés-là. Dans le contexte actuel,

   je dois vous admettre que je ne vois vraiment pas,

   même pour un futur rapproché, de possibilité

Q. [111] Bien, c'était ma prochaine question, pour un

   futur rapproché; j'allais vous demander si vous

   prévoyez une augmentation des clients point à

   point. Vraisemblablement la réponse va être non, si

   je peux me permettre de vous la suggérer.

R. Je pense que je ne vois pas tellement la

   possibilité. On pourrait imaginer dans un futur

   plus tard, si jamais il y avait une interconnexion

   entre le Québec et l'Ontario; probablement qu'il y

   aura un contrat ferme long terme mais ça pourrait

   même aussi mettre peut-être des capacités

   disponibles pour du point à point. Ça pourrait

   amener d'autres joueurs, c'est possible mais nous

   ne sommes pas là. Donc, je ne le sais pas. On verra

   dans le futur, mais dans le contexte actuel, en

   fonction des caractéristiques actuelles de marché

   et des installations d'interconnexion, je ne vois

   vraiment pas qu'est-ce qu'il pourrait y avoir de
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   modifications importantes du marché du service

   point à point qu'on a vécu au cours des deux trois

   dernières années.

Q. [112] Et là, vous me parlez des contraintes de

   marché, mais est-ce qu'il y a des choses que le

   Transporteur, lui, pourrait faire pour favoriser

   l'augmentation des clients point à point à votre

   avis?

R. Ah, c'est clair. La chose qu'on peut faire - je

   l'ai expliqué un petit peu tout à l'heure - c'est

   que la capacité du réseau de transport évolue en

   fonction de la charge locale à la pointe. Alors là,

   on parle de quelques centaines d'heures par année

   là, peut-être moins même mais disons, en tout cas,

   disons que pour en résumé quelques centaines

   d'heures. Pendant tout le reste de l'année, il y a

   donc des capacités disponibles. Maintenant nous,

   durant ces périodes-là, nous devons faire la

   maintenance de nos équipements. Donc, notre

   performance dans la maintenance des équipements et

   notre capacité à ramener un équipement sur le

   réseau rapidement si un client le demande, ça, ça

   peut avoir un impact important sur l'augmentation

   des transactions de service point à point. Donc,

   notre orientation où on peut jouer, c'est
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   d'améliorer et augmenter la disponibilité des

   équipements du réseau de transport pour offrir

   davantage de disponibilité pour que les clients

   existants puissent utiliser au maximum les

   opportunités qu'ils ont. Alors, je pense que là il

   y a un certain impact. Je dis un certain parce que

   généralement on sait que leur capacité d'export

   provient de l'hydroélectricité. Mais lorsqu'il y a

   de l'hydroélectricité, il faut que les équipements,

   il faut que le service de transport soit

   disponible. Alors, mais comme il n'y a pas à ma

   connaissance de déversement productible tellement

   au Québec, ce qui n'est pas vendu à un moment donné

   peut être entreposé et vendu à un autre moment

   donné, c'est sûr. Mais d'un autre côté, nous, nous

   avons aussi la responsabilité d'offrir à nos

   clients une disponibilité qui leur permet de vendre

   au moment qu'ils le souhaitent en fonction des prix

   du marché.

           Donc, généralement il ne faut pas oublier

   que ces gens-là vendent quand le prix est élevé; à

   moins qu'on ait tellement d'eau là qu'on ne sache

   pas quoi en faire mais ce n'est pas la situation

   actuelle. Et je ne crois pas que... En tout cas, il

   y a une capacité quand même d'entreposage des
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   réservoirs assez importante; je serais surpris que

   ça se présente. Dans le contexte actuel de

   l'équilibre offre-demande au Québec.

Q. [113] Je vous remercie. Concernant les réservations

   de point à point long terme, on sait que depuis

   deux mille un (2001) les réservations ont baissé

   drastiquement; on parlait de trois mille huit cents

   mégawatts (3800 MW) je crois en deux mille un

   (2001), maintenant on est rendu à quatre cent cinq

   mégawatts (405 MW). Pensez-vous que ces

   réservations-là vont se maintenir dans les années

   futures? Quelle est votre vision du futur

   concernant les réservations de point à point long

   terme?

R. Je crois - bien, celles qui existent, on connaît

   les termes des contrats, donc elles vont demeurer.

   Elles correspondent à des contrats long terme

   d'Hydro-Québec Production envers le Vermont, et la

   ville de Cornwall par le lien de CRT. Donc, ça

   c'est connu et on sait que ça va demeurer, c'est

   clair. Quant au futur du long terme, je pense que,

   bon, dans le moyen terme je crois qu'on pourrait

   voir réapparaître des contrats long terme. Ça

   m'apparaît assez clair. Par exemple, je vais donner

   un exemple : je vois difficilement comment par
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   exemple le Bas Churchill pourrait se réaliser,

   surtout dans le dossier qui est sur la table avec

   Hydro-Québec, Ontario et SNC Lavalin sans qu'il y

   ait à quelque part un contrat long terme avec

   l'Ontario par exemple, parce qu'ils sont un

   intervenant dans le dossier. Alors, si c'est le

   cas, ça voudrait dire qu'il pourra peut-être y

   avoir probablement une interconnexion adossée avec

   un contrat long terme. Alors, c'est un exemple. Il

   pourrait y en avoir d'autres.

           Le marché court terme, je dirais, on voit

   de plus en plus aux États-Unis... C'est sûr qu'il y

   a eu au cours des dernières années beaucoup de

   court terme mais le marché du long terme commence à

   faire quelques percées. Alors, combien ça va

   évoluer, c'est difficile à prévoir mais je pense

   qu'il pourrait y avoir éventuellement un retour, un

   certain retour du marché long terme, mais je doute

   que ça vienne... ça ne remplacera pas le marché de

   court terme toutefois.

Q. [114] On ne peut pas s'attendre à ce que ça

   revienne au même niveau que deux mille un (2001)?

R. Non.

Q. [115] C'est ce que je comprends?

R. Ce que je veux dire par là, c'est qu'il va toujours
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   demeurer du marché court terme. Je pense que c'est

   assez clair.

Q. [116] Je vous remercie.

   M. RICHARD CARRIER :

Q. [117] Monsieur Filion, vous avez mentionné tout à

   l'heure certains chiffres quant aux capacités

   physiques de transit sur le réseau vers

   l'exportation, et il y a un bout que j'ai... peut-

   être j'aimerais avoir plus d'information sur les

   capacités physiques de transit versus les moyens de

   gestion. Vous avez mentionné jusqu'à une réserve de

   deux mille (2000) qui porte à trente-six mille

   quelque mégawatts dans la capacité incluant la

   réserve du réseau. Vous avez une autre réserve de

   quatre mille (4000) qui comprend des moyens de

   gestion, mais est-ce qu'il y a un partage dans le

   quatre mille (4000) de capacités physiques versus

   d'autres qui sont plus de gestion? Et si vous

   n'avez pas les chiffres présentement, sans vouloir

   revenir au dossier.

R. Non non, je vais reprendre ça un peu pour essayer

   de préciser. Normalement satisfaire les besoins de

   la charge locale en pointe en condition normale,

   généralement il faut compter sur des capacités

   physiques. Disons que tant qu'elles sont au Québec,
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   ça veut dire que nous on contrôle la situation.

   Quand on s'en va avec des contrats long terme

   d'approvisionnement Hydro-Québec Distribution que

   ça vient de l'extérieur du Québec, alors ça, ça

   veut dire que ça a un impact sur les

   interconnexions et qu'il faut en tenir compte dans

   le futur. Alors, ça en gros c'est pour satisfaire

   la pointe à condition normale. Ça prend du

   physique. Sinon le risque est bien trop important à

   cause de notre profil de charge. En période de

   pointe maintenant, il faut prévoir - et ça c'est un

   critère de fiabilité qui nous a été demandé par

   Hydro-Québec Distribution suite aux discussions

   qu'on a eues avec eux, pour gérer le risque de

   sécurité, de fiabilité et d'approvisionnement de la

   charge locale en pointe. Alors, ils nous ont

   demandé quatre mille mégawatts (4000 MW) de plus

   que leurs prévisions en conditions normales. O.k.

   Alors là, je parle de la pointe... je vais parler

   de la pointe deux mille six (2006) si vous

   permettez parce qu'elle est plus représentative de

   la situation actuelle que celle de deux mille cinq

   (2005). Alors, dans la pointe deux mille six

   (2006), le Distributeur nous demande quelque chose

   autour de trente-cinq mille plus de cinq cents
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   mégawatts, dans cet ordre de grandeur là. Il faut

   ajouter à ça des transactions long terme du

   producteur de quatre cents mégawatts (400 MW) et

   ajouter à ça un quatre mille mégawatts (4000 MW).

   Bon. Alors, le quatre mille mégawatts (4000 MW)

   additionnels, il y a une partie de ça, deux mille

   mégawatts (2000 MW) qui est requise pour ce qu'on

   appelle la réserve d'exploitation d'Hydro-Québec

   TransÉnergie. Alors, qu'est-ce que c'est que la

   réserve d'exploitation? Il y a un cinq cents

   mégawatts (500 MW) qui est des aléas court terme de

   température et de demande, parce que même si on

   prévoit la température un ou deux jours en avance,

   on n'est jamais assez précis. Je tiens à réitérer

   ici qu'une différence, lorsqu'il fait moins vingt

   degrés (-20o), de un degré centigrade plus froid

   que prévu, ça représente quatre cents mégawatts

   (400 MW). Et une différence de vent, seulement dans

   le vent, ça représente, de dix kilomètres/heure

   (10 kMh), ça peut représenter un autre quatre cents

   mégawatts (400 MW). Donc, c'est très sensible, les

   variations sont très sensibles à notre qualité de

   bien prévoir la météo. Donc, ça nous prend une

   réserve pour faire face à ça.

           Ensuite, il y a ce qu'ils appellent une

                                         PANEL 1 - HQT

   R-3549-2004 phase 2

   14 novembre 2005               Contre-interrogatoire

                                            Me Ouimette

                        - 121 -

   réserve utile de mille cinq cents mégawatts

   (1500 MW) dont des réserves trente (30) minutes,

   réserves dix minutes (10), réserves tournantes.

   Donc, c'est des équipements qui sont absolument

   nécessaires pour maintenir la fiabilité du réseau à

   moins qu'on ait développé d'autres moyens. Comme

   par exemple la réserve dix (10) minutes de mille

   mégawatts (1000 MW) est une réserve qui est en

   fonction d'un événement majeur qui peut se

   présenter sur le réseau; l'événement le plus

   important suite à un bris d'équipement. Alors, je

   pense qu'on en parle dans le dossier; l'élément le

   plus important c'est Churchill Falls, un

   transformateur de Churchill Falls qui intègre deux

   turbines alternateur sur le même transformateur

   pour des unités de cinq cents mégawatts (500 MW)

   chacun. Donc, ça fait mille mégawatts (1000 MW).

   Alors, ça veut dire que si cet événement-là arrive,

   il faut être capable rapidement d'intervenir et de

   le compenser.

   (11 h 9)

   M. YVES FILION :

R. Alors ensuite il y a une réserve minimum qui nous

   permet toujours de garder la stabilité du réseau.

   Donc ces réserves-là sont des réserves physiques,
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   c'est du physique qu'il y a aussi derrière ça. Mais

   du physique qui peut être utilisé à d'autres fins

   que la réserve si on est en situation d'urgence

   parce qu'on augmente notre risque. Alors nous, on

   peut augmenter notre risque mais on ne peut pas

   planifier de gérer dans un risque. Mais en temps

   réel, lorsque nous sommes en situation d'urgence,

   nous gérons ce risque-là.

           Mais ce qu'il faut éviter absolument, bien

   sûr, c'est qu'il y ait une panne générale et qu'on

   perde le réseau. Mais on a développé des moyens

   pour nous permettre de diminuer la réserve

   graduellement en fonction du risque, tout en

   maintenant la fiabilité du réseau. Et ça, ça nous

   permet donc de réduire les investissements

   importants qui seraient requis pour nous fournir

   des moyens physiques additionnels en pointe pour

   faire face à des aléas dont la probabilité est

   peut-être de se présenter une fois dans dix ans,

   une fois dans vingt ans.

           Et au-delà de ça, bien sûr, Hydro-Québec

   Distribution et Hydro-Québec Production ont aussi

   intérêt, eux, à trouver des moyens autres que

   physiques pour réduire les, pour fournir, nous

   fournir des moyens pour faire face à la pointe.
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   Donc ils ont constaté ça aussi, bien sûr, donc ils

   fournissent de l'électricité interruptible, qui

   n'est pas négligeable, près de mille mégawatts

   (1 000 MW), je crois que c'est huit cents (800 MW),

   environ, qui vient de Hydro-Québec Distribution, et

   de la puissance interruptible chez Hydro-Québec

   Production, qui provient des contrats qu'ils ont

   avec des alumineries et autres.

           Donc, et il pourrait y avoir d'autres

   moyens. Je pense, probablement que vous le savez

   aussi, que Hydro-Québec Distribution regarde

   d'autres moyens pour diminuer la demande en pointe

   alors quand ils vont le faire, nous, ça va nous

   permettre de l'intégrer et de voir, avec

   l'évolution de la croissance de la demande au

   Québec, quels sont les moyens requis pour assurer

   l'équilibre offre/demande en temps réel.

           Nous, nous sommes responsables d'assurer

   l'équilibre offre/demande en temps réel, de

   s'assurer que les moyens qui nous sont fournis, et

   par Hydro-Québec Production et par Hydro-Québec

   Distribution, sont adéquats et lorsqu'ils ne le

   sont pas, nous avons la responsabilité de lever la

   main puis dire : « Attention, nous sommes ici à

   risque par rapport à la fiabilité de l'alimentation
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   électrique de notre zone de réglage », et on doit

   donc le dire.

           Et donc c'est pour ça qu'à date, ce qu'on

   peut vous annoncer, c'est que pour la pointe de

   l'hiver prochain, comme il a été mentionné

   antérieurement, on respecte le critère de quatre

   mille mégawatts (4 000 MW) au dessus de la

   puissance requise en conditions normales de

   température normale. Donc on respecte cet élément-

   là, mais pas seulement avec des moyens physiques.

           Et les interconnexions jouent un rôle là-

   dedans, dans le sens qu'il y a une capacité des

   interconnexions qui est prévue pour ça, en

   fonction, bien sûr, des moyens qui peuvent nous

   être fournis par nos voisins. Parce qu'on ne peut

   pas demander tellement, à moins d'être en extrême

   urgence, à l'Ontario de nous aider, moins ou non

   plus à la Nouvelle-Angleterre parce qu'ils ont une

   pointe d'hiver assez élevée, mais du côté de New

   York, on peut, on peut avoir de l'aide de leur part

   et c'est intégré et c'est prévu.

   M. RICHARD CARRIER :

Q. [118] Vous avez mentionné aussi tout à l'heure la

   possibilité éventuelle d'un développement du Bas

   Churchill, j'aimerais vous entendre sur ce que vous
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   voyez comme, est-ce que vous considérez que les

   Tarifs et conditions actuels adéquats pour faire

   face à d'éventuelles demandes, il y a plusieurs

   projets sur la table, dont un qui est, qui implique

   Hydro-Québec mais...

R. Bien, écoutez, je pense que là-dedans, nous, on a

   reçu une demande d'étude, là, on est en train de

   travailler sur cette demande-là. Chaque, dans ça,

   on respecte les Tarifs et conditions prévus par la

   Régie de l'énergie. Donc on fait l'étude et là, on

   s'assure que cet équipement-là va, on évalue

   l'investissement à faire sur le réseau de transport

   pour intégrer cet équipement-là et rencontrer nos

   critères de fiabilité et de stabilité du réseau. Et

   ça, bien, ensuite, on fournit le rapport au client

   qui nous l'a demandé, dire : « Bien, voici ce que

   ça va coûter pour intégrer l'équipement de

   production. »

           Alors nous, c'est sûr que notre

   responsabilité là-dedans, c'est de s'assurer

   qu'après avoir fait un projet comme ça, on n'aurait

   pas un réseau de transport au Québec moins fiable

   qu'avant. Parce que si on a un réseau moins fiable

   qu'avant, ça veut dire qu'en quelque part, il va

   falloir faire d'autres investissements, qui vont
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   être payés par les clients québécois.

           Alors c'est un point extrêmement important,

   donc il faut qu'on s'assure de traiter ça

   correctement, de trouver la bonne solution en

   fonction du besoin, tout en maintenant nos

   obligations de respecter les critères de fiabilité

   auxquels nous sommes assujettis.

Q. [119] Merci. Je voudrais revenir un peu sur le

   comportement du, sur l'appel au public. Je n'ai pas

   de mémoire, mais ce n'est pas très important que ce

   soit précis, je pense que Hydro-Québec a été

   capable de mettre un chiffre sur la quantité de

   réduction de demande quand il y a un appel qui a

   été fait au public, il me semble que c'était dans

   les quatre, cinq cents mégawatts (400 - 500 MW),

   est-ce que je me trompe, ou c'était moins que ça,

   ou...

R. C'est plus que ça. On a expérimenté l'appel au

   public pour la première fois en janvier deux mille

   quatre (2004). D'abord, dans notre planification,

   nous avions une situation serrée et puis, en même

   temps, si vous vous souvenez bien, on avait une

   ligne de transport de la Côte-Nord sur laquelle on

   avait un bris, la ligne était en service mais elle

   était vulnérable et on avait peur de perdre la
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   ligne et de se retrouver dans une situation

   difficile.

           Et puis il est arrivé que, bon, en janvier,

   cette période-là, on a eu des froids très élevés;

   c'était le cinquième plus grand froid sur deux

   jours consécutifs depuis mil neuf cent quarante-

   quatre (1944), donc des froids très, très élevés.

   Donc on a utilisé l'appel au public et il y a eu,

   on avait estimé, nous, qu'on pourrait avoir une

   réponse d'à peu près six cents mégawatts (600 MW)

   et on a obtenu huit cents (800 MW).

           On pense que le huit cents (800 MW) est

   possible, il est peut-être même possible d'aller

   plus loin que huit cents (800 MW) si la situation

   l'exige, dans le sens que l'appel au public, ça

   dépend beaucoup du message et de la crédibilité de

   la situation. Si on va voir l'appel au public puis

   que les gens sortent à l'extérieur, les enfants

   continuent à jouer dehors pendant deux heures puis

   il n'y a pas trop de problèmes, on ne s'inquiète

   pas trop, c'est difficile de convaincre les gens.

           Mais si on est dans un froid de jour entre

   moins vingt-cinq degrés (- 25') avec un vent élevé

   puis que les gens dans les médias disent : « Ne

   laissez pas vos enfants plus longtemps que dix

                                         PANEL 1 - HQT

   R-3549-2004 phase 2

   14 novembre 2005               Contre-interrogatoire

                                            Me Ouimette

                        - 128 -

   minutes à l'extérieur, sinon, ils vont avoir des

   engelures », bien, là, on commence à être un peu

   plus crédibles.

           Et là, avec un message bien ciblé de

   moyens, on peut avoir une réponse très

   intéressante, qui est utile, très utile, mais

   surtout, surtout, que si on n'avait pas ce moyen-

   là, Hydro-Québec Distribution devrait nous en

   fournir un autre. Ça, il y aurait donc un coût

   important...

Q. [120] Je vous entends là-dessus mais mon propos va

   même un petit pas plus loin, dans le sens que vous

   l'avez même sous-entendu dans votre présentation :

   « C'était là exceptionnel puis il faudrait, si on

   le fait souvent, le public va penser qu'on gère mal

   notre réseau puis que... »

R. Oui, j'ai dit ça, oui.

Q. [121] Et moi, j'aurais plutôt tendance à penser

   l'inverse, si je peux me permettre ça, dans le sens

   où pourquoi pas mettre le public à partie dans la

   mesure où ce sont un petit peu vos actionnaires,

   quand même, à savoir, écoutez, chaque année, on a

   des moyens puis il me semble que le message se

   passe autrement que : « Il y a une ligne de

   cassée », de dire au début de chaque hiver : « Vous
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   le savez, on aura des grands froids puis parmi les

   mesures qu'on fait, on coupe les industriels, on

   fait ci, on fait ça, et la participation du public,

   ça serait quelque chose qu'on voudrait comme... »,

   je ne dirais pas « généralisé » mais « ... chaque

   année, dans les grands froids, on va faire appel à

   vous. »

           De façon, moi, je suis dans le dossier de

   l'efficacité énergétique puis une des choses qu'on

   voit apparaître cette année pour la première fois

   après un certain nombre d'années, c'est des

   changements de comportement. Et, parce que les

   factures commencent à rentrer, parce que, il y a

   tout un paquet de facteurs, mais aussi à cause du

   pétrole et tout un paquet de choses du contexte

   énergétique, les gens commencent à se comporter

   autrement.

           Et moi, la question que je vous pose,

   c'est : ne peut-on pas penser que cet aspect de

   gestion, puisque c'est un moyen non tangible, et

   j'en conviens, ce n'est pas comme un industriel que

   tu coupes puis que tu sais que lui va t'en donner

   tant, mais dans la mesure où on peut prédire avec

   une précision relative la part d'efficacité

   énergétique dans le Plan d'approvisionnement,
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   pourquoi ne pas penser que dans votre façon de

   gérer le dossier, il n'y aurait pas quelque chose

   de plus régulier, de plus appuyé, chaque année,

   sans que ça, j'ai toujours donné l'image, puis en

   passant, peu importe qui s'adresse au public, ce

   n'est pas le Transporteur qu'ils vont entendre, eux

   autres, c'est Hydro-Québec, on s'entend là-dessus?

R. Oui.

Q. [122] Mais il me semble que les voeux de Noël du

   président de la compagnie en demandant aux gens de

   participer, ça pourrait passer comme message?

R. Oui. Écoutez, d'abord, je tiens à vous mentionner

   que ce moyen-là, il est sous la responsabilité

   d'Hydro-Québec Distribution. Alors il n'est pas

   sous notre responsabilité...

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Oui, mais là, Monsieur Filion...

R. ... mais je vais répondre quand même à votre

   question.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   ... le public, il n'entend pas ça, le public, il

   entend « Hydro ».

R. Mais là, je suis devant la Régie de l'énergie et je

   veux quand même préciser les responsabilités de

   chacun des intervenants. Alors je pense que c'est
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   important aussi de le faire, dans le sens que nous

   avons la responsabilité de gérer l'équilibre en

   parallèle du réseau en fonction des moyens qui nous

   sont fournis par Hydro-Québec Distribution. Nous

   sommes tout à fait à l'aise avec l'appel au public

   parce qu'on pense qu'il a, lorsqu'il a été utilisé,

   il a donné des résultats concrets. Bon.

           Si Hydro-Québec Distribution pense qu'ils

   peuvent l'utiliser davantage, il va falloir qu'on

   puisse nous démontrer, nous, que le moyen est

   fiable. Notre responsabilité est de s'assurer que

   les moyens qui nous sont fournis par les

   intervenants sont des moyens fiables, parce que

   s'ils ne le sont pas, on met en péril la fiabilité

   du réseau en période de pointe.

           Et ça, c'est un, il y a là une décision qui

   n'est pas facile à prendre. Alors ce que vous me

   dites : « On peut faire plus », moi, je dis :

   « Peut-être. » Mais je peux vous dire une chose

   toutefois c'est qu'il faut être prudent, c'est que

   les, en janvier deux mille cinq (2005), on a fait

   appel au public dans des conditions sévères;

   pendant ce temps-là, on avait un problème sur une

   ligne, c'est vrai; on n'a pas perdu la ligne et

   tous nos équipements étaient disponibles.
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           Il ne faut pas oublier qu'en période de

   pointe l'hiver, nous pourrions aussi avoir des bris

   d'équipements, nous pourrions avoir un problème

   dans une installation, dans une centrale, et

   lorsqu'on a épuisé ces moyens-là, il peut y avoir

   un impact économique important sur les clients

   québécois en période de pointe, voire même un autre

   impact sur la vie sociale des gens, et économique

   aussi, s'il y a des discontinuités.

           C'est évident qu'on ne laissera pas aller

   une panne générale mais on pourrait être en

   délestage cyclique de charge pendant deux jours. Je

   ne sais pas si, je peux vous dire que dans les

   réseaux en contrôle, le délestage de charge

   cyclique, c'est quelque chose qu'il faut absolument

   éviter et nous, on essaie de tout faire pour

   l'éviter.

           Alors tout ça pour dire qu'on n'est pas

   contre, ça se peut qu'il y ait, qu'il puisse y

   avoir une contribution additionnelle, je pense que

   c'est quelque chose à débattre avec Hydro-Québec

   Distribution dans son Plan d'approvisionnement. Et

   nous, on va juste souhaiter, et demander, que le

   moyen qui nous est fourni soit un moyen fiable. Et

   on va le gérer au meilleur de notre connaissance,
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   et avec toute notre expertise et notre expérience.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Merci.

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

   Bonjour.

Q. [123] Ma première question, en fait, va être une

   question de suivi de celle de mon collègue,

   monsieur Carrier. Vous avez expliqué le détail

   quant aux motivations à l'égard des moyens

   physiques et des moyens autres pour répondre à la

   pointe; toutefois, ce quatre mille mégawatts

   (4 000 MW) là, est-ce que lorsque le panel, un

   panel suivant viendra, pourrait nous fournir le

   détail des chiffres qui...

   M. YVES FILION :

R. On pourra certainement vous fournir le détail des

   chiffres. Je tiens juste à vous présenter, à vous

   dimensionner aussi que, depuis quelques années, on

   présente l'information à la Régie de l'énergie pour

   qu'ils soient au courant à l'avance de nos données

   sur la prévision de la pointe par rapport à notre

   préparation à faire face à la pointe. Donc je ne

   suis pas sûr si, en tout cas, il n'y a aucun

   problème à transmettre l'information, c'est de

   l'information qu'on peut rendre disponible et qu'on
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   peut expliquer et présenter ici.

Q. [124] Oui, je vous remercie ça permet de faire un

   meilleur suivi dans le dossier entre les données et

   puis vos explications.

   (11 h 21)

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

   Ce serait un engagement de la part de Transporteur

   de fournir ces données-là.

   E-1 HQT :    Détail de la réserve de 4000 mégawatts

                (demandé par la Régie).

   LE PRÉSIDENT :

Q. [125] La question suivante, plutôt ma deuxième

   question va être un peu aussi une question de suivi

   d'une question qui vous a été adressée plus tôt, à

   l'égard des indicateurs de performance. Dans la

   décision en phase 1, la Régie avait exprimé le

   souhait que le Transporteur regarde aussi ce que,

   non seulement le balisage au sein de COPE ou de

   l'ACE pouvait donner mais aussi celui auprès de la

   CIGRÉ, puisque vous y jouez un rôle, je profite de

   l'opportunité pour vous demander si vous pensez que

   cette avenue-là peut être prometteuse et à quel

   sujet?
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   M. YVES FILION :

R. Bien, écoutez, je peux certainement vous parler de

   CIGRÉ aussi, je suis impliqué directement et

   fortement dans CIGRÉ, j'ai été président de

   l'organisation au Canada pendant six ans et puis

   depuis août deux mille quatre (2004), je suis

   président de CIGRÉ à l'échelle mondiale. Donc,

   c'est une organisation, CIGRÉ, dont la mission est

   surtout reliée au développement de l'expertise et à

   l'échange d'informations techniques dans les

   réseaux électriques, dans les grands réseaux

   électriques dans le monde. Il y a environ quatre-

   vingts pays qui sont membres de CIGRÉ et plus de

   deux mille (2 000) experts qui travaillent sur des

   comités d'études, des groupes de travail et des

   « task force », là, à l'échelle mondiale sur

   différents sujets.

           Le dossier du balisage a été discuté à

   quelques reprises et il y a clairement une, des

   contraintes et non seulement des contraintes mais

   j'irais même jusqu'à dire un refus d'embarquer dans

   des activités de balisage. La raison est bien

   simple, c'est que les activités de balisage sont

   d'abord très difficiles à réaliser sur une base

   comparative égale et elles risquent de compromettre
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   le niveau de collaboration entre les utilités et

   les manufacturiers dans le domaine des échanges

   techniques. Alors, cette question-là a été débattue

   antérieurement au niveau des officiers de CIGRÉ et

   au niveau du comité exécutif de CIGRÉ et

   l'orientation qui est retenue est de ne pas

   procéder à des activités de balisage à l'intérieur

   de CIGRÉ. Ce n'est pas d'ailleurs dans sa mission

   précise.

           Si vous permettez, je vais étendre un peu

   votre question en disant que c'est compliqué, très

   compliqué de réaliser des activités de balisage, de

   plus en plus compliqué puisqu'il y a de plus en

   plus d'entreprises surtout avec la restructuration

   de l'industrie électrique dans le monde, des

   entreprises qui sont de plus en plus privées,

   privatisées ou autres, qui sont, qui n'acceptent

   pas de participer à du balisage ou dans certains

   cas, lorsqu'ils acceptent, les informations sont

   strictement confidentielles et ne peuvent pas être

   utilisées. Alors, ça devient assez compliqué. Ça

   étant dit, on n'a pas lancé la serviette, on en a

   fait et on a l'intention, lorsque l'on va vous

   présenter le dossier, là, à la fin de l'année, de

   parler aussi un peu de balisage et ça sera un sujet
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   que l'on aimerait probablement débattre également

   avec les intervenants lorsque l'on discutera des

   tables que l'on a parlé sur la réglementation

   incitative, les indicateurs et le balisage, je

   pense qu'il faut absolument parler du balisage et

   des indicateurs en même temps.

Q. [126] Je vous remercie. La deuxième, bien, ce qui

   va suivre, c'est peut-être un peu un commentaire,

   ne perdez pas de vue lorsque vous ferez l'exercice

   en deux mille six (2006) à l'égard des indicateurs

   de performance, que oui, la Régie était consciente

   de votre problématique à l'égard de leur

   multiplication, qu'elle l'est à l'égard de la

   distinction que vous faites à l'égard du balisage

   et de la gestion des opérations mais il y a des

   bénéfices tout de même à en essayer un certain

   nombre et à donner le détail de certains

   indicateurs même celui de l'IC pour une meilleure

   compréhension puis ensuite, dans le futur, on verra

   comment ils évoluent.

R. Très bien.

Q. [127] Je vous pose ensuite une question à l'égard

   des prévisions pour les ventes de point à point,

   court terme, si la réponse doit provenir d'un autre

   panel, vous me l'indiquerez mais vous aurez tout de
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   même la question, elle est assez de détail, là.

   L'Office national de l'énergie publie un certain

   nombre de statistiques à l'égard de ces ventes-là

   et des exportations d'électricité, il est difficile

   pour nous de réconcilier parfois ces données-là de

   celles que vous produisez dans le dossier. Peut-

   être existe-t-il des bases différentes sur la façon

   qu'elles sont rapportées quant à leurs définitions.

   Si vous étiez en mesure de nous indiquer quels sont

   les distinctions? Il y a de fortes chances que les

   données même de l'Office proviennent directement ou

   indirectement d'Hydro donc, si vous étiez en mesure

   de nous aider à réconcilier ces données-là?

R. Bien, certainement, je pense qu'il faut être en

   mesure de concilier des données, elles sont

   probablement différentes mais elles devraient

   pouvoir être conciliées, je suis tout à fait

   d'accord avec vous, là, sinon, il y a un problème,

   il y a une problématique sérieuse qu'on peut se

   poser sur la précision des données.

Q. [128] C'est notre espoir aussi.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

Q. [129] Est-ce qu'il s'agit, Maître Pepin, d'une

   demande que vous faites expressément dans le cadre

   de la présente audience? Elle va être traitée...
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Q. [130] Oui, pour le panel que vous jugerez

   approprié, là. Je ne le formule pas sous forme d'un

   engagement, là, le panel...

R. On en prend note.

Q. [131] ... pourra adresser la question. Si ce n'est

   pas facile de le faire au cours des prochains jours

   alors peut-être que l'on pourra en faire un

   engagement puis vous pourrez trouver une date

   appropriée.

   Encore une fois puisque j'ai le bénéfice de votre

   présence, c'est un peu une question d'orientation

   générale. A l'égard des ajouts au réseau et des

   raccordements qui seront faits, la façon dont ces

   demandes-là sont faites à la Régie, elles sont

   formulées avec, comme support, des engagements

   financiers de votre client qui veut se joindre au

   réseau. Dans le cas, notamment, du Producteur, ces

   engagements-là sont faits sur une base de

   stratification, il s'engage pour un certain nombre

   de volume d'achat sans que ce soit nécessairement

   lié à  un point de livraison en particulier ou de

   destination. Il est important donc pour la Régie

   d'obtenir toutes ces ententes que vous signez de

   façon à faire le suivi du modèle que vous avez

   proposé. Est-ce qu'il est possible d'obtenir un
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   engagement de votre part à ce que ces ententes-là,

   lorsqu'elles sont signées, qu'elles soient déposées

   immédiatement à la Régie sans que la Régie ait à en

   faire une demande spécifique dans chacun des

   dossiers? Ça allégerait cet aspect de la

   réglementation?

   M. YVES FILION :

R. Je suis tout à fait d'accord avec votre

   observation. Je dois ici mentionner qu'elle est

   certainement très pertinente, votre question, parce

   qu'au cours des, je dirais, de la dernière année,

   on a eu un peu de difficultés à fournir des

   ententes de raccordements en même temps que les

   recommandations de projet, là, mais on a reconnu ce

   problème, on travaille actuellement sur un

   processus avec nos clients pour qu'à l'avenir, on

   soit en mesure de vous fournir une entente de

   raccordement qui garantit les revenus en même temps

   que les dossiers d'approbation des investissements

   requis pour raccorder ces équipements-là. Donc, on

   est très conscients de ce problème-là et on va

   faire notre mieux, de notre mieux pour améliorer la

   situation.

Q. [132] D'accord. Et en fait, la demande porte aussi

   sur les dossiers pour lesquels la Régie n'a pas à
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   être consultée spécifiquement, notamment à l'égard

   des plus petits projets, vous savez, comme le mont

   Miller, le mont Copper...

R. Très bien.

Q. [133] ... où des ententes similaires peuvent

   exister.

R. D'accord. On pourrait, à ce moment-là, peut-être le

   faire à mesure que les ententes sont signées, là,

   parce que ce n'est pas, il n'y a pas nécessairement

   un point de rencontre avec vous à ce moment-là.

Q. [134] C'est ça.

R. Mais, on pourra le faire sur une base régulière,

   là. Mais il n'y a aucun problème à ce que ces

   ententes soient connues. Nous comprenons très bien

   le besoin de la Régie de l'énergie de s'assurer que

   tous les investissements sont couverts par des

   ententes de long terme lorsqu'ils ne servent pas la

   charge locale, c'est tout à fait, tout à fait, nous

   sommes tout à fait prêts à collaborer à vous

   fournir ce qui est requis.

Q. [135] D'accord.

R. A ce niveau-là.

Q. [136] Et la question, en fait, de suivi de ça, en

   fait, c'est peut-être plus pour maître Hébert, en

   fait, c'est de trouver justement ce forum, ce
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   moyen-là, ce délai-là de façon à ce que le suivi

   soit régulier. Donc...

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Ça sera fait, Maître Pepin.

Q. [137] Merci. Et pour poursuivre, quant à celles de

   mont Copper, mont Miller, est-ce qu'à ce moment-ci,

   elles sont signées par le Transporteur, autrement

   dit, est-ce que vous pouvez déjà commencer par le

   dépôt de celles-là?

   M. YVES FILION :

R. Dans le cas de mont Copper et mont Miller, il y a

   eu, je dirais, une situation, ce projet-là a été,

   ont été engagés avant qu'Hydro-Québec TransÉnergie

   ait établi avec Hydro-Québec Production

   principalement mais ça pourrait être avec n'importe

   quel autre client, un processus d'entente de

   garanties de revenus. Donc, et à partir du moment

   où on établit notre processus, tous les autres

   projets se sont faits selon cette entente-là, en le

   respectant. Là, c'est sûr qu'il y a eu des délais

   dans les ententes mais on a fourni ou on va fournir

   des ententes de tous ces cas-là. Dans le cas de

   mont Copper et mont Miller, la situation est la

   suivante : on a analysé, nous, la situation et puis

   on est arrivés à la conclusion que les revenus de
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   service point à point en fonction du parc existant

   au moment où on l'a signée, où on a, où ce projet-

   là a été entendu, était suffisant pour couvrir pour

   Hydro-Québec Distribution le risque relié à cet

   investissement. Alors, bon. Alors donc, c'est ce

   qui a guidé notre position. Alors, c'est là où nous

   sommes, si ce n'est pas satisfaisant pour la Régie

   de l'énergie, bien là, on est prêts à voir comment

   on pourrait vous satisfaire davantage quant à votre

   besoin de garantie sur ces revenus-là mais nous, on

   a jugé que les volumes de ventes historiques,

   traditionnels étaient suffisants pour couvrir ce

   risque-là.

Q. [138] Quand vous parlez des volumes de ventes, là,

   vous ne parlez pas des volumes du projet mais vous

   parlez des volumes autres du client?

R. Exact. Parce que, exactement, je parle des volumes

   autres, exact. Parce que les volumes, on ne peut

   pas, c'est difficile pour Hydro, on ne peut pas

   dire, on ne peut pas à date dédier une centrale

   avec un volume d'exportation parce que ça soulève

   toute la complexité de la gestion interréservoir et

   de l'équilibrage dans l'éolien alors, je suggère

   surtout que l'on ne se donne pas cette complication

   parce que c'est extrêmement compliqué. Je pense que
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   ce qui est important, c'est d'avoir une entente à

   la pièce mais d'avoir un suivi global pour

   s'assurer qu'au cumulatif, il y a toujours des

   revenus pour couvrir ces engagements-là.

Q. [139] Quand vous avez dit que ces ententes-là ont

   été conclues, en fait, en quelque sorte, avant

   l'élaboration du modèle actuel, le modèle actuel, à

   ma connaissance, remonte au projet de Toulnustouc.

R. Exact.

Q. [140] Donc, les ententes pour le mont Miller et

   mont Copper seraient antérieures...

R. Oui, je vais laisser madame Guimont donner des

   précisions sur les dates, là, mais à ma

   connaissance, ça l'était.

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Les signatures de l'entente de raccordement ont été

   faites après la décision de Toulnustouc, ça, c'est

   très clair mais les engagements, les discussions,

   les montages financiers que le promoteur avait à

   faire étaient conclus avant que la décision de

   Toulnustouc soit rendue donc il y avait comme un,

   ni plus ni moins, là, une entente que ça ne pouvait

   pas comporter d'engagement d'achat et c'est pour

   cette raison-là qu'il n'y en a pas eue puis qu'il

   n'y en a toujours pas d'entente signée pour Copper
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   et Miller en termes d'engagement d'achat.

   (11 h 34)

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

   C'est ce qu'on précise à la réponse à la question

   7.3 des questions d'audience formulées par la Régie

   la semaine dernière.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [141] Je vous amène sur un sujet bien différent

   maintenant, la politique de rabais. J'aimerais

   simplement savoir s'il y a eu des discussions entre

   le Transporteur et ses clients ou clients

   potentiels à ce sujet-là par rapport aux besoins?

R. Oui, je vais laisser madame Guimont répondre parce

   que c'est elle qui est responsable de maintenir de

   bonnes relations avec nos clients.

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Compte tenu de l'analyse qu'on faisait de la

   situation - bien, vous le savez, dans notre preuve

   on ne présentait pas de politique de rabais comme

   telle parce qu'on demeurait convaincu que ça devait

   être une politique avec une différenciation des

   rabais par chemin, et on pensait à ce moment-là que

   ce n'était pas possible. À la suite de la demande

   de la Régie qui nous a donné à peu près un mois

   pour concocter une politique de rabais plus
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   explicite, on n'a pas eu le temps de consulter de

   façon claire, de façon formelle les clients, mais

   on l'a fait par après avec, pour aller chercher un

   peu le son de cloche, et vous voyez dans les

   positions qui sont prises dans les différentes

   questions au mémoire quelle est la position des

   intervenants. Et je pense que la discussion doit

   avoir lieu ici.

           Par contre, ce n'est pas surprenant que les

   clients veulent les plus grands rabais possibles

   pour eux et ne voient pas nécessairement l'impact

   que ça peut avoir sur les clients de la charge

   locale, et c'est notre préoccupation de chercher

   cet équilibre-là. De favoriser l'utilisation

   optimale du réseau, mais sans réduire les revenus

   attendus du point à point et sans surtout avoir un

   impact pour la facture de la charge locale. C'est

   ce qui nous a guidés tout au long de la préparation

   de la politique. Malgré les réticences qu'on a sur

   des quantités de revenus additionnels importants,

   on est quand même rassuré sur la proposition qu'on

   fait qui vise à minimiser les opportunistes; donc

   les clients qui auraient fait les transactions même

   sans rabais.

Q. [142] En fait, ma question ne visait pas uniquement
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   le processus réglementaire de la présente demande

   mais est-ce que, même avant, il y avait eu d'autres

   consultations? Je comprends que votre réponse c'est

   non.

R  Non, il n'y a pas eu de consultation formelle sur

   une formule ou une politique comme telle parce

   qu'on demeurait convaincu qu'elle n'était pas

   possible, mais on s'est ravisé suite à la demande

   de la Régie.

Q. [143] Et au-delà de la formule même sur le besoin,

   est-ce que ça, ça fait l'objet de discussions ou si

   c'est la même réponse?

R. C'était clair que pour les clients point à point,

   il y a un besoin qui pour eux est de réduire le

   coût de chacune des transactions sans pour autant

   s'engager sur un volume additionnel. Si on avait

   une prévision de transactions additionnelles et de

   revenus additionnels engagés par les clients, ce

   serait beaucoup plus facile mais ça n'a jamais été

   possible d'avoir un engagement des clients sur des

   revenus additionnels.

Q. [144] D'accord. Et ma dernière question, je crois,

   est un suivi de la décision D-2002-95 et ça a été

   soulevé par un des intervenants dans le cadre de sa

   preuve; il était question de la préoccupation des
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   clients industriels à l'égard de la qualité de

   l'onde. Je sais que la qualité de l'onde vous en

   traitez d'ailleurs dans votre preuve à certains

   égards, mais la Régie avait peut-être anticipé

   qu'il y aurait certains pourparlers. En fait ce que

   je cherche de vous, c'est le point sur ça.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. À cet égard-là, Maître Pepin, il y a déjà des

   discussions qui ont été entamées tout récemment

   avec les représentants des clients industriels et

   des forestières. Il est prévu une rencontre

   prochainement pour partager avec eux leurs

   préoccupations. L'agenda reste à arrêter, mais

   l'appel a été lancé notamment à monsieur Boulanger

   qui est présent dans la salle.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie beaucoup. Alors, ça complète mes

   questions. Est-ce que, Maître Morel, vous avez un

   réinterrogatoire de vos témoins?

   Me F. JEAN MOREL :

   Non merci, Monsieur le Président, ça va.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors bien, sur ce, il me reste donc à vous

   remercier. C'est toujours important pour la Régie

   de réitérer l'intérêt qu'elle porte à la présence
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   de la haute direction de l'entreprise dans un forum

   comme celui-ci; c'est toujours extrêmement

   bénéfique et je vous en remercie. Et le panel de

   témoins est libéré. Merci.

   Me F. JEAN MOREL :

   En fait vous ne libérez que monsieur Filion.

   J'insiste pour que les deux autres restent près,

   auprès de moi.

   LE PRÉSIDENT :

   Il est midi moins vingt (11 h 40), on peut prendre

   la deuxième courte pause immédiatement, de dix

   minutes; ce qui laisse le temps à votre deuxième

   panel de s'installer. Et puis nous reprendrons donc

   à midi moins dix (11 h 50).

   Me F. JEAN MOREL :

   Merci bien, je trouve que c'est une bonne idée.

   PAUSE

   (11 h 50)

   PANEL 2 - COMMERCIALISATION

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Rinfret, vous allez nous présenter votre

   deuxième panel.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Exactement. On est prêts à procéder. Sur le
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   deuxième panel, la personne qui s'est ajoutée au

   panel précédent est monsieur Denis Gagnon qui est

   assis à la gauche de madame Chantal Guimont. Madame

   Guimont qui va également demeurer sur ce panel et

   également François Hébert. Pour les fins de ce

   panel, j'ai déposé le curriculum vitae de monsieur

   Denis Gagnon; les deux autres ayant déjà été

   déposés. Sous la cote HQT-7 document 4.

   HQT-7 doc.4 :     Curriculum vitae de monsieur

                     Denis Gagnon.

   Je vais simplement faire une petite, pas une mise

   en garde mais une petite précision, quant aux

   pièces qui vont être rattachées à ce panel, il

   s'agit bien des pièces HQT-2 documents 1, 2 et 4,

   les pièces complémentaires étant les réponses aux

   demandes de renseignements ou l'ensemble des

   réponses. Toutefois, pour ce qui est des services

   complémentaires, il s'agira des services

   complémentaires et non pas de leur tarification qui

   sera discutée au panel 4 plus tard au courant de la

   semaine. Et la politique de rabais ne sera pas

   également abordée par ce panel, il sera également

   abordé par le panel 4. Et on m'informe que ça va
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   être tout le contenu des services complémentaires

   qui va être traité par le panel 4 également.

                   _________________

   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce quatorzième (14e) jour du

   mois de novembre, ONT COMPARU :

   DENIS GAGNON, chargé du développement des affaires

   commerciales à TransÉnergie, ayant son adresse

   d'affaires au Complexe Desjardins, tour de l'Est,

   9e étage, Montréal (Québec);

   CHANTAL GUIMONT, (sous la même affirmation)

   FRANÇOIS G. HÉBERT, (sous la même affirmation)

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉ PAR Me CAROLINA RINFRET :

   Je vais simplement faire adopter la preuve par les

   témoins.

Q. [145] Est-ce que vous adoptez la preuve, donc les

   pièces pertinentes, HQT-2 documents 1, 2 et 4,

   ainsi que l'ensemble des réponses aux demandes de

   renseignements pour valoir comme votre témoignage

   ce jour?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Oui.

Q. [146] Avez-vous des corrections ou ajouts...

   Excusez-moi! Avez-vous participé à la préparation
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   de ces réponses et de ces pièces?

R. Oui, j'y ai participé.

Q. [147] Avez-vous des corrections ou ajouts à

   apporter à ces documents avant de commencer?

R. Ce n'est pas dans celui-là? Je pense que c'est dans

   le panel 4. Il n'y en a pas.

Q. [148] Ça va être référé au panel 4. Et êtes-vous

   prête à être contre-interrogée sur cette preuve?

R. Oui.

Q. [149] Alors, on peut commencer par la présentation.

   HQT-8 doc.2 :     Présentation panel 2 -

                     Commercialisation.

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Alors, Messieurs les régisseurs, Mesdames et

   Messieurs, rebonjour. Vous allez voir qu'il y a

   beaucoup de contenu de la commercialisation qui a

   été très bien couvert par monsieur Filion, qui a

   bien mis la table. Donc, je vais passer rapidement,

   et bien sûr, on sera disponibles pour les

   questions.

           Alors, un bref rappel à la page 2 de la

   présentation de l'évolution du marché deux mille

   un, deux mille cinq (2001-2005). Tous les chiffres,
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   vous les avez eus un peu plus tôt. Donc, une

   croissance importante des besoins de la charge

   locale, sept virgule quatre pour cent (7,4 %)

   d'augmentation en volume qui se traduit par un

   accroissement du tarif en dollars de sept virgule

   trois pour cent (7,3 %). Donc, c'est équivalent.

           La baisse des livraisons de point à point

   de vingt-cinq pour cent (25 %). On a également

   mentionné tantôt l'utilisation régulière des

   interconnexions pour les livraisons et les

   réceptions et les services point à point où force

   est de constater qu'il y a peu de clients actifs

   sur le réseau du Transporteur.

           Maintenant, rappeler les chiffres qui sont

   à la base de notre preuve. Une prévision du

   Distributeur de trente-quatre mille soixante

   mégawatts (34 060 MW) pour l'année deux mille cinq

   (2005). On retrouve également quatre cent cinq

   mégawatts (405 MW) de contrats point à point long

   terme. Il s'agit de quatre conventions de services

   en vigueur pour le contrat de long terme avec le

   Vermont et un montant de cent mégawatts (100 MW)

   pour CRT.

           La prévision point à point court terme que

   nous avons retenue est de neuf point trois
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   térawattheures (9,3 TWh) qui s'enligne bien avec

   les résultats à ce jour. Et la prévision pour HQ

   Production, nous l'avons obtenue directement d'eux.

   On est allé leur demander. Ils nous ont fait cette

   prévision-là, de huit virgule neuf térawattheures

   (8,9 TWh).

           Et pour ce qui est des autres clients, nous

   avons tenu compte d'une tendance historique. Donc,

   nous nous engageons à concilier cette prévision-là

   avec la prévision de l'ONE. Mais le plus gros, le

   plus gros client, on obtient directement sa

   prévision. Donc, on considère que c'est sûrement le

   meilleur chiffre. Et en réseau intégré, on n'a

   toujours pas de clients de ce côté-là.

           Maintenant, pour mieux comprendre l'offre

   de service d'Hydro-Québec TransÉnergie et pour

   mieux comprendre la responsabilité des différents

   joueurs dans le marché, je pense qu'il importe de

   rappeler les particularités de la structure au

   Québec qui est assez unique. D'abord, Hydro-Québec

   TransÉnergie joue un double rôle de transporteur et

   de contrôleur de la zone de réglage. Et, ça, c'est

   en l'absence d'un marché horaire de l'électricité

   au Québec.

           On le sait, hein, il n'y a pas de bourse de
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   l'électricité. Donc, Hydro-Québec TransÉnergie ne

   joue pas le rôle équivalent d'un ASO dans les

   autres marchés où ces gens-là sont appelés à gérer

   un marché des services complémentaires et à gérer

   un marché de l'énergie d'urgence. Ça, on ne fait

   pas ici. Et c'est particulier à nous.

           Bien, Hydro-Québec Distribution est

   responsable des approvisionnements, gère

   l'électricité patrimoniale et les appels d'offres

   postpatrimoniaux. Et c'est ça qui lui confère la

   responsabilité de gérer l'ensemble des moyens de

   gestion dont on parlait ce matin, exemple l'appel

   au public, mais également l'énergie d'urgence.

   Donc, Hydro-Québec TransÉnergie agit comme son

   mandataire.

           Et, ça, je sais qu'il y a beaucoup de

   questions là-dessus sur quel rôle on est appelé à

   jouer. Mais comme on dit, c'est Hydro-Québec

   Distribution qui détermine l'ensemble des moyens de

   gestion de la consommation.

           Évidemment, Hydro-Québec Production est le

   fournisseur de l'électricité patrimoniale, il est

   le fournisseur également sur d'autres marchés. Et

   il est actuellement le principal fournisseur des

   services complémentaires de par la nature des
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   services et de par la fourniture qu'il a sur notre

   réseau.

           Les autres intervenants, bien sûr, peuvent

   participer aux appels d'offres et sont actifs sur

   les interconnexions pour exporter. Et on constate

   qu'il n'y a pas de congestion sur le réseau. Donc,

   on est chanceux, ça va bien. On a un modèle qui

   fonctionne pour lequel on est en mesure de faire

   reconnaître nos investissements et qui répond aux

   attentes des clients.

   (12 h)

           La prochaine étape présente les priorités

   d'utilisation des interconnexions ou la priorité

   des réservations qui ont préséance. Ce sont,

   contrairement à l'acétate précédent de nos

   particularités, c'est des priorités que l'on

   retrouve partout dans les pratiques commerciales

   des autres transporteurs, entre autres dans les

   règles commerciales qu'on retrouve à NAESB, qui est

   l'organisme qui regroupe les intervenants en termes

   de pratiques commerciales. Et c'est tout à fait

   conforme, c'est un simple rappel parce que c'est

   des priorités qui sont approuvées par la Régie et

   pour lesquelles nous n'apportons aucun changement.

           Alors le niveau 1 de priorités, en
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   livraison et en réception, en export ou en import,

   c'est le point à point long terme, des contrats

   fermes de plus d'un an, pour lesquels, en

   réception, on associe la même priorité à une

   désignation de ressource d'Hydro-Québec

   Distribution, donc un import d'Hydro-Québec

   Distribution. C'est la même priorité pour Hydro-

   Québec Distribution en importation que pour un

   contrat long terme.

           Le niveau 2 est le point à point court

   terme ferme, soit mensuel, hebdomadaire ou

   quotidien. Et viennent en troisième priorité, en

   réception, les ressources non désignées pour

   alimenter la charge locale, soit les imports

   d'Hydro-Québec Production pour assurer la

   satisfaction du contrat patrimonial.

           Et en niveau 4, autant en mode import qu'en

   export, le point à point non ferme, donc soit du

   mensuel, du horaire, du quotidien, mais

   principalement des transactions horaires. Alors

   c'est un simple rappel.

           Maintenant, on est toujours préoccupés

   d'offrir un service qui répond aux attentes de nos

   clients. Dans un premier temps, ça passe beaucoup

   par le système OASIS, qui est la plate-forme pour
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   l'ensemble des transactions et des réservations. Le

   site a été jugé conforme aux exigences de la Régie

   suite à un audit mais ça ne nous empêche pas d'être

   à l'affût de demandes de nos clients et on a

   apporté certains changements à la suite de

   commentaires qu'on a eus sur une clarté, une

   précision de l'information, sur les accès aux

   chemins, aux schémas du réseau ou aux

   interconnexions.

           Un des points qui a été également soulevé,

   c'est qu'on a, on propose, dans nos libellés, de

   référer au point HQT sans y associer le terme

   « Montréal » parce que ça portait confusion. Et,

   pour nous, le point HQT englobe tous les

   emplacements sur le réseau de transport, excluant

   les points d'interconnexion, et ça permet cette

   flexibilité-là, on ne voulait pas qu'il y ait

   d'imbroglio à ce sujet-là, donc on a tout

   simplement retiré Montréal.

           Nous proposons également une procédure

   accélérée de traitement des plaintes pour des

   demandes de service à l'intérieur d'un délai de

   quatre-vingt-dix (90) jours en vue de pouvoir

   fournir une réponse plus rapide à nos clients. Donc

   c'est la procédure habituelle de contacter le
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   délégué commercial et s'il y a une non-

   satisfaction, de pouvoir formuler une plainte

   écrite, qu'on s'engage à répondre à cette plainte-

   là dans un délai de cinq jours. Et si c'est non

   satisfaisant, il y a toujours recours à la Régie si

   c'est requis. Je vous rappelle que, à date, on n'a

   eu aucune plainte fondée et que c'est uniquement en

   cas de besoin.

           Alors en conclusion, on pense qu'on a le

   modèle et les aspects commerciaux pour fournir les

   services de transport qui sont attendus de nos

   clients et qui tiennent compte de l'évolution du

   marché en dehors du Québec, également des

   préoccupations au Québec. Et on est disponibles

   pour répondre à vos questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors je vais inviter monsieur Dagenais, encore une

   fois, si vous avez des questions pour ce panel?

   Pendant que vous vous installez, Monsieur Dagenais,

   si vous me permettez?

Q. [150] Vous avez mentionné, Madame Guimont, dans

   votre témoignage, que certains changements ont été

   apportés au site OASIS postérieurement à l'audit de

   la Régie, est-ce qu'il serait possible de fournir à

   la Régie la liste des changements pour qu'elle
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   puisse faire le suivi de...

R. Oui, on va vous en faire une liste détaillée.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Alors on peut peut-être, pour les fins

   des notes, le formuler comme étant un engagement,

   l'engagement 2. Merci.

   E-2 HQT :    Fournir la liste des changements

                apportés au site OASIS postérieurement

                à l'audit de la Régie (demandé par la

                Régie)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR M. RICHARD DAGENAIS :

   Alors donc, Richard Dagenais, recherchiste pour

   l'ACEF de Québec.

Q. [151] Au niveau des clients, je comprends que vous

   n'avez pas de clients qui font du « wheel-

   through », qu'on appelle, du transfert, finalement,

   d'un réseau à l'autre en passant par le Québec, ça

   n'existe pas actuellement, ça?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Du « wheel-through » ou « wheel-out »?

Q. [152] « Wheel-through ».

R. Oui, il y en a. Oui, il y en a. Il y en a des

   clients qui font du « wheel-through ».
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Q. [153] O.K. Vous en avez plusieurs?

R. C'est le cas principalement de Brascan.

Q. [154] O.K.

R. Oui.

Q. [155] Est-ce que ses moyens de production sont

   ailleurs qu'au Québec?

R. C'est qu'il a une interconnexion avec le réseau HQ

   et donc il doit partir de sa production pour

   rentrer sur le réseau de HQ et, par exemple, aller

   en, pour une vente à New York. Donc c'est un

   « wheel-through ».

Q. [156] Vous appelez ça du « wheel-through » à ce

   moment-là, même si ça...

R. Même si c'est dans la zone de réglage.

Q. [157] Même si c'est dans la zone de réglage?

R. Exact.

Q. [158] Et c'est une définition standard, à ce

   moment-là, de l'industrie?

R. Oui.

Q. [159] Lorsque vous parliez de gestion d'énergie

   d'urgence, vous référez à un système de

   tarification sur la base de congestion ou si c'est

   différent?

R. Non, les différents fournisseurs potentiels

   d'énergie d'urgence peuvent nous formuler leurs
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   propositions et on les rend disponibles à HQD, qui

   est celui qui achète de l'énergie d'urgence dans ce

   cas-ci, et quand c'est une question d'en fournir

   sur les réseaux voisins, de la même façon, on

   fournit l'information aux réseaux voisins pour

   qu'ils sachent qui sont les fournisseurs potentiels

   d'énergie d'urgence en provenance de notre zone de

   réglage.

Q. [160] Vous avez dit qu'il n'y avait pas de

   congestion sur le réseau, ce matin, monsieur Filion

   a parlé, finalement, que, quand même, au niveau

   capacité, on était près de la limite, ça m'étonne,

   aux heures de pointe, que vous considériez qu'il

   n'y ait pas de congestion sur le réseau?

R. Il se peut que pendant la pointe, il y en ait, mais

   c'est, ça peut, disons que ce n'est pas une

   situation comparable à ce qu'on peut trouver sur

   les réseaux voisins, où ça arrive plus souvent

   qu'autrement. Mais ce qu'on dit, c'est qu'on ne

   gère pas la congestion à travers un marché pour

   desservir le réseau.

Q. [161] Mais durant la pointe, mettons trois cents

   (300) heures, du réseau, à ce moment-là, on peut

   considérer qu'il y a quand même de la congestion ou

   des limites de capacité...
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R. Ah! sûrement pas pendant trois cents (300) heures.

   Nous, la pointe, c'est très, très, très pointu,

   c'est sûr qu'on peut parler de périodes plus

   sévères ou serrées quelques jours autour d'une

   pointe prévisible mais ce n'est pas ce qu'on peut

   appeler de la congestion comme on retrouve dans les

   marchés avoisinants.

Q. [162] Et même en pointe, il y a toujours une

   capacité, je comprends qu'il y a toujours une

   capacité réservée pour l'exportation, par exemple

   pour répondre aux contrats long terme?

R. Oui, les contrats long terme, comme on le

   mentionnait, ont une priorité équivalente, et des

   contrats fermes d'un an ont des priorités

   importantes.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Et j'aimerais ajouter que lorsqu'il y a des

   contrats long terme, ils sont intégrés à la

   planification du réseau.

Q. [163] O.K. Et ici on a parlé d'une capacité à peu

   près de mille mégawatts (1 000 MW) qui était

   réservée pour les contrats long terme, c'est bien

   ça?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Quatre cent cinq mégawatts (405 MW), incluant les
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   pertes.

Q. [164] O.K. Quand vous parlez de priorités

   d'utilisation des interconnexions, le point HQT,

   est-ce que c'est une ressource équivalente à une

   ressource désignée?

R. Non, le point HQT, c'est tout simplement un terme

   pour décrire le réseau de transport au Québec,

   excluant les interconnexions. C'est un point de

   départ, qui est le Québec dans l'ensemble de son

   réseau de transport. Donc quand on dit, exemple,

   « une interconnexion HQT MASS New York », c'est

   carrément pour dire que la ressource provient de

   quelque part au Québec puis qu'elle s'en va, par

   l'interconnexion, à New York.

Q. [165] Et, à ce moment-là, ça ne serait pas le

   niveau 1 de priorité, par exemple, si c'est une

   réservation HQT MASS, par exemple?

R. Je m'excuse, ce n'est pas?

Q. [166] Ce n'est pas un niveau de priorité 1 dans ce

   cas-là si c'est une réservation HQT MASS?

R. Ça dépend du service qui est contracté. Si c'est un

   service ferme long terme d'un an et plus, ça a une

   priorité, comme on dit, top, numéro 1; si c'est une

   réservation horaire, c'est du non ferme, ça a une

   priorité numéro 4. C'est le type de réservation qui
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   fait l'objet de la priorité de réservation.

Q. [167] Et en réception, si c'est une réception MASS

   HQT, par exemple, à ce moment-là, ça ne serait pas

   considéré une ressource désignée, ça ne serait pas

   un niveau de priorité 1?

R. Il n'y a que Hydro-Québec Distribution qui peut

   désigner des ressources en import, et là donc la

   priorité numéro 1. Et il y a des ressources non

   désignées en priorité 3 par HQ Production pour

   desservir son contrat, le décret patrimonial. Et

   toute autre réservation est soit ferme ou non ferme

   et a sa priorité en import selon qu'elle est ferme

   ou non ferme.

Q. [168] Vous parlez de droits, si Hydro-Québec

   Production veut importer, finalement, en achat-

   revente, est-ce que c'est possible de le faire à

   partir des capacités réservées qu'elle a déjà?

R. Tout à fait. Hydro-Québec Production importe en

   ressource non désignée pour satisfaire ses besoins

   et peut exporter en ressource, en contrat ou en

   demande de réservation ferme ou non ferme par la

   suite.

Q. [169] Est-ce que le fait de désigner un point HQT,

   par exemple, ça se retrouve ailleurs dans les

   autres réseaux américains et canadiens?
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   M. DENIS GAGNON :

R. Je pense que le point HQT, il faut le voir, tout à

   l'heure j'ai entendu une association entre

   ressource et point HQT, le point HQT ce n'est pas

   une ressource, le point HQT, c'est une, c'est la

   structure dont est fait notre système OASIS. Le

   système OASIS, pour réserver le transport, vous

   avez le point HQT, qui est l'ensemble du réseau

   sauf les interconnexions, comme a dit madame

   Guimont, et ensuite de ça, vous avez chacune des

   interconnexions.

           Donc ça, ça nous donne la structure de

   notre site OASIS. Et à partir de chacun de ces

   points-là, vous pouvez avoir des ressources qui

   sont des ressources qui peuvent être désignées et

   qui alimentent la charge. Donc une importation MASS

   HQT, vous allez avoir une ressource au point MASS

   et qui va être une ressource désignée pour

   alimenter la charge locale.

           Maintenant, c'est la structure du site

   OASIS qui est faite comme ça, alors les autres

   réseaux, je ne crois pas qu'il y ait d'autres

   réseaux qui aient une structure similaire, à ma

   connaissance. C'est une particularité, je crois, de

   notre réseau qu'on a le point HQT qui permet
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   d'intégrer l'ensemble des ressources sur notre

   réseau et qui, compte tenu de la multiplicité des

   ressources, permet, facilite ou permet le

   fonctionnement de notre système OASIS.

Q. [170] En réponse à une question, vous avez indiqué

   que pour le Transporteur, un chemin est équivalent

   à une interconnexion.

R. Pouvez-vous préciser la question, s'il vous plaît,

   la réponse à quelle question, s'il vous plaît?

Q. [171] Attendez un petit peu.

   (12 h 13)

   Alors, c'est en question R-4-B en page 8.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   De quel intervenant?

   M. RICHARD DAGENAIS :

   De nos questions à nous.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Pouvez-vous donner la cote?

   M. RICHARD DAGENAIS :

   C'est HQT-6 document 2. Réponse aux questions de

   l'ACEF de Québec.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous avez bien dit la réponse 4-B?

   M. RICHARD DAGENAIS :

   C'est ça, page 8.
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   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Oui, dans... conformément à la réponse, un chemin

   est une interconnexion.

Q. [172] Mais théoriquement on peut avoir du transport

   à l'interne au Québec, qui ne passe pas par des

   interconnexions, et ça passerait par un chemin

   aussi de transport?

R. C'est là qu'est l'esprit du point HQT à ce moment-

   là pour ce qui est du trafic à l'intérieur de notre

   réseau.

Q. [173] Mais si on avait par exemple un client en

   réseau intégré qui s'approvisionne à partir d'un

   producteur sur une certaine distance, à ce moment-

   là on aurait quand même aussi un chemin de

   transport pour desservir ce client-là? Autrement

   dit, ça ne passe pas nécessairement par une

   interconnexion, les chemins, même pour Hydro-

   Québec?

   M. DENIS GAGNON :

R. Si vous aviez un client par exemple une

   municipalité là, si je comprends votre question,

   une municipalité qui voulait s'approvisionner

   auprès d'un tiers qui soit situé à l'intérieur du

   Québec, donc à ce moment-là cette municipalité-là

   devrait obtenir un service, soit un service en
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   réseau intégré, et à ce moment-là la politique de

   rabais ne s'applique pas là. La politique de rabais

   s'applique au service de point à point. Donc, si

   vous avez une municipalité qui s'approvisionne d'un

   tiers au Québec, le service de transport va être

   mis en place mais ne sera pas sujet à la politique

   de rabais si c'est votre question, là. Je ne suis

   pas certain si je réponds bien à la question?

Q. [174] La question était plus large que la question

   de la politique de rabais, mais... La question

   c'est de savoir est-ce que les rabais peuvent être

   affectés, pas uniquement en fonction des

   interconnexions mais plutôt des chemins finalement

   qui peuvent être multiples, non pas nécessairement

   liés aux interconnexion.

R. À l'heure actuelle, tous les chemins sont liés aux

   interconnexions. Quand il y a alimentation de la

   charge locale à même une ressource située au

   Québec, il n'y a pas lieu de faire une réservation

   sur Oasis là; c'est une gestion du réseau qui est

   effectuée d'heure en heure mais qui ne requiert pas

   une réservation sur Oasis. Les réservations sur

   Oasis sont nécessaires uniquement pour

   l'utilisation des interconnexions, soit pour le

   service de point à point, pour un wheel-through
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   comme on disait tout à l'heure ou pour une

   exportation, ou aussi pour une importation à partir

   d'une ressource à l'extérieur du Québec. Mais le

   système Oasis ne sert pas à l'alimentation de la

   charge locale  à partir des ressources situées à

   l'intérieur du réseau.

Q. [175] Dans votre document HQT-2 document 2 page 5,

   on indique que la prévision de la pointe de la

   charge locale est estimée par Hydro-Québec

   Distribution à trente quatre mille zéro soixante

   mégawatts (34 060 MW) pour deux mille cinq (2005).

   Normalement c'est une valeur qui est normalisée,

   ça?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Oui.

Q. [176] Pourquoi est-ce que c'est plus faible qu'en

   deux mille quatre (2004) par exemple, où c'était

   trente-quatre mille deux cent quatre-vingt-quinze

   mégawatts (34 295 MW)? Et c'était aussi normalisé à

   ce moment-là?

R. Oui, c'était normalisé. C'est qu'il y a eu une

   grève industrielle importante d'à peu près trois

   cents mégawatts (300 MW) qui est venue réduire la

   prévision du Distributeur pour deux mille cinq

   (2005), Mais c'est exceptionnel.
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Q. [177] Et donc, ça affectait aussi l'évaluation de

   la pointe, là...

R. Oui.

Q. [178] ... parce qu'on pensait que la grève se

   poursuivrait, là.

R. Sûrement mais je n'ai pas le détail des... Nous,

   c'est un chiffre de la prévision de la pointe.

Q. [179] En réponse à notre question, vous avez

   présenté un tableau - c'est en page 10, en réponse,

   le tableau 5.B.2. Vous indiquez en bas de note, en

   bas du tableau finalement il y a une note qui

   indique qu'il y a un revenu tiré du service point à

   point annuel pour HQP, qui ne tient pas compte d'un

   remboursement de trois point deux millions (3,2 M$)

   à Hydro-Québec Production, pour services facturés

   en deux mille trois (2003) mais non rendus. Alors,

   j'aimerais comprendre exactement comment ça se

   passe exactement, c'est-à-dire qu'il y a eu

   réservation de services mais qui n'ont pas été

   utilisés?

R. Oui, c'est une réservation que nous avions faite

   sur une interconnexion et on pensait avoir un

   contrat clair pour offrir ce service-là; ce qui ne

   s'est pas avéré le cas. Donc, on a été obligé de

   rembourser à Hydro-Québec Production ce montant-là
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   puisque nous n'avons pas été en mesure d'offrir le

   service qui était attendu.

Q. [180] C'est une réservation pour des installations

   qui appartiennent à Hydro-Québec Production?

R. Non, pas du tout. C'est un cas très particulier où

   nous avions contracté sur un chemin en pensant que

   ça serait un service ferme d'un an, et ce n'était

   pas le cas. Alors, notre client nous a dit : « Je

   n'ai pas eu le service », donc on lui a remboursé

   le montant. Et il avait droit de demander le

   remboursement, on n'était pas en mesure d'offrir ce

   service-là.

Q. [181] C'est-à-dire que, donc c'était une commande

   d'un client et vous ne pouviez pas répondre.

R. Le client était HQP. Le client était HQP qui nous a

   demandé une réservation annuelle ferme d'un an sur

   un chemin, qu'on pensait pouvoir offrir. Et ça

   s'est avéré non conforme au service qu'on pensait

   pouvoir rendre. Donc, on a été obligé de constater

   que notre client n'avait pas eu le service attendu

   et on l'a donc remboursé.

Q. [182] Est-ce que ça arrive souvent finalement que

   vous fassiez des réservations comme ça mais que

   vous ne puissiez pas y répondre?

R. Non. Non, ce n'est pas une situation - c'est une
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   situation assez exceptionnelle qui ne s'est pas

   reproduite par la suite.

Q. [183] Et peut-être une dernière question au niveau

   des réservations. Au niveau des réservations de

   long terme, je comprends que vous avez eu des

   réservations de quatre cent cinquante mégawatts

   (450 MW)?

R. Quatre cent cinq (405).

Q. [184] Quatre cent cinq mégawatts (405 MW) c'est ça?

R. Oui.

Q. [185] Et que ça n'a pas été dépassé finalement ce

   niveau de réservation là dans l'année.

R. Non. C'est une demande pour un maximum de quatre

   cent cinq (405).

Q. [186] D'accord. Et puis concernant les réservations

   mensuelles par exemple, hebdomadaires, journalières

   ou horaires, il n'y a pas eu de dépassement non

   plus par rapport à vos prévisions.

R. Non. C'est une réservation, donc c'est... C'est une

   réservation pour laquelle il y a des programmes qui

   y sont associés et qui font en sorte que l'énergie

   peut ensuite transiter.

Q. [187] Mais par rapport aux prévisions de revenus de

   point à point, il n'y a pas des dépassements ou de

   niveau inférieur à ce que vous aviez prévu.

   R-3549-2004 phase 2                    PANEL 2 - HQT

   14 novembre 2005               Contre-interrogatoire

                        - 174 -     M. Richard Dagenais

R. Pour deux mille cinq (2005), comme monsieur Filion

   mentionnait, on pense qu'on va atteindre la

   prévision autant en termes de volume que de revenus

   évidemment, pour deux mille cinq (2005).

Q. [188] Pour les années futures, est-ce que vous

   faites des prévisions à l'avance pour...

R. Lors de chaque - évidemment dans nos cadres

   financiers on a à faire ces prévisions-là, mais

   évidemment on s'assure avant toute cause tarifaire

   de valider ces prévisions-là pour les présenter et

   d'avoir la prévision la plus juste possible

   lorsqu'on dépose une demande tarifaire.

Q. [189] Ça va. Et est-ce que vous avez des prévisions

   par exemple pour l'année deux mille six (2006) en

   croissance ou c'est une réduction, ou... Est-ce que

   vous avez une idée déjà?

R. On a une idée, c'est pas mal stable mais on

   s'attend à ce qu'il y ait peut-être un peu

   d'augmentation.

Q. [190] Et au niveau du point à point long terme, ça

   demeure stable aussi?

R. C'est stable, oui.

Q. [191] Parfait. Par contre monsieur Filion a parlé

   peut-être dans les années futures d'une

   augmentation du point à point long terme, mais ce
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   n'est pas pour l'an prochain ou dans deux ans.

R. Non, je pense qu'on a le temps de voir venir les

   changements de comportement des différents

   produits, là.

Q. [192] Et dans le cas où les augmentations de point

   à point long terme exigent par exemple des

   investissements au niveau des interconnexions et

   tout ça, il y a quand même des délais à ce moment-

   là de réponse là.

R. Ah oui. Bien, vous serez en mesure de suivre

   l'évolution de nos différentes études d'impact et

   des conclusions pour qu'on voie à quel moment dans

   le temps on peut s'attendre exemple à ce qu'une

   interconnexion soit rehaussée pour une demande de

   service de transport de long terme.

Q. [193] Il n'y a pas de délai à ce moment-là précis?

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. J'aimerais simplement ajouter que si tel était le

   cas, évidemment le Transporteur fera approuver les

   investissements qui sont liés à ces contrats-là

   long terme si c'est le cas, là, conformément aux

   prescriptions du règlement qui a été adopté en

   vertu de l'article 73 de la Loi.

Q. [194] Alors, je vous remercie.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :
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Q. [195] Madame Guimont, en quelle année ça finit le

   Vermont? Le savez-vous?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Oh, la la... Deux mille quatorze (2014)... deux

   mille treize (2013) ou deux mille quatorze (2014),

   je crois. Je pourrais vérifier puis vous...

Q. [196] Non, ça va, c'était juste...

R. Dans ces horizons-là.

Q. [197] Oui.

   (12 h 20)

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Pelletier.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Représentant l'AQCIE et CIFQ

   Nous avons eu les réponses aux questions que nous

   avions.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL,

   Représentant de la FCEI :

   Bonjour, j'ai compris que les questions sur les

   services complémentaires étaient reportés à un

   autre panel donc j'aurai forcément un peu moins de

   questions.

   Une qui a trait cette fois à la procédure accélérée
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   d'examens des plaintes que vous avez déposée. Peut-

   être si vous voulez juste la prendre, si vous

   voulez, c'est HQT-2 donc document 4, page 3 de 3,

   simplement une question de compréhension,

   d'adaptation au texte que je veux vous suggérer

   pour voir si c'est correct là. Donc, dans HQT-2,

   document 4, page 3 de 3, je comprends que cette

   procédure qui est accélérée vient s'ajouter à la

   procédure qui est, de toute façon, est déjà

   existante, c'est exact?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Non, la normale...

Q. [198] La normale et l'accélérée.

R. ... et ça, c'est l'accélérée.

Q. [199] Et dans l'accélérée que vous nous proposez au

   paragraphe 2) et je cite, vous dites :

                Si le client a déjà communiqué avec le

                délégué commercial et qu'aucune

                entente est intervenue, il peut

                présenter à ce dernier une plainte par

                écrit en précisant les informations

                nécessaire à la compréhension de sa

                plainte et en précisant la solution

                recherchée.

   Tout simplement pour fins de clarifications, si on
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   mettait un point après le mot « plainte », parce

   qu'on dit, « il peut présenter une plainte par

   écrit », il y a peut-être une ambiguïté, je vous

   suggérerais, « il peut présenter à ce dernier une

   plainte, point. Cette plainte doit être déposée par

   écrit... » alors, c'est simplement, je ne le sais

   pas si vous avez un problème avec ça mais ça nous

   apparaîtrait un peu plus clair, là et on ne

   plaidera pas trois heures là-dessus mais vous me

   direz si ça améliorerait le texte. En tout cas,

   vous nous reviendrez mais je pense que, je vous

   suggère que ça améliorerait, là, la...

R. Bien, je peux confirmer tout de suite que c'est

   l'esprit de et que ça...

Q. [200] Parfait.

R. ... correspond à ce qui était voulu.

Q. [201] O.K.

R. On va simplement analyser, parce que, il n'y a

   peut-être pas, le peu qu'on va peut-être vérifier.

   LE PRÉSIDENT :

   Ah, je suis sûr qu'en plaidoirie, vous allez

   pouvoir y revenir de part et d'autre.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Parfait.

Q. [202] Alors, maintenant, je veux simplement
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   revenir, Madame Guimont, sur votre présentation de

   ce matin donc à la page 4 du Power Point lorsque

   vous parlez de la structure du marché au Québec,

   juste pour bien comprendre. Donc, il s'agit de la

   structure du marché au Québec donc dans la zone de

   réglage de HQT?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Oui.

Q. [203] Vous indiquez qu'il n'y a aucun marché

   horaire d'électricité pour le Québec actuellement.

R. Hum, hum.

Q. [204] Ça, je suis d'accord avec vous.

R. Exact.

Q. [205] Maintenant, pour que cette situation-là

   change et elle pourrait peut-être changer

   rapidement, peut-être nous donner un exemple de ce

   que ça prendrait? Est-ce que, je vous suggère si un

   producteur situé quelque part au Québec décide de

   déposer une demande de service chez vous et

   d'alimenter le marché de la zone de réglage du

   Québec de l'intérieur, j'essaie de voir, là, quand

   cette possibilité-là est susceptible d'arriver?

   Est-ce que c'est totalement éloigné comme réalité?

R. Je ne pense pas que c'est dans un horizon

   prévisible, comme on mentionnait, notre système,
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   notre modèle fonctionne, on a tout ce qu'il faut

   pour alimenter les clients, on a tout ce qu'il faut

   pour justifier nos investissements. On ne voit pas,

   là, d'horizon prévisible où ça pourrait être

   intéressant de considérer ça au Québec mais.

Q. [206] O.K. Par exemple, lorsque l'on dit que HQD va

   s'alimenter hors la zone, extérieur du Québec, en

   court terme, bon, elle va sur un marché horaire qui

   existe. La situation où HQD pourrait s'alimenter à

   partir d'une source de production au Québec qui

   aurait une centrale de production dédiée,

   notamment, à ce type d'activités-là, c'est ça qui,

   si ça se passerait, c'est ça qui viendrait changer

   la situation aujourd'hui, là? Est-ce que je

   comprends bien?

R. Bien, je pense que dans l'hypothèse que vous

   faites, c'est que c'est seulement HQD mais ça

   pourrait être pour toutes sortes de joueurs, là, de

   pouvoir soumissionner des offres dans un marché

   horaire et ce n'est pas ce que l'on laisse voir

   dans le marché au Québec.

Q. [207] Maintenant, à la page suivante, dans le point

   4), « Priorités d'utilisation des

   interconnexions », simplement aux fins de

   compréhension, peut-être nous donner un exemple,
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   dans le niveau 1, livraison, vous dites, « Point à

   Point à long terme (ferme, un an et plus) » et dans

   « Réception », vous indiquez « HQD ressource

   désignée », ça, ça va et « Point à point à long

   terme ». Maintenant, en mode livraison, avez-vous

   un exemple, là, concret, là, pour que je comprenne

   bien, par exemple, est-ce que c'est un point au

   Québec, un site de production au Québec qui va

   livrer, qui va aller à la frontière?

R. Une livraison, ici, on parle, dans le fond, d'une

   exportation...

Q. [208] D'une exportation.

R. ... du point HQT vers, exemple, MASS ou le Vermont,

   Highgate, pour prendre notre contrat long terme que

   nous avons avec le Vermont, HQP fait une

   réservation pour couvrir cette livraison-là, est

   donc assurée d'une priorité numéro 1 pour

   satisfaire son client à l'autre bout.

Q. [209] Lorsque vous dites « livraison », évidemment,

   cette priorité-là est la, en mode livraison, parce

   qu'il y a deux types de priorités, il y a la

   priorité livraison et il y a la priorité réception.

R. C'est juste les deux sens des transactions.

Q. [210] Non, je comprends mais il n'y a pas une

   priorité des priorités, là, au-delà, est-ce que
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   c'est réception et livraison qui vient en premier

   ou c'est toujours en parallèle? Juste savoir, là,

   est-ce qu'on regarde la priorité livraison et là,

   on voit bien point à point, vous l'avez expliqué,

   et en parallèle, il y a priorité réception mais

   est-ce que la ressource désignée vient avant ce que

   vous venez de me donner comme exemple, là, du point

   à point long terme en livraison?

R. Je ne suis pas certaine si je comprends votre

   question mais je peux vous dire qu'il y a une

   particularité où les livraisons et les réceptions

   peuvent devenir concurrentes...

Q. [211] Oui, c'est ça que je veux comprendre?

R. ... ou en tout cas, avec des priorités à voir,

   c'est très particulier à l'interconnexion avec la

   Nouvelle-Angleterre par rapport à la phase 1 et à

   la phase 2 où on a des contraintes de minimum

   technique et là, il y a des particularités qui sont

   très explicites sur OASIS, c'est très clair pour

   tous nos clients, de ce que l'on peut faire par

   rapport à des considérations techniques

   particulières à ce point-là. Mais pour le reste des

   situations, on est soit en mode livraison ou soit

   en mode réception...

Q. [212] Mais c'est dans un ou dans l'autre, O.K.
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R. Oui.

Q. [213]  Maintenant, dans le mode livraison, vous

   avez donné l'exemple, là, HQP pour un point x au

   Québec vers une frontière américaine, mettons New

   York, et ça serait également un point de la

   frontière du Québec un « wheel-through »,

   finalement, est-ce qu'un « wheel-through » est dans

   le mode livraison également ici, par exemple, de la

   frontière du Nouveau-Brunswick à la frontière de

   l'Ontario en passant par le Québec, est-ce que le

   « wheel-through » est dans ce petit carré-là de

   livraison de priorité?

R. Tout à fait...

Q. [214] Oui? O.K.

R. ... habituellement, dans du point à point non

   ferme. Habituellement.

Q. [215] Habituellement?

R. Oui.

Q. [216] Mais s'il y avait du ferme?

R. Ça peut arriver.

Q. [217] O.K. Parfait.

R. Oui.

   (12 h 31)

   Me ANDRÉ TURMEL :
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   Merci. Pas d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   J'invite maître Lussier pour Option consommateurs.

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [218] Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   régisseurs. Stéphanie Lussier pour Option

   consommateurs. Bonjour aux membres du panel. Ma

   première série de questions porte sur la

   terminologie qui est utilisée dans la preuve du

   Distributeur... Pardon. Du Transporteur. Pardon.

   Hydro-Québec Transport utilise souvent l'expression

   « réseau voisin ». Qu'entend HQT par un réseau

   voisin?

   M. DENIS GAGNON :

R. Oui, Maître Lussier. On vient d'y répondre dans les

   questions d'audience de la Régie, là. Un réseau

   voisin, c'est tout réseau qui est connexe au réseau

   du Transporteur et qui pourrait lui être

   interconnecté, qui lui est interconnecté ou qui

   pourrait l'être. Et ce réseau voisin-là peut être

   soit situé au Québec ou soit situé à l'extérieur du

   Québec.

Q. [219] Merci. J'aimerais que vous confirmiez que

   Brascan est considéré comme un réseau à l'intérieur

   du Québec?
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R. Oui, Brascan, c'est un réseau voisin.

   Géographiquement, il est situé à l'intérieur du

   Québec.

Q. [220] J'aimerais que vous confirmiez que CRT est

   aussi considéré comme un réseau à l'intérieur du

   Québec?

R. Oui, c'est exact. D'ailleurs, dans la définition

   qu'on a faite à la Régie, on a d'ailleurs indiqué

   que c'était lorsque les actifs ne faisaient pas

   partie des actifs du Transporteur justement pour

   souligner le fait, là, que dans le cas du réseau

   CRT, c'est un réseau voisin, mais qui appartient

   effectivement également à Hydro-Québec. Mais il a

   son propre tarif de transport.

Q. [221] Vous avez mentionné que les réseaux voisins

   sont les réseaux qui sont interconnectés, mais est-

   ce qu'il y a des réseaux qui ne sont pas

   interconnectés, qui sont considérés comme des

   réseaux voisins également?

R. La définition est assez large. Bon. On a dit réseau

   qui est interconnecté ou qui pourrait l'être. Donc,

   la définition couvre tous les coûts. Maintenant,

   est-ce que, dans les faits, actuellement, il existe

   un réseau, je crois que, non, qui n'est pas

   interconnecté et qui est voisin, là. Je pense que
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   les réseaux voisins, nous sommes interconnectés

   avec l'Ontario, New York, Nouvelle-Angleterre,

   Nouveau-Brunswick, Brascan, Alcan, LCHM, CRT.

   Alors, je crois que tous les réseaux voisins sont

   actuellement interconnectés avec nous.

Q. [222] Et pour clarifier, est-ce que le CRT et

   Brascan sont considérés, eux, comme des réseaux

   voisins tous les deux?

R. Oui, ce sont deux réseaux voisins.

Q. [223] Est-ce que les réseaux Brascan et CRT sont

   considérés comme faisant partie de la zone de

   réglage d'Hydro-Québec Transport?

R. Oui. La zone de réglage, c'est la notion des

   réseaux qui sont interconnectés et qui, en plus,

   qui sont à la même fréquence que notre réseau.

   Alors que les réseaux de New York, d'Ontario,

   Nouvelle-Angleterre ne sont pas synchronisés à

   notre réseau. Ils le sont indirectement par des

   équipements d'interconnexion, mais ils ne sont pas

   directement synchronisés avec le nôtre. Donc, ils

   ne sont pas dans notre zone de réglage. Dans la

   zone de réglage du Transporteur, il y a Brascan,

   CRT, Alcan, le Labrador, Churchill et le

   Transporteur lui-même.

   Mme CHANTAL GUIMONT :
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R. J'aimerais ajouter que, même si ces entités-là sont

   des réseaux voisins, elles jouent plusieurs rôles.

   On ne s'est pas amusé à faire un dessin de tout ce

   que ça peut comporter. Mais la plupart du temps,

   ces réseaux-là, pour ne pas les nommer, bon,

   Brascan, Alcan, sont producteurs, transporteurs,

   réseaux voisins, alimentent des portions de la

   charge locale. Donc, oui, ils ont un rôle de réseau

   voisin. Mais ils ont également des conditions de

   services qui s'appliquent dépendamment de la

   transaction ou le moment de vérité qui est là. Et

   il faut en tenir compte.

Q. [224] J'aimerais que vous confirmiez que le CRT et

   Brascan sont les deux seuls réseaux avec des

   interconnexions qui se retrouvent à l'intérieur du

   Québec?

   M. DENIS GAGNON :

R. Non, vous avez le réseau Alcan; vous avez le réseau

   LCHM sur la Côte-Nord. Est-ce qu'il y en a

   d'autres?

Q. [225] Est-ce qu'il y en a d'autres?

R. Je pense que c'est tout. Non, avec ces quatre-là,

   c'est... Oui, bien, vous avez des municipalités

   aussi, des coopératives, mais qui ne... dans la

   terminologie, on ne les considère pas comme des
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   réseaux voisins. Mais il y a à l'intérieur du

   Québec, des réseaux municipaux. Et je pense que

   c'est prévu spécifiquement dans la loi, là, le

   terme « réseaux municipaux ». Donc, on n'applique

   généralement pas l'expression « réseaux voisins »

   aux réseaux municipaux.

Q. [226] J'aimerais que vous confirmiez que toutes les

   autres interconnexions, autres que celles que vous

   venez d'énumérer, sont avec des réseaux qui sont

   hors Québec?

R. Oui, sauf les quatre : CRT, Brascan, Alcan et LCHM.

   Les autres réseaux voisins sont effectivement

   situés à l'extérieur de la province de Québec.

Q. [227] Je vais vous référer à la pièce HQT-3

   document 6 au tableau numéro 9.

R. Est-ce que c'est le bon panel HQT-3 document 6?

Q. [228] On voudrait utiliser ce tableau-là parce

   qu'il y a une liste des interconnexions. Donc,

   c'est principalement pour cette raison-là que je

   vous réfère à ce tableau.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Vous avez bien dit le tableau 9, Maître?

Q. [229] Le tableau 9 à la page 22 de la pièce HQT-3

   document 6. J'aimerais savoir où se trouve

   l'interconnexion avec CRT dans ce tableau-là? En
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   d'autres mots, dans quelle colonne sont assignés

   les coûts qui sont reliés à l'interconnexion avec

   le réseau CRT? Parce qu'ils ne sont pas apparents

   lorsqu'on regarde ce tableau.

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. On peut vérifier. Mais CRT, la totalité de sa

   capacité est réservée par Hydro-Québec TransÉnergie

   à l'heure actuelle. Donc, il n'est pas apparu ici.

   Il est dans un contrat d'achat d'électricité. Et

   donc, il n'apparaît pas dans la même rubrique de

   coûts. Mais on va clarifier ça.

Q. [230] Parfait. Est-ce que c'est possible de le

   prendre comme engagement numéro 1?

   Me F. JEAN MOREL :

   C'est fait.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Engagement numéro 3.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Engagement numéro 3. Merci, Monsieur le Président.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Monsieur le Régisseur, je crois qu'on est rendu à

   l'engagement numéro 4, si je ne me trompe pas.

   LE PRÉSIDENT :
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   C'est intéressant. Qu'est-ce que vous avez comme

   engagements?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Le premier étant l'engagement suite à votre

   question concernant le détail du quatre mille

   mégawatts (4000 MW).

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Le deuxième étant - ça, ça reste, je n'étais pas

   certaine, je dois vous avouer - la précision, les

   données de l'ONE et celles de TransÉnergie

   concernant la réconciliation.

   LE PRÉSIDENT :

   Je ne l'avais pas demandé comme étant un

   engagement. J'avais compris que... c'était plutôt

   sur l'honneur de maître Hébert de nous assurer

   qu'il ferait le suivi.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Donc un de moins.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Vous me mettez beaucoup de pression, Maître.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est l'objet.

   Me CAROLINA RINFRET :
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   Alors, sur l'honneur de maître Hébert. Et

   l'engagement, dans le fond, l'engagement, le 2,

   était les changements qui étaient survenus suite à

   l'audit. Effectivement. Désolée!

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci, Maître Rinfret.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, pour la formulation de votre engagement,

   Maître Lussier, c'est de connaître le, j'allais

   dire, la façon, puis c'est peut-être une mauvaise

   façon de le dire, mais la façon dont sont traités

   les coûts du CRT aux fins du tableau d'allocation.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Voilà!

   E-3 HQT :    Clarifier la façon dont sont traités

                les coûts du CRT, de LCHM et d'Alcan

                aux fins du tableau d'allocation

                numéro 9 (demandé par RNCREQ).

   (12 h 42)

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [231] Lors d'une question précédente, vous avez

   spécifié que non seulement Brascan et le CRT

   étaient des réseaux à l'intérieur du Québec mais

   qu'aussi Alcan, ainsi que, le quatrième?
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   M. DENIS GAGNON :

R. LCHM.

Q. [232] LCHM, étaient des réseaux à l'intérieur du

   Québec. Est-ce que ce serait possible également

   d'avoir la même information demandée à l'engagement

   numéro 3 concernant le CRT par rapport à ces deux

   réseaux-là également, qu'on ne semble pas retrouver

   au tableau 9?

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. On pourra apporter la précision dans le cadre du

   même engagement numéro 3.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [233] Je m'excuse, l'engagement numéro 3, vous

   l'étendez à LCHM?

R. À LCHM, c'est ça, et Alcan.

Q. [234] Pour ma propre curiosité, LCHM, ça c'est

   Lower Churchill...

   M. DENIS GAGNON :

R. Non, c'est un petit réseau sur la Côte-Nord qui

   relie la centrale Gulf Power, qui appartient à

   Abitibi-Consolidated et une autre compagnie et qui

   alimente de leurs usines sur la Côte-Nord. C'est

   dans...
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Q. [235] Dans les réseaux autonomes?

R. Non, non, non, non, c'est...

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Non, ça touche la ville de Baie-Comeau.

Q. [236] Ah! d'accord.

R. Et ça touche des infrastructures d'anciens, c'est

   un réseau privé.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [237] Je vais maintenant vous référer à un autre

   document, qui est HQT-2, document 2, à la page 9,

   au tableau 4, qui est intitulé « Livraisons et

   réceptions annuelles aux interconnexions ».

   J'aimerais que vous confirmiez que les livraisons

   et réceptions énumérées dans ce tableau-là portent

   sur toutes les interconnexions, incluant les

   interconnexions avec les réseaux à l'intérieur et à

   l'extérieur du Québec à l'exception de Churchill

   Falls, est-ce que c'est exact?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Oui, c'est exact. Pour lesquels il y avait, je dois

   ajouter, un point d'interconnexion reconnu.

Q. [238] Je vous réfère maintenant à la pièce HQT-6,

   document 7, à la page 22, la réponse à la question

   17a). J'aimerais que vous confirmiez que le tableau

   qu'on y retrouve illustre le fait que Hydro-Québec

   R-3549-2004 phase 2                    PANEL 2 - HQT

   14 novembre 2005               Contre-interrogatoire

                        - 194 -    Me Stéphanie Lussier

   Production est le seul client utilisant les

   interconnexions pour des réceptions sur le système

   de HQT, est-ce que c'est exact?

R. Jusqu'en deux mille quatre (2004), c'était le cas,

   maintenant, en deux mille cinq (2005), on sait que

   la situation est fort différente.

Q. [239] En quoi la situation est-elle différente en

   deux mille cinq (2005)?

R. Parce que le Distributeur importe et donc, si on

   faisait le même tableau pour deux mille cinq

   (2005), il y aurait des réceptions pour HQD.

Q. [240] Maintenant, je vous réfère à l'annexe 1 des

   réponses d'Option Consommateurs aux demandes de

   renseignements d'Hydro-Québec Transport, qui est le

   rapport du National Energy Board, aux pages 6 et

   12. Donc ce serait...

   M. DENIS GAGNON :

R. Pouvez-vous préciser à quel endroit on peut le

   retrouver?

Q. [241] Le document en question est l'annexe aux

   réponses d'Option Consommateurs aux demandes de

   renseignements d'Hydro-Québec Transport, je ne

   crois pas que le document ait été coté en tant que

   tel, peut-être qu'il y a une cote sur le site de la

   Régie.
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   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Nous en avons une copie, Maître.

Q. [242] Merci. Le tableau 2B, à la page 12. Alors au

   tableau 2B, à la page 12 de ce document, montre que

   Brascan fait des importations des États-Unis.

   J'aimerais que vous confirmiez que lorsque Brascan

   fait des importations des États-Unis, il reçoit une

   partie ou toutes ses importations par le système

   d'Hydro-Québec Transport, est-ce que c'est exact?

   M. DENIS GAGNON :

R. À moins qu'il les fasse via le réseau de l'Ontario,

   parce que Brascan est à la fois interconnecté au

   réseau de l'Ontario et au réseau du Québec, donc il

   est possible qu'il puisse importer des États-Unis

   via l'Ontario ou des États-Unis via le Québec.

Q. [243] Donc il est possible que ces importations-là

   soient faites via le réseau d'Hydro-Québec

   Transport?

R. C'est possible, oui, qu'elles soient faites en

   partie, oui.

Q. [244] Donc dans cette éventualité-là... est-ce que

   vous voudriez rajouter quelque chose?

R. Non.

Q. [245] Dans cette éventualité-là, j'aimerais que

   vous confirmiez que le point d'interconnexion

   R-3549-2004 phase 2                    PANEL 2 - HQT

   14 novembre 2005               Contre-interrogatoire

                        - 196 -    Me Stéphanie Lussier

   d'Hydro-Québec Transport avec un réseau américain

   serait considéré comme un point de réception pour

   l'importation de Brascan?

R. C'est-à-dire qu'il faut faire attention parce que

   lorsqu'on, il faut faire attention à l'utilisation

   des mots. Importer dépend évidemment de la zone

   géographique que vous définissez. Et, pour nous, le

   Transporteur, si Brascan importe, par exemple, aux

   fins de l'Office national de l'énergie, s'il

   importe du réseau new-yorkais via notre réseau,

   pour nous, il n'importe pas mais il fait un

   « wheel-through », ou un transit inter-réseaux.

           Donc nous, à ce moment-là, il doit faire

   une réservation qui va, par exemple, du point MASS

   au point MATI, qui est le point d'interconnexion

   avec le réseau Brascan. C'est ça, donc ce n'est

   pas, pour nous, ce n'est pas vu comme une

   importation mais c'est vu comme un « wheel-

   through ».

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Pour lequel le client paie un tarif.

Q. [246] Toujours dans le rapport du National Energy

   Board, je vous amène à la page 6, donc au tableau

   2A. Le tableau 2A démontre que Brascan fait des

   exportations aux États-Unis alors j'aimerais que
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   vous confirmiez que lorsque Brascan fait des

   exportations aux États-Unis, il transmet une partie

   ou toutes de ses exportations par le système

   d'Hydro-Québec Transport?

   M. DENIS GAGNON :

R. Oui, les réservations de « wheel-through » que

   Brascan fait sur notre réseau, quand elles sont

   pour, par exemple, le chemin MATI-MASS ou MATI-NE,

   sont effectivement comptabilisées par l'Office

   national de l'énergie dans les données qu'on

   retrouve à votre référence.

Q. [247] Donc lorsque Brascan fait ces exportations

   aux États-Unis, il utilise en partie, pour ces

   exportations-là ou pour toutes ces exportations-là,

   le système d'Hydro-Québec Transport, c'est exact?

R. Oui, soit le nôtre ou soit celui de l'Ontario.

Q. [248] Merci.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Et paie évidemment les tarifs qui sont liés au

   service affaires.

   (12 h 53)

   M. DENIS GAGNON :

R. Et aussi j'aimerais rajouter un dernier point. Je

   n'ai pas examiné ces statistiques-là, mais la

   compagnie Brascan ne possède pas que le réseau du
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   Québec, ils possèdent également des installations

   dans le nord-ouest de l'Ontario; ils ont un réseau

   qui appartient à Brascan qui est un holding. Donc,

   c'est possible qu'aux fins de l'Office qu'il y ait

   des données - enfin, je n'ai pas examiné les

   données là, mais c'est... Parce qu'on ne fait pas

   de conciliation entre le transit sur notre réseau

   et les données de l'Office national d'énergie,

   alors il faut faire attention avant de faire des

   affirmations.

Q. [249] J'aimerais que vous confirmiez que le point

   d'interconnexion de Brascan avec Hydro-Québec

   Transport serait considéré comme un point de

   réception pour les exportations faites par Brascan.

   Est-ce que c'est exact?

R. Lorsqu'ils font un wheel-through sur notre réseau

   de MATI à MASS, le point MATI est effectivement le

   point de réception sur notre réseau.

Q. [250] Je vous réfère au document HQT-6 document 7

   qu'on a pris tout à l'heure, au tableau que l'on

   retrouve à la réponse de HQT à la question de OC-

   17-A. Et j'aimerais que vous confirmiez que

   l'estimation de la part des réceptions pour les

   tiers ne pourrait pas être zéro, compte tenu de la

   discussion qu'on vient d'avoir au sujet de Brascan,
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   entre autres.

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Dans le cas présent, on parle de réception pour la

   charge locale, et on ne parle pas... Ici là, le

   point de réception de Brascan qui constitue un

   wheel-through serait considéré comme une livraison

   quelque part à l'extérieur de la zone, du point

   HQT. Je pense qu'il ne s'agit pas de... avec les

   définitions qu'on se donne et le tableau, le

   tableau est exact.

Q. [251] Est-ce qu'il existe une contradiction entre

   le tableau que l'on retrouve à la réponse 17-A et

   le document du National Energy Board selon vous? Et

   si oui, j'aimerais ça...

R. Il va falloir analyser mais je pense qu'on traite

   de choses distinctes. Je pense que, en fonction des

   définitions de chaque organisme, les tableaux vont

   avec les définitions puis dans ce cas-ci on voit

   bien que votre interprétation est à l'effet que

   Brascan a des réceptions. Mais sûrement que selon

   les tableaux de l'Office c'est correct. Mais nos

   définitions nous indiquent que les tableaux pour

   HQT sont corrects également. Il s'agit de concilier

   comme on s'est engagé à le faire.

Q. [252] Parfait. Alors, est-ce que je pourrais, pour
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   cet engagement particulier là concernant la

   conciliation entre les données retrouvées dans la

   preuve d'Hydro-Québec Transport et les données

   retrouvées dans le rapport du National Energy

   Board, prendre un engagement spécifique donc qui

   serait l'engagement numéro 4 concernant la

   conciliation de ces deux documents-là.

   Me F. JEAN MOREL :

   Un effort a été fait dans les réponses que les

   témoins ont données, et spécifiquement monsieur

   Gagnon, à l'effet qu'il est possible que les

   données de l'Office national de l'énergie reflètent

   des réceptions qui ont été faites via l'Ontario,

   qui ont été faites à Brascan intra Québec via

   l'Ontario ou qui ont été faites à Brascan intra

   Ontario via l'Ontario aussi. On peut expliquer,

   comme les témoins ont tenté de faire, qu'il peut y

   avoir des chiffres identifiés à Brascan dans les

   tableaux de l'Office national de l'énergie, mais

   qu'il ne faut pas conclure pour autant que ce sont

   des importations qui ont transité via le Québec. Au

   contraire si notre tableau indique zéro pour cent

   (0 %), il y a des bonnes chances que ça n'ait pas

   transité à travers le Québec. Maintenant, s'il faut

   vous reconfirmer ou reconfirmer à OC
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   qu'effectivement le tableau est bon, ça veut dire

   qu'il nous faut, nous, avoir les données de

   Brascan, aller au-delà de qu'est-ce qui est dans

   les tableaux de l'Office national de l'énergie et

   connaître quelles ont été les transactions de

   Brascan en vertu de son permis 112 et c'est ce que

   l'on ne peut pas faire.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Au contraire, Monsieur le Président, je pense que

   le panel a affirmé qu'il est en mesure de procéder

   à l'analyse pour voir s'il y avait lieu de

   concilier. Les parties du document du National

   Energy Board auxquelles nous avons fait référence

   ont trait à ce qui se passe au Québec. Il n'est pas

   question de Brascan et de ce qui peut transiter sur

   le réseau ontarien; donc je pense que c'est un

   exercice qu'il est tout à fait raisonnable de

   demander. D'ailleurs une des témoins a mentionné

   qu'elle pouvait... qu'Hydro-Québec Transport

   pouvait procéder à cet exercice-là. Donc, je pense

   que c'est pertinent qu'il y ait conciliation entre

   des données qui ne semblent pas - en fait, par

   rapport auxquelles ou entre lesquelles il semble y

   avoir une contradiction.
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   Mme CHANTAL GUIMONT :

   Si je peux me permettre d'ajouter. Je pense qu'on

   n'en saura pas plus que ce qu'on décrit là, qu'il y

   a des définitions avec des tableaux concordants à

   ces définitions-là dans les deux organismes qui

   sont différents. Puis il s'agirait de voir à

   quelles fins ces informations-là sont demandées,

   mais soyez assurés qu'on va chercher les revenus de

   toutes les transactions qui passent sur notre

   réseau.

   LE PRÉSIDENT :

   Il nous semble que, étant donné que nous avions

   demandé un peu une question similaire au panel 1 de

   tenter de concilier ces données-là, que la

   question, l'engagement que vous souhaitez avoir

   nous apparaît intéressant, pertinent. Donc,

   évidemment TransÉnergie vous transmettra

   l'information qu'ils ont avec les efforts

   raisonnables. Il se peut qu'ils ne soient pas en

   mesure de tout concilier, mais ça ce sera la

   réponse que vous aurez. Donc, on va permettre

   l'engagement numéro 4.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci.
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   E-4 HQT :    En référence au document HQT-6

                document 7, confirmer que l'estimation

                de la part des réceptions pour les

                tiers ne pourrait pas être zéro.

                (demandé par OC).

   LE PRÉSIDENT :

   Ça va donc libérer maître Hébert de son engagement

   en quelque sorte sur l'honneur pour en faire un

   engagement sur le dossier.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

   La vérité sort.

   (13 h 2)

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lussier.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [253] J'aimerais que vous confirmiez que les

   conventions de service de transport point à point à

   court terme dont disposent les vingt-six (26)

   clients permettent à ces vingt-six (26) clients-là

   d'effectuer des réservations pour le service de

   transport à court terme?

   M. DENIS GAGNON :

R. Oui, c'est exact. Il y a quand même une chose à

   noter. C'est que dans les vingt-six (26) clients,
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   certains ont des conventions court ferme et

   d'autres ont des conventions court terme non fermes

   ou les deux. Et c'est une des modifications qu'on

   propose dans le présent dossier, que la Régie

   approuve une convention parapluie qui couvrirait à

   la fois les réservations court terme, ferme et non

   ferme pour simplifier, là, effectivement le

   processus d'accréditation des clients.

Q. [254] J'aimerais que vous confirmiez que le fait

   que ces clients-là aient la possibilité d'effectuer

   des réservations pour le service de transport

   n'implique pas nécessairement que ces vingt-six

   (26) clients-là aient fait des achats ou détiennent

   actuellement des contrats pour des contrats

   spécifiques de service de transport à court terme,

   est-ce que c'est exact?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Oui, on vous a dit qu'il y en avait très peu

   d'actifs, mais il y en a qui espéraient le devenir

   plus. C'est comme ouvrir un compte avec une

   entreprise puis pouvoir transiter par la suite.

   C'est... plusieurs des conventions datent

   également, mais elles sont toujours en vigueur.

Q. [255] Et j'ai compris lors de votre témoignage plus

   tôt qu'il y avait en deux mille cinq (2005) un

   R-3549-2004 phase 2                    PANEL 2 - HQT

   14 novembre 2005               Contre-interrogatoire

                        - 205 -    Me Stéphanie Lussier

   client actif, est-ce que c'est exact?

R. Deux : HQ Production et Brascan.

Q. [256] Combien y avait-il de clients disposant de

   conventions de service de transport à court terme

   pour l'année deux mille quatre (2004)?

R. Je n'ai pas le chiffre exact, mais c'est à peu près

   les mêmes. Je ne pense pas qu'il y ait de grands

   changements en termes d'ordre de grandeur.

Q. [257] Vous pouvez le prendre sous forme

   d'engagement, je n'ai aucun problème.

   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

R. Alors, on prend l'engagement de faire la

   vérification, Maître Lussier. L'engagement numéro

   5.

   LE PRÉSIDENT :

   Pour mon bénéfice, est-ce que vous pourriez

   formuler l'engagement?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Oui. Alors, engagement numéro 5, le nombre de

   clients disposant de conventions de service de

   transport à court terme en deux mille quatre

   (2004).

   LE PRÉSIDENT :

   On parle simplement d'engagement contractuel, on ne

   parle pas de clients qui ont procédé à faire des
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   transactions.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Exact.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   E-5 HQT :    Indiquer le nombre de clients

                disposant de conventions de service de

                transport à court terme en 2004

                (demandé par OC).

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [258] Et je vais d'ailleurs poser la question,

   peut-être qu'il faut y répondre sous forme

   d'engagement également. Pour l'année deux mille

   quatre (2004), excluant HQP, combien de clients

   disposant d'une convention de service de transport

   ont acheté un service de transport point à point à

   court terme pour des quantités spécifiques?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. En deux mille quatre (2004), il y a eu OPG qui a

   été très légèrement actif et qui ne l'a pas été en

   deux mille cinq (2005), mais qui je me souviens,

   parce qu'on a fait une rencontre d'évaluation des

   services, qu'on a d'ailleurs déposé à la Régie,
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   qu'il avait transité quelque peu en deux mille

   quatre (2004).

Q. [259] Est-ce qu'il y en avait d'autres?

R. Non.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [260] Je m'excuse. Pour comprendre vos réponses.

   Est-ce que vous voulez dire d'autres en plus de HQP

   et Brascan?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. En deux mille quatre (2004), il y avait HQP,

   Brascan et légèrement OPG. Et en deux mille cinq

   (2005), il n'y avait que HQP et Brascan.

Q. [261] Merci.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [262] Je vous réfère à la pièce HQT-6 document 7,

   toujours les réponses d'Hydro-Québec Transport aux

   demandes de renseignements d'Option consommateurs.

   Réponse à la question 2a). Et encore une fois, il y

   a peut-être lieu de répondre à la question sous

   forme d'engagement. Mais j'aimerais savoir, pour

   l'année deux mille quatre (2004) combien de clients

   excluant HQP ont acheté un service de transport de

   point à point à court terme dans lequel les points

   de réception et de livraison sont tous les deux à

   l'intérieur du Québec?
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   M. DENIS GAGNON :

R. Dans les conventions court terme, le point de

   réception ou de livraison n'est pas spécifié. Les

   conventions court terme permettent au signataire

   d'effectuer sur OASIS toutes les réservations, soit

   fermes quand il a une convention court terme ferme

   ou soit non ferme quand sa convention est non

   ferme. Mais ils peuvent, lorsque cette convention-

   là est signée, ils peuvent effectuer toutes les

   réservations qu'ils désirent sur OASIS. Et à ce

   moment-là, à chaque réservation, ils doivent

   spécifier quel est le point de réception et le

   point de livraison. Donc, ce n'est pas une

   information qui se retrouve dans la convention de

   service elle-même.

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. J'aimerais préciser en regard de ma dernière

   réponse, monsieur Gagnon me faisait remarquer qu'il

   y a eu de très légères transactions en deux mille

   cinq (2005) pour OPG et quelques-unes pour Powerex,

   mais c'est tellement négligeable qu'on ne les

   considère pas des clients... Ce sont des clients

   importants, mais ils ont très peu de transactions,

   même en deux mille cinq (2005).

Q. [263] Toujours pour l'année deux mille quatre
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   (2004), combien de clients ont acheté un service de

   transport de point à point à court terme dans

   lequel le point de réception est à l'intérieur du

   Québec et le point de livraison est un point

   d'interconnexion, soit un réseau voisin à

   l'intérieur ou à l'extérieur du Québec?

   M. DENIS GAGNON :

R. C'est la même réponse que la précédente.

Q. [264] Donc, combien de clients pour deux mille

   quatre (2004)?

R. Ce n'est pas dans les conventions de service. Les

   conventions de service sont des conventions qui

   permettent aux clients d'effectuer des réservations

   sur OASIS pour tous les points identifiés sur

   OASIS. Donc, dans la convention de service de court

   terme, ce n'est pas identifié à quel point de

   service le client désire effectuer ses réceptions

   et ses livraisons. Il peut le faire partout. Quand

   il a signé la convention, il peut le faire sur tous

   les points sur OASIS.

Q. [265] Je vous pose la question suivante, et si la

   réponse est la même, dites-le-moi. Toujours pour

   deux mille quatre (2004), combien de clients ont

   acheté un service de transport de point à point à

   court terme dans lequel le point de réception est
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   un point d'interconnexion à un réseau voisin à

   l'intérieur ou à l'extérieur du Québec, et le point

   de livraison est à l'intérieur du Québec?

R. Le point de livraison à l'intérieur du Québec. Bon.

   La réponse est la même, là. Le point n'est pas

   spécifié, mais... À l'intérieur du Québec, vous

   avez dit. C'est ça, c'est la même réponse. Ce n'est

   pas spécifié dans la convention point à point.

   (13 h 12)

Q. [266] Pour ce qui est des achats en deux mille

   quatre (2004), combien de clients ont acheté un

   service de transport de point à point à court terme

   pour lequel les points de réception et de livraison

   sont tous deux des points d'interconnexions? «

   Wheel-through » ou services interréseaux?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Le « wheel-through », c'est principalement Brascan

   et les autres qui sont légèrement actifs. Ils

   achètent habituellement un service d'un point

   d'interconnexion à un autre et ce qui constitue un

   « wheel-through ».

Q. [267] Oui. Et pour ce qui est des achats qui ont

   été effectués en deux mille quatre (2004), combien

   de ces clients-là ont signé des conventions pour

   lesquelles les points de réception et de livraison
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   sont tous les deux à l'intérieur?

R. Bien, je vous réfère à la réponse de monsieur

   Gagnon précédente qui dit que quand vous faites le

   lien entre les réservations et la convention, ce

   n'est pas du tout le but de la convention de

   services. La convention de service leur permet,

   comme je dis, un peu d'ouvrir un compte puis après

   ça, ils sont libres à chaque réservation de,

   évidemment, choisir un point de réception puis un

   point de livraison. J'essaie de mieux comprendre le

   but de votre question pour pouvoir y répondre.

   M. DENIS GAGNON :

R. Si vous me permettez, maître Lussier, je pourrais

   ajouter une information additionnelle. Si vous

   parlez des conventions de services, je pense que

   c'est toujours la même réponse mais dans votre

   dernière question, j'ai cru que vous aviez

   mentionné des achats de services de transport. A ce

   moment-là, si vous voulez savoir quels sont les

   achats de services de transport qui sont faits par

   des clients dont il y a un point de réception avec

   un réseau voisin et un point de livraison avec un

   réseau voisin donc un « wheel-through », à ce

   moment-là, je vous référerais au tableau 3, à la

   pièce HQT-2, document 2 où là, vous avez et c'est
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   en dollars, là, mais vous avez les réservations de

   clients autres que le Producteur et les

   réservations totales. Donc pour deux mille quatre

   (2004), vous voyez qu'il y a eu quatre millions de

   dollars (4 M$) de réservations de clients autres

   que le Producteur et quatre-vingt-seize (96) au

   total et comme les clients autres que le Producteur

   n'ont pas d'installations de production à

   l'intérieur du réseau de Transporteur donc ce sont

   tous des « wheel-through », le quatre  millions

   (4 M$), c'est tous des clients, ceux que madame

   Guimont a mentionnés, principalement Brascan mais

   un petit peu OPG, Powerex et ce sont tous des

   « wheel-through ». Donc, votre réponse, c'est

   combien, c'est pour une valeur de quatre millions

   de dollars (4 M$). Évidemment, c'est un petit peu

   difficile de cumuler quand c'est de l'horaire, là,

   c'est plus facile de parler en millions de dollars

   quand on parle de ça parce que ce sont des services

   horaires plutôt que cumuler des grands nombres de

   mégawatts horaires mais qui n'auraient pas une très

   grande signification.

Q. [268] Vous confirmez qu'OPG et Brascan sont des

   clients interréseaux donc des clients « wheel-

   through »?
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R. Oui. Oui, c'est ce que l'on a dit tout à l'heure

   mais qui sont très, très peu actifs, là, mais

   effectivement, ce sont, les clients tiers autres

   qu'Hydro-Québec Production font tous du « wheel-

   through », nous n'avons pas à date, aujourd'hui, un

   client qui est situé à l'intérieur du Québec et qui

   exporte, sauf Hydro-Québec Production. Donc, ceux

   que l'on a, c'est des clients qui désirent faire du

   « wheel-through ».

Q. [269] En deux mille quatre (2004), combien de

   mégawattheures ont été transmis par le service de

   transport de point à point à court terme par le

   biais de contrats où les points de réception et

   livraison sont tous deux à l'intérieur du Québec?

R. Zéro.

Q. [270] En deux mille quatre (2004), combien de

   kilowattheures ont été transmis par le service de

   transport de point à point à court terme dans les

   cas où le point de réception est à l'intérieur du

   Québec et le point de livraison est un point

   d'interconnexion à un réseau voisin à l'intérieur

   ou à l'extérieur du Québec?

R. Essentiellement, c'est tout le point à point de

   Brascan, là, qui est le seul qui a un point de

   réception situé au Québec.
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Q. [271] Donc combien de mégawattheures ça implique

   pour l'année deux mille quatre (2004)?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. HQT-2, document 2, tableau 5, page 10, vous avez le

   réel deux mille quatre (2004) des transactions

   point à point, horaire et quotidien et mensuel,

   pour autres et HQP. Alors, vous avez pour ce qui

   est de l'énergie, une somme de trois cents

   gigawattheures (300 GWh) donc zéro point trois

   térawattheure (0,3 TWh) qui correspond au « wheel-

   through » de Brascan puis une petite quantité qui

   est un deux cent vingt mégawattmois (220 MWm.) qui

   n'est pas traduit ici en mégawattheures mais qui

   pourrait l'être.

Q. [272] Toujours pour deux mille quatre (2004),

   combien de mégawattheures ont été transmis par le

   service de transport de point à point à court terme

   dans les cas où le point de réception est un point

   d'interconnexion à un réseau voisin à l'intérieur

   ou à l'extérieur du Québec et le point de livraison

   est à l'intérieur du Québec?

   M. DENIS GAGNON :

R. Les questions se ressemblent, je pensais que

   c'était celle-là la question d'avant.

Q. [273] Vous pensiez que c'était celle-là la
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   question...

R. Oui, c'était celle-là que j'avais, bien, je pense

   que c'est à ça que j'avais répondu.

Q. [274] Juste la question précédente ou la première?

R. Oui. Quand j'ai dit...

Q. [275] Avant celle à laquelle...

R. Oui, quand j'ai dit que c'était les questions de

   Brascan. Mais l'autre chose que j'aimerais ajouter,

   c'est qu'il faut faire attention. Quand vous

   demandez, quels sont les mégawattheures de court

   terme. Dans le service de court terme, il y a du

   service horaire, hebdomadaire, mensuel bien qu'il y

   en a peu mais il y en a un petit peu, or, c'est

   difficile d'obtenir quels sont les mégawattheures

   parce que normalement dans une réservation

   mensuelle, par exemple, le facteur d'utilisation ne

   sera pas de cent pour cent (100 %). Donc, ça

   devient un exercice, là, qui est difficile, qui est

   difficile à cumuler, là, parce que ce n'est pas le

   même produit tout le temps.

Q. [276] Alors, je vais vous poser une dernière

   question. En deux mille quatre (2004), combien de

   mégawattheures ont été transmis par le service de

   transport de point à point à court terme dans les

   cas où les points de réception et livraison sont
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   tous les deux des points d'interconnexions donc du

   « wheel-through » ou du service interréseau?

R. C'est tout le, c'est tout ce qui est le transit par

   des tiers parce que, comme j'ai mentionné

   précédemment, il n'y a pas de tiers qui ont de la

   production à l'intérieur du Québec, pardon, à

   l'intérieur du réseau du Transporteur. Donc, les

   tiers font toujours du « wheel-through ». Donc,

   tout ce qui s'appelle transit par des tiers sont

   pour des points de réception et des points de

   livraison qui sont des interconnexions du réseau du

   Transporteur avec un réseau voisin.

Q. [277] Alors, pour deux mille quatre (2004), on

   parle de combien de mégawattheures?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Zéro point trois térawattheures (03, TWh) donc

   trois cents gigawattheures (300 GWh).

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci. Ça complète nos questions. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Si vous me permettez, juste une petite question de

   suivi aux questions de maître Lussier. Il a été

   question, évidemment, du « wheel-through » à

   l'égard des clients tiers, est-ce que le Producteur

   utilise vos services pour faire du « wheel-
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   through » aussi?

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Il fait, le Producteur fait uniquement du « wheel-

   out » et des importations.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

R. Parce que ce sont des transactions physiques que

   nous opérons.

   (13 h 30)

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Cadrin, vous nous aviez annoncé dix minutes,

   il n'y en a plus. Alors Maître Sicard, y en a-t-il

   encore pour vous?

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Oui, mais vraiment bref.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, vous êtes bienvenue.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [278] Alors, Hélène Sicard pour le Regroupement

   national des conseils régionaux en environnement du

   Québec. Rebonjour et bonjour. Nous avons compris de

   votre preuve que lorsqu'il y a un besoin en énergie

   sur le réseau de transport, il y a une entente

   verbale avec le Producteur, ou tacite, où pour sept

   point cinq sous (7,5¢) du kilowattheure il est
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   fourni.

   Mme CHANTAL GUIMONT :

R. Je pense que ça réfère à la tarification des

   services complémentaires et on souhaitait traiter

   ça dans le panel numéro 4.

Q. [279] Au complet même si c'est les prix?

R. C'est le panel sur la tarification, oui.

Q. [280] O.K. Alors, on va passer à autre chose. Il y

   avait une autre question. Dans vos documents sur

   les prévisions de livraison, qui est HQT-6 document

   1, réponse 4.2, vous avez une note de bas de page

   qui indique une baisse de volume de quarante pour

   cent (40 %) pour les clients tiers, alors qu'à 3.1,

   votre réponse 3.1 dans le même HQT-6 document 1,

   avant - puis je suis au milieu du paragraphe - vous

   disiez :

                Le transporteur ne prévoit pas

                actuellement de hausse significative

                de réservation des services de point à

                point par des tiers.

   Alors, d'un côté vous ne prévoyez pas de hausse

   mais de l'autre, je comprends de la note que vous

   prévoyez en fait une baisse de quarante pour cent

   (40 %). Est-ce que c'est correct?
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   Me FRANÇOIS G. HÉBERT :

   Maître Sicard, je pense que vous visez encore les

   services complémentaires dans votre question et je

   vous inviterais à diriger votre question au panel

   numéro 4 encore une fois. Mais on prend bonne note

   de vos questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Ce fut donc très très bref.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Et voilà. Et le reste a été couvert, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie beaucoup. Étant donné l'heure et

   puisqu'il y a encore quelques questions de la

   Régie, nous ajournerons pour aujourd'hui,

   reprendrons demain matin huit heures trente

   (8 h 30) pour compléter avec le panel 2. Et

   poursuivrons ensuite avec le panel 3. Merci

   beaucoup.

   AJOURNEMENT AU 15 NOVEMBRE 2005 À 8 H 30.

                  ___________________
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